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Préambule 
Dans le cadre de la production d'un document d'urbanisme, un« porter à connaissance» (PAC) est 
produit par les services de l'État, à destination des communes ou de le~ groupements· compétents en 
matière d'urbanisme, visant . à leur 'transmettre les informations législatives et réglementaires 
nécessaires à la production de ce document. 

En particulier, doivent être transmis : 

• le cadre législatif et réglementaire à respecter ; 

• les grands projets des collectivités territoriales et de l'État; 

• les ·études techniques nécessaires à l'exerci~ de .la compétence· urbanisme de la collectivité 
concernée; 

• pour les collectiyités CQmPétentes en matière de politique locale de l'habitat si elles en font la 
demande. la liste des immeubles situés sur leur territoire et appartenant à l'État et à ses 
établissements publics .. 

Pour les collectivités oui: en font la demande. les services de l'État doivent leur fournir une note 
d'enjeux, faisant état des politiques à mettre en œuvre sur leur territoire et synthétisant les grands 
enjeux à traduire dans le document d'urbanisme. 

À noter, d'une part que tout retard ou omission dans la transmission du PAC ou de la note d'enjeux est 
sans effet sur les procédures engagées par la collectivité concernée ( commune ou groupement de 
'communes), et d'autre part que les informations portées à connaissance par les services de l'État 
devront être tenues à la disposition du public par la collectivité. Tout ou partie de ces pièces peut être 
annexé au dossier d;enquête publique (voir partie 11-3 du présent document pour les précisions sur 
l'enquête publique). 

,..[ P_o_ur_all_e_r_p_lu_s_lo_in_; arti- .c-le_s_L_J_3_2--l-à_L_.1_3_2-4- -1- et_ R_.1_32 ___ 1 _à_R-.1-3-2--3-d_u_C_U ] 

NB: dans l'intégralité du présent PAC, en l'absence de précision, les· articles mentionnés sont 
ceux dù code de l'urbanisme ; la mention CU fait également référence au code de l'urbanisme. 

I - Contexte et enjeux de la planification 
En France, l'urbanisme est régi par de grands principes et enjeux sur lesquels est fondé ~e code de 
l'urbanisme. En vertu des dispositions de l'article L.101-1 du CU, qui consacre le territoire français 
~omme << patrimoine commun de la nation », les collectivités ont le devoir (notamment dans le cadre de 

' ' 

la production d'un document d'urbanisme) de respecter les grands_ principes, étroitement liés au 
développenient durable, énoncés à l'article L.101-2 (voir page suivante). En outre, la réglementation de 
l_'~banisme « régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, notamnient la 
localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions » (L.101-3). 

~ -----------~ -------------
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Tout doeum,ent d'urbanisme se doit de chereher l atteindre les objectifs suivants (L.101-2, CU): 

• l'équilibre entre rural et urbain, besoins et ressources, démographie, logemeni économie, 
pa1rimoine, paysage, mobilités ... dans un objectif global de revitalisation des centres-villes et 
des centres-bourgs (notamment en :préférant la réhabilitation de l'existant à l'urbanisation 
nouvelle et en réservant les commerces de proximité à ces centralités), de lutte contre 
l'étalement urbain, de préservation des espaces naturels, . agricoles et forestien, et de 
qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

• la mixité fonctionnelle et sociale avec une offre divenifiée ( en logements, services, 
commerces, emplois, loisirs, équipements ... ) et adaptée l tous, notamment aux personnes en 
situation de handicap, en perte d'autonomie ou aux personnes fragiles de manière générale, et 
pensée à l' éche:Qe du territoire dans son ensemble ; • 

• la sécurité et la salubrité publiques et la prévention d'-'s risques et ~es nuisances ; 

• la protection des milieux et des ressources naturels, de la biodiversit6, des écosystèmes ... et 
la préservation et remise en bon état des continuités écologiques ; 

• la lutte contre l'artifieialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artifieialisation nette à 
terme, dans les conditions prévues à l'article L.101-2-1. 

• i'atténuation et l'adaptation au changement climatique (diminution des émissions de gaz à 
effet de serre, économie d'énergie et développement des énergies renouvelables ... ). 

(Pour aller plus loin; L.101-1 à L.101-3, L.141-1 du CU] 

II-Principes généraux, communs aux documents d'urbanisme 

1) Participation du public 

La Charte de l'environnement de 2004 a introduit de nouveaux principes, droits et devoirs en lien avec 
le respect de l'environnement dans le droit français. 

Ce document énonce, en son article 7, que « toute personne a 1~ droi4 dans les conditions et· les limites 
définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement. » 

Ce principe de participation du public est codifié à l'article L 103-1 du code de l'urbanisme. 

b Concertation 

La concertation, en tant que dynamique d'échanges, peut se définir comme le fait de «se projeter 
ensemble en discutant». Cette forme de communication regroupe l'ensemble des démarches permettant 
un échange contradictoire entre différents acteurs, y compris le public. La concertation ne saurait.se 
limiter à de la simple information, mêrn~. ~i les démarches d'information constituent un préa,l~),le 

-------------~-------------~ 
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indispensable à la concertation. Les échanges, induits par la concertation et pouvant revêtir des formes 
diverses, n'impliquent pas un partage du pouvoir de décision (la concertation n'est pas de la 
codécision). • 

La phase de concertation est codifiée aux articles L 103-2 à L 103-7, R 103-1 à R 103-3 du code de 
l'urbanisme.· 

2 Évaluation ~nvironnementale 
L'lvaluation environnementale est une démarche d'analyse dé l'état initial de l'environnement et des effets 
des dispositions envisagées dans le SCoT sur l'environnement. Dans le cas des SCoT, elle est régie par les 
articies L,104-1 à i,104-8, R.104-1. R;104-2 et R,104-7 du CU. Elle pJ.'.éconise les mesures d'accompagnement 
pour éviter, puis réduire ~ en dernier recours compenser ~es effets des dispositions des documents d'urbanisme 
ou des projets sur l'enyironnement et la santé publique. Il s'agit d'une démarche itéra~ve intégrée à 
l'élaboration/révision du SCoT tout au long de· la procédure (voir schéma ci-dessous). 
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Son contenu ~st régi par les articles L,104w4. L,104-5 et R.104-18 à R,104-20. Elle est réalisée par le maître 
d'ouvrage ou sous sa responsabilité et implique nécessairement: 

• l'élaboration d'un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement (rapport sur les incidences 
environnementales du projet de SCoT par le maître d'ouvrage). À ce titre, le rapport de présentation du 
SCoT (annexé à ce dernier) : 

0 1 ° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ; 

o 2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser 
ces incidences négatives ; 

--------------~ ==-=--------------
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o 3° Expose les raisons pour. lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu ; 

• la réalisation des consultations prévues, notamment la consultation de l'autorité environnementale 
(MRAE: Mission Régioi:iale d'Autorité Environnementale), qui rend un avis sur le projet de SCoT 
arrêté, sur le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, et la consultation du public dans 
un délai de trois mois ; 

• l'examen par l'autorité approuvant le SCoT des informations reçues dans le cadre des consultation~. 

L'article 40 de la loi_ ~0 2020-1525 du 7 décembre 2020 dite "ASAP" (pour loi "d'accélération et de 
simplification de l'action publique") renforce le ~ours à l'évaluation environnementale. Auss~ pour toute 
élaboration, révision, et certaines modifications et mise en compatibilité de SCoT, l'évaluation 
environnementale est systématique. En vertu du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, les procédures 
doivent être soumises ou non à un examen au cas par cas« classique» (CU, R.104-28 à R.104-32) ou cas par 
cas« ad hoc »(CU, R.104-33 à R.104-39) ou à une évaluation environnementale systématique selon les critères 
présentés dans le logigramme page suivante (C.U, articles L.104-3, R.104-7 àR.1()4-10),· 

Pour aller plus loin : (NB : ne tient toutefois pas compte des évolutions apportées par la loi ASAP) 

http://outi12amengement;çmrnn2fr:lmethodologie-gui4Hmtlque-de-l-eyaluatiop-al754.html 

----------- - r{aé~ - -----------
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III - Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
« Le schéma de cohérence te"itoriale respecte les principes édictés ma articles L.101-1 à L:101-3 ». 
(L.141-1 du CU} 

1 l Définition 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT), projet stratégique partagé pour l'aménagement durable 
d'un territoire, est l'outil de conception et de mise en œuvre d'une. planification stratégique à une 
échelle inter-territoriale ayant vocation à se rapprocher des zones d'emploi définies par l'INSEE. Il 
définit l'évolution d'un territoire dans la perspective du développement durable et fixe ainsi les grands 
équilibres et orientations stratégiques du territoire en intégrant à la fois ses enjeux sociaux, 
environnementaux et économiques. • 

Le SCoT doit fixer les orientations générales d'un territoire et en déterminer les grands équilibres. 

Il doit respecter les grands principes du code de l'urbanisme (articles L.101-1 à L.101-3), évoqués plus 
haut dans ce document et a pour vocation dé· servir de cadre de référence pour la mise en œuvre et la 
coordination des différentes politiques sectorielles sur l'ensemble du territoire : logement, transports et 
déplacements, équipements structurànts, implantation commerciale, développement économique, 
touristique et culturel, développe:oient des communications électroniques et du numérique, protection et 
mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, préservation des ressources 
naturelles, lutte contre l'étalement urbain, • préservation et· remise en bon état des continuités 
écologiques. • 

Il s'impose ainsi aux cartes communales, p~ locaux d'urbanismes communaux et intercommunaux et 
documents en tenant lieu, ainsi qu'aux documents secto~els (PrQgramme Local de l'Habitat - PLH, 
Plari de Mobilité - PDM). 

A noter que le SCoT, amené à évoluer, doit faire l'objet d'un suivi régulier et notamment d'une 
évaluation tous les 6 ans (L 143-28 du CU). 

l)_Contenu du · CoT (L.141-1 àL.141-19 et R.141-2 à R.141-9 du CU) 

Le SCoT doit obligatoirement contenir: 

• un·projet d'aménagement stratégique (PAS, remplace le PADD) (L.141-3 du CU) ; 

• un document d'orientation et d'objectifs (D00) (L.141-4 à L.141-14 et R.141-6 à R.141-7 du 
CU); 

• des annexes (L.141-15 à L.141-19 du CU). 

Chacun de ces éléments peut contenir un ou plusieurs documents graphiques. 

Le SCoT peut notamment contenir, en annexe, un« programme d'actions» qui permet de mettre en 
œuvre la stratégie, les orientatio~ et les objectifs, quels que soient les acteurs publics ou privés (L.141-
19 du CU). 

Plus précisêment. .. 

---------- ~~ -----------
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a)LePAS 
• « définit les ·objectifs de développement et d'aménagement du tenitoire à un_ horizon de vingt 

ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en dégagent»; 
• traduit un projet politique en précisant la stratégie de développement et d'aménagement du 

territoire à adopter dans un objectif double de respect et de coordination des politiques 
publiques liées à l'aménagement ( complémentarité entre rural . et urbain, gestion économe de 
l' espacè, transitions· écologique, énergétique et climatique, ha\,itat, mobilités, agriculture 
satisfaisant notamment les besoins ~imentaires locaux, mise en valeur et qualité architecturale 
et paysagère) ; . 

• Fixe, par tranche de 10 ans, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation.· 

b)LeDOO 

• revêt une dimension opérationnelle et prescriptive et traduit les objectifs politiques du PAS en 
dispositions opposables correspondant aux moyens et règles proposés pour mettre en œuvre le 
parti d'aménagement ; 

• « détermine les conditions d'application du.projet d'aménagement stratégique [et1 définit les 
orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques publiques et de 
valorisation des territoires» et peut notamment, sur la base des critères édictés au L.141-8 du 
CU, décliner l'objectif de réduction de l'artificialisation à l'échelle infra-territoriale; 

• repose sur le développement équilibré du territoire et sur la complémentarité entre : 

0 ·1°-Les activit,s économiques, agricoles èt commerciales ·(L.141-5 à L.141-6): pour 
lesquelles il fixe, dans un principe de gestion économe du sol, les orientations et objectifs en 
matière de développement économique et d'~vité (en intégrant les enjeux d'économie 
circulaire), de préservation et développement des activités àgricoles respectueuses des sols 
et de 1' environnement et tenant c_ompte des besoins alimentaires, et de localisations 
préférentielles des commerces en cohérence avec la· localisation des lieux de vie, secteurs· dei 
revitalisation, desserte en transport, enjeux de préservation environnementale, paysagère et 
architecturale des entrées de villes. 

Dans cet objectif, le DQO comprend notamment un document d'aménagement artisanal, 
commercial, et logistique (DMCL) « déterminant les conditions d'implantation -des 
équipements commerciaux qui, en raiso:ii de leur importance, sont susceptibles d'avoir un 
impàct • significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-ville .et le 
développement durable». Il détermine les conditions d'implantation des constructions 
~mmerciales et logistiques commerciales dans le respect des principes édictés à l'article 
L.141-6, qui en précise les critêres, le contenu à caractère obligatoire (gestion économe de 
l'espace et lutte contre l'artificialisation des sols, localisations préférentielles, lutte_contre la 
vacance commerciale, desserte en transport et accessibilité aux modes de déplacements 
doux, · qualité environnementale, architecturale et paysagère, gestion des eaux, besoins 
logi~ques, flux de marc~ses, capacité des voiries ... ) et le volet facultatif du DAACL: 

La révision ou l'annulation du document d'aménagement artisanal et commercial est sans 
incidence sur les autres documents du SCoT. 

- - --------- ~;~ -----------
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0 2° L'offre de logements, de mobilité, d'êquipements, de services et la densification 
(L.141-7 l L.141-9) 

Le DOO détermine l'offre de logement et la· politique de l'habitat équilibrés entre les 
espaces urbains, péri-urbains et ruraux ; le renouvellement urbain (lutte contre la vacance et 
réhabilitation de l'existant) et Ja densification urbaine, affichant des objectifs chiffrés de 
densification en cohérence avec l'armature territoriale et la desserte par les transports 
collectifs, doivent être les priorités sur les extensions urbaines, avec une exigence de mixité 
sociale. 

Le DOO peut subordonner l'ouverture à l'urbanisation d'un secteur à l'utilisation prioritaire 
des friches urbaines, à la réalisation d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, 
permettant d'apprécier la capacité de densification des territoires, .à la réalisatio~· préalable 
d'une évaluation environnementale. 

0 3° La transition êcologi.que et én~rgétique, la valorisation des paysages, les objectifs 
chiffrés de consommatio~ d'espaces naturels, agricoles et forestien (L.141-10) 

Le D00 définit les objectifs chiffrés de réduction de la consommation· d'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain par secteur géographique, les orientations pour préserver et 
protéger les paysages, les espacés naturels, agricoles, forestiers ou urbains, la biodiversité, 
les· continuités écologiques et la resso1:JfCe en eau, pour favoriser la transition énergétique et 
climatique. Il peut identifier des zones préférentielles de renaturation (L.141-10 CU), par la 
transformation des sols artificialisés en sols non artificialisés. 

Les espaces qu'il définit comme étant à protéger. au titre de l'article L.141-10 (motif 
environnemental, agricole, paysager ... ), sont localisés sur les documents graphiques. Le cas 
échéant, les documents graphiques permettent d'identifier les biens inscrits au patrimoine 
mondial et leur zone tampon. (R. 141-6). 

Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre orientation nécessaire à la traduction 
d~ projet d'aménagement stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L. 101-2 et de la 
compétence des collectivités publiques en matière d'urbanisme (L.141-4). 

c) Les annexes (L.141-15) comportent: 

• Le diagnostic du ter.ritoire 
0 Il s'agit, selon une logique prospective, d'établir un portrait. du territoire, dont l'analyse 

permet d'identifier les enjeux stratégiques conduis~t au PAS et d'en dégager les atouts, les 
faiblesses, les opportunités, les menaces ( démarche AFOM). • 

0 Le diagnostic recense différents types de besoins en termes d'aménagement de l'espace, de 
ressource en eau, d'équilibre social de l'habitat, "de mobilités, d'équipements et de services et 

-prend en compte différents critères : la localisation des· structures et équipements existants, 
les besoins globaux en matière_ d'immobilier, la maîtrise des flux de personnes, les enjeux de 
consommation économe de l'espace et de préservation de l'environnement, notamment en 
matière de biodiversité et de potentiel agronomique, des paysages et du patrimoine 
arc]:rltectural ainsi que ceux relatifs à la· prévention des risques naturels et l'adaptation au 
changement cl.mijûique. 

------------ '1§9} ·------------
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• L'évaluation environnementale (ou évaluation des incidences sur l'environnement) est une 
démarche consistant _à. analyser et à intégrer le plus· en amont possible -les. enjeux 
environnementaux et de santé dans la conception des plans, programmes ou projets susceptibles 
d'avoir une incidence sur l'environnemenL • 

• La justiftcation des choix retenus pour établir le PAS et le DOO ; po~uoi et comment telle 
ou telle stratégie sera retenue pour le futur. • 

• L'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestien au cours des dix 
années précédant le projet de schéma et la justification des objectifs chiffrés de limitation de 
cette consommation définis dans le DOO. 

• · Lonque le SCoT tie1,1t lieu de plan cllmat-air-inergie territorial (PCAET), les éléments 
• mentionnés au deuxi~e ·alinéa de l'article L. 141-17 afin d'atténuer le tjlangemènt ~limatique 
et d'améliorer l'efficacité énergétique du territoire. • 

En outre, peuvent figurer dans les annexe.s tous documents, analyses, évaluations et autres éléments 
utilisés pour élaborer le schéma que l'établissement public estime nécessaire de présenter à titre 
indicatif ainsi que le programmé d'aetions privu à l'article L 141-19, qui vise à accompagner la mise 
en œuvre, la stratégie, les orientations et les objectifs du SCoT. Ce programme peut également 
identifier les actions prévues relatives aux objectifs nationaux de l'État ·et aux objectifs régionaux, ou 
les mesures préwes dans les conventions ou contrats qui les concernent, quand ils· existent, dès lors que 
ceux-ci concourent à la mise en oeuvre du SCoT. 

3 Effets du SCoT 

a} Caractère exécutoire du SC~T (L.143-24, 25 et 27 du CU) 

À la suite de l'approbation du SCoT, l'établissement public en charge de la procédure doit procéder à sa 
publicité ainsi qu'à sa transmission au préfet au titre du contrôle de légalité. 

La délibération approuvant le schéma devient exécutoi,re. deux. mois après sa transmission au préfet, 
sauf si ce dernier notifie au président de l'établissement public susmentionné, par lettre motivée au 
regard des critères mentionnés à l'article L.143-25, les modifications qu'il estime nécessaire d'apporter 
au schéma. Dans ce cas,. le schéma ne devient exécutoire qu'après l'interv~tion, la publication et la 
transmission au préfet des modifications demandées (voir compléments sur le caractère exécutoire du 
SCoT dans la partie procédure d'élaboration/révision du SCoT, p.17). 

b) Effets du SCoT exécutoire (L.142-1 àL.142-2 et R.142-1 à R.142-3 du CU) 

L'article L.142-1 liste les documents, procédures et opérations qui doivent être compatibles avec le 
DOO du SCoT. L'article L.131-4 dispose quant à lui que les plans locaux d'urbanisme (PLU) et les 
documents en tenant lieu ainsi que les cartes conununales sont compatibles avec le SCoT. Enfin, les 
articles LJ·42-2 et L.131-7 (pour les PLU) exposent les délais de mise en compatibilité de ces 
documents avec le SCoT. 
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c) Urbanisation limitée dans les communes non couvertes par un sçhém• de cohérence 
territoriale (L. 142-4, L. 142-5, R. 142-2 et R. 142-3 du CU) 

Il est-à noter qu'en phase d'élaboration, le principe de l'urbanisation limitée continuera de s'appliquer 
pour les PLU(i) ~ cartes communales jusqu'à ce que le SCoT devienne applicable et qu'en.phase de 
révision, avec extension du périmètre initial, le principe de l'urbanisation limitée continuera de 
s'appliquer aux communautés de communes entrantes qui n'étaient pas incluses dans un autre SCoT 
auparavant. Ceci, jusqu'à ce que le SCoT devienne applicable. • 

4J Procédure d'élaboration. d'évaluation et d'évolution du SCoT (L.143-17 àL.143".27.et 
R.143-2 àR.143-9 du CU) 

a) Procédure d'élaboration/révision du SCoT 
Les procédures d'élaboration et de révision générale du SCoT sont les mêmes. 

Le périmètre du SCoT (L.143-1 à L.143-15 et R.143-1) 

L'établissement public, compétent en matière dè SCoT, en détermine le périmètre sur un territoire d'un 
seul tenant et sans enclave, en tenant compte de différents ·critères préci~s à l'article L.143-3. Les 
critères supplémentaires de détermination· du périmètre du SCoT, posés par l'ordonnance du 17 juin 
2020, prise en application de la loi ELAN et portant modernisation des SèoT, favorisent une réflexion à 
l'échelle des bassins d'emploi et de mobilité. • 

Ainsi, est ajoutée aux critères de détermination du périmètre de SCoT la prise en compte des 
« déplacements et modes de vie quotidiens au sein du bassin d'emploi ». Ce critère est en première 
position dans la liste de ceux indiqués par l'article L. 143-3 du code de l'urbanisme. De même, 
apparaissent les pêrimètres des bassins de mobilité (au sens de l'article L. 1215-1 du code des 
transports) parmi les périmètres à prendre en compte pour établir le périmètre du SCoT. 

Le rlJ/,e du représentant de l'État concernant le p~rimètre d'un SCoT 

Le préfet arrête le périmètre, une fois celui-ci déterminé par l'établissement public compétent (L.143-
6). Le préfet peut demander à un établissement public d'établir un périmèqe ou de délibérer sur son 
extension (L.143-7). 

Evolution du périmètre de l'EPCI 

L'extension du périmètre de l'établissement public porteur de schéma de cohérence territoriale emporte 
extension du périmètre du schéma de cohérence temloriale (L.143-10). 

' ' . 

De même, la réduction de périmètre de l'établissement public porteur de schéma de cohérence 
territoriale emporte réduction du périmètre du schéma de . cohérence territoriale et abrogation des 
dispositions du schéma ~ur la commune ou _l'établissement public de coopération intercommunale retiré 
(L.143-11). 

Les articles L.143-12 à 15 traitent spécifiquement des conséquences et modalités d'évolution des cas de 
figure suivants : 

• couverture partielle d'un établissement public .de coopération intercommunale à fiscalité propre 
par le périmètre d'un~ schéma de cohérenç~ territoriale (Article L143-12); 
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• établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre comprenant des 
communes appartenant à piusieurs schémas de cohérence territoriale (Article L143-13) ; • 

• fusion d'établissements ·publics dont au moins un est porteur de schéma de cohérence territoriale 
(Article L1~3-14) ; • • 

• retrait en cours de procédure (Article L143-15). 

Le phasaaie de Pélaboration/révision du SCoT est le suivant : 

• prescription du type de procédure (L.143-17, R.143-2, R.143-3); 
• débat sur les orientations du PAS (L.143-18); 
• arrêt du p~jet (L.113-20, 21, R.143-4, 1); 
• enquête publique (L.143-22, R.143-9); 
• approbation (L.143-23, R.143-5); • 
• caractère exécutoire du SCoT (L.143-24 à 27). 

La prescription 

L'élaboration est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public porteur du 
SCoT (mentionné au L.143-16 du CU). 

Cette délibération : 

• prescrit l'élaboration du SCoT et précise les objectifs poursuivis; 

• définit les· modalités de concertati.on (réunions, publications, site Internet, ... ) avec le pu~lic 
associant pendant toute la durée du projet les habitants, les assoç:iations locales et les autres 
personnes concernées. La concertation doit se dérouler durant tout le temps de l'élaboration du 
projet et un bilan doit en être~ avant l'arrêt du projet (ou en même temps que le projet est 
arrêté); 

• est notifiée aux personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux articles L.132-7 et 
L.132-8 et à la CDPENAF, prévue a l'article L.112-~-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Le déb'llt sur les orientations 

Un débat a lieu au sein de. l'organe délibérant de l'établissement public porteur du SCoT sur les 
orientations générales du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS), au plus tard quatre mois avant 
l'examen du projet de schéma. • • 

L'":"rlt du projet de SCoT 

L'org~e délibérant de l'établissement porteur du SCoT arrête le projet de schéma et le so~et pour 
avis: 

• Aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 ; 

• Aux communes et groupements de communes membres de l'établissement public ; 

• A leur ,,. demande, aux établissements publics de coopération intercommunale directement 
intéressés et aux communes limitrophes ; 

• A la commission prévue à l'article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu'il a 
pour conséquence une réduction des surfaces des espaces agricoles, naturels ou forestiers ; 
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• A sa demande, au représentant de l'ensemble des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 du 
code de la construction et de l'habitation propriétaires ou gestionnaires de logements· situés sur 
le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune, 
si ces organismes en ont désigné un ; 

• Lorsque le SCoT tient lieu de plan climat-air-énergie tenitorial, sont, en outre, consultés les 
organismes mentionnés au m de l'article L.229-26 du code de l'environnement, dans les 
conditions qu'il prévoit. 

Ces personnes et commissions consultées rendent leur avis dans les limites de leurs compétences 
propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma. A défaut de réponse 
dan:s ce délai, l'avis est réputé favorable. 

La délibération qui arrête un ·projet de SCoT peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en 
application de l'article L.103-6. Elle est affichée pendant un mois au siège de l'établissement public et 
dans les mairies des communes membres concernées. 

Lorsqu'une commune ou un groupement de communes membre de l'établissement public• prévu à 
l'article ~.143-16 estime que l'un de ses intérêts essentiels est compromis par les dispositions du projet 
de schéma en: lui ~posant, notamment, des nuisances ou des contraintes excessives, la commune ou le 
groupement de communes pe\Jt, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de 
schéma, saisir l'autorité admini~tive compétente dC l'État par délibération motivée qui précise les 
modifications demandées au projet de schéma. Dans ce. cas, le préfet donne son avis motivé dans un 
délai de trois mois à compter de la saisine, après consultation de la commission de conciliation prévue à 
l'article L.132-14. 

L'enquite pubUque 

Le projet de SCoT arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre m du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public en charge de la 
procédure (mentionné à l'article L.143-16 du CU). Le dossier ne doit subir aucune modification entre 
l'arrêt du projet et l'enquête. 

Le président de l'établissement public susmentionné : 

• saisit le tribunal administratif (TA) en précisant l'objet de l'enquête et la période retenue. Le 
TA dispose de 15 jours pour nommer un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête ; 

•· prend, line fois le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête nommé.e et consulté.e, 
un arrité de mise à l'enqu@te publique précisant l'ensemble des points mentionnés~ l'article 
R,123-9 du code.de l'environnement, en respectant un délai de 15 jours au moins avant le début 
de l'enquête ; • 

• fixe la durée de l'enquête publique, qui ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, 
plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale (donc pour toute 
élaboration/révision de SCoT); • 

• porte_ les indications mentionnées à l'article R.123-9 du code de l'environnement à la 
connaissance du public, par le biais ·de la publication d'un avis reprenant le contenu de l'arrêté 
susmentionné, 15 joun au moins avant l'ouv.erture de l'enquête et durant celle-ci, par voie 
dématérialisée, par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que par voie 
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de publication locale : en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans le ou les départements concernés (voir précisions à l'article R.123-11 du code de 
l'environnement). 

Le do11ier.soumis à l'enquête publique est composé.des pièces mentionnées à l'article R, 123-8 du 
code de l'enyironnemCnt et comprend, en annexe, les différents avii recueillii dans le cadre de la 
procédure (avis de l'État, avis de l'autorité environnementale, avis de. la CDPENAF, avis des 
co:m.munes et des EPCI compris dans le périmètre du SCoT, éventuels avis des autres organismes 
.associés ou consultés). Dans le cas mentionné.·à l'article L.143-21 du CU (saisine du préfet par une 
commune ou un EPCI membre s'estimant lésé), la délibération.motivée de la commune et l'avis du 
Préfet sont joints au dossier. de l'enquête. Le dossier soumis à l'enquête publique peut, en outre, 
comprendre tout ou partie des pièces portées à ·la connaissance de l'établissement public en charge de 
la procédure par le préfet. Si des avis sont envoyés en cours d'enquête publique, il convient de les 
joindre au dossier soumis à enquête au fur et à mesure de leur réception. 

À l'issue de l'enquête, le président de i'établissement public en charge de la procédure cl6t le registre,' 
. le signe, et le transmet (ainsi que le dossier) au commissaire enquêteur/à la commission d'enquête, 
qui dispose d'un délai de 30 joun pour remettre ·son rapport et ses conclusions motivées au président 
duSCoT. 

Ce dernier adresse une copie au président du TA et au préfet et tient à la disposition du public le rapport 
et ·ses conclusions. • 

À noter que si le commissaire enquêteur émet, dans ses conclusions, un avis défavorable ou une réserve 
qui ne serait pas levé(e) par l'établissement public en charge de la procédure avant l'approbation du 
SCoT, le juge administratif des riféri1, saisi d'une demande, peut suspendre le SCoT (L.123-16 
du code de l'environnement) si.cette demande porte sur des éléments propres à créer un doute sérieux 
sur la légalité du document. 

L'approbation . 

A l'issue dè l'enquête publique, le SCoT éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au .dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par l'organe.délibérant de l'établissement public porteur du .SCoT. 

Caractire exécuioire du SCoT (en complémeni de la partie sur les effets du SCoT, page 13) 

Le SCoT approuvé est tenu à la disposition du public. _Il est publi6 et transmis au préfet dans les 
conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du COCT. L'attention de la collectivité est attirée 
sur la nécessité de joindre le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur simultanément à la 
transmission de la délibération approuvant le SCoT et du document lui-même. Il est exécutoire deux 
mois après sa transmission au préfet. 

L'établissement public prévu à l'article L.143-16 transmet le SCoT exécutoire aux PPA, ainsi qu'aux 
EPCI compétents en matière de PLU et aux communes compris dans··son périmètre. 

Toutefois, si l'examen sur le fond et là forme conduit à relever des· irrégularités, le préfet peut adresser à 
la collectivité, ·ou l'établissement public, un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de 
la réception de l'acte (i.e la délibération d'approbation du SCo1), en préfecture o~ en sous-préfecture, 
en précisant la ou les illégalités dont l'acte est entaché et en qemandant sa modification ou son retrait. 

---------- di~;-,. ----------



DDT41/SUH/AU PAC SCoT du Pays de l' Agenais 

La collectivité dispose ensuite, à son tour, de deux mois pour répondre au préfet. Si elle ne réserve pas 
une suite favorable au recours gracieux (refus ou rejet implicite), le préfet peut déférer au tribunal 
administratif l'acte qu'il estime illégal dans les deux mois suivant la réponse de la collectivité. Il 
dispose en la matière d'un pouvoir d'appréciation. 

Par application.de l'article L.143-25, il peut, également, dans ce même délai, suspendre le caractère 
exécutoire du SCoT en notifiant par lettre motivée à l'établissement public préw à l'article L.143-16 les 
modifications qu'il estime nécessaire d'apporter au schéma lorsque les dispositions de celui-ci: 

• Ne sont pas compatibles avec les prescriptions particulières préwes à l'article L. 122-26 et, en 
l'absence de celles-ci, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral 
mentionnées à l'article L. 131-1 ; 

• Compromettent gravement les principes énoncés à l'article L. 101-2, sont contraires à un projet 
d'intérêt général, autorisent une . consommation excessive de l'espace, notamment en ne 
prévoyant pas la densification des. secteurs ·desservis par les transports ou les équipements 
collectifs, ou ne prennent pas suffisamment en compte les enjeux relatifs à •Ia préservation ou à 
la remise en bon état des continuités écologiques. • 

Le schéma ne devient exécutoire qu'après l'intervention, la publication et la transmission à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat des modifications demandées. 

L'établissement public préw à l'article L.143-16 transmet le SCoT exécutoire aux PPA, ainsi qu'aux 
EPCI compétents en matière de PLU et aux communes compris dans son périmètre. 

Tableau de svnthèse de ln procédure d'élaboration/révision de SCoT 

Détermination du périmètre par délibération de l'EPCI, transmise au Préfet 
L /4), / à 5 

,----------
Arrit et publkation du périmètre par le Préfet 

L.143-6 à,, R 143-1 

Délibération de prescription de /~élaboration ou de la révision du SCoT 
et de définition des objectift poursuivis et des modalitls de concertation 

L.143-17 ~ 
t :· J 1,• ,, • 1 ' O , 

.... •• . • •• ~ : • • 1 .. 

Débat sur les orientations du PAS 
(peut itre simultané.à la_délibération de prescription en cas de révision) 

L.143-18 
- - ------ l 

Délibération d'arrit_du projet_, ___________ ] ... 
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IICCOfff/Jllf"h tb, bilan de la concertation (pat/aire l'objet de la mbrœ dlllbhatlon) 
L.143-20 et 21, R.143-7 et 8 

Poulbilitl J)01l1' um, commune ,,,.,,,,,,_ qui utimeralt que ' 
l'im tt. aa l"""'6 uuntt.la ut compro,nl,, tt. 8tlÛil' le 
l'rqrt par dllibbatton motiva dan• un délaü tk 3 nÂ 
C, dernier Nnd ,on avia ,ur lu ,nodJftcatlona 
drmandiu apri, connltation tk la commiulon de 
conciliation ,t ou plus tard 3 ,.,. aprà avoir lû salai. 

. . 
Enq11ete publique 
L.1 t3-22, R.143-9 

Dilibération d'approbation 
L.143-23, R.143-5 

ContrlJle de ligaltti, Caracière exlclltolre, P11blic.ation du SCoT slll' le GPU 
L.143-24 à 27 et R.143-16 • 

• 
• 

Analyse compatlbUlté/prlse en compte (à 3 ans) 
Déllbératlon SIII' maintien 011 MEC 

• L 131-1, L 131-2, I 131-3 

Délibération d'évaluation du SCoT, analyse de ses résultats (à 6 ans) 
L·143-28 

Points d'attention sur la proddure 

Les personnes publiques ·assoclles· (PPA), dont la liste figure aux articles L.132-7 et L,132-8 du CU, doivent 
obligatoirement être associées à la procédure. C'est à cette liste de personnes que doit être notifiée la 
délibération de prescription de la procédure d'élaboration ou de révision du SCoT. Ce sont également ces 
personnes qui doivent être associées à la phase« concertation, association» du schéma précédent (diagnostic, 
débat sur le PAS, production des pièces opposables) et peuvent demander à être consultées tout au long de la 
procédure. Enfin, elles doivent également être obligatoirement consultées au stade de l'aJTêt de projet, suite à 
quoi elles émettent un avis qui devra être joint au dossier d'enquête publique. La liste précise des PPA dans le 
cas de votre procédure est fournie en annexe. L'associ~tion est régie par les articles L 132· 7, 8, LO, 11 du code 
de l'urbanisme. 

Consultations 

Outre les personnes publiques associées, sont consultées, à leur demande, pour ]'élaboration/la révision des 
schémas de cohérence territoriale, certaines associations ou ôrganismes, ainsi • que la commission 
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départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (L 132-12 et L 132-12-1, R 132-4,· S 
~~ • 

Lea maures de p11blicili et d'affichage qui doivent être respectées lors de la prescription et de l'approbation de 
l'élaboration/la mrision du SCoT sont précisées à l'article R,143-14 à 16 du CU: 

• Affichage de ces délibérations pendant un mois au siège de l'établissement public porteur du SCoT et 
dans les mairies des communes membres concernées ; 

• Mention • de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; 

• Publication au re~ueil dc,s actes administratifs si le périmètre contient au moins une commune de plus 
4e 3500 habitants. • 

Chacune de ces formalités de publicité m~tionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

L'arrêté ou la délibération produit ses ·effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues ci
dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

Plll,lkatlon d11 SCoT approuvllrlvisé sr,r k géoportaU de l'urbanlame (GPU) 

La dématérialisation des documents d'urbanisme et leur publication sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU) 
sont actuellement prévues par le code de l'urbanisme (Articles L.133-1 à L.133-5 et R.143-16 du CU) pour 
toutes les révisions ou élaboratj.ons de documents d'urbanisme. La publication sur le Géoportail de l'urbanisme 
des nouvelles versions d'un document d'urbanisme est.obligatoire à compter du 1er janvier 2020. Il en est de 
même pour les délibérations de prescription et d'approbation des élaborations et révisions de SCoT. 

Afin d'améliorer l'accès àl'inform.ation, le code de l'urbanisme prévoit qu'à compter du 1er janvier 2020 
l'opposabilité d'une servitude d'utilité publique (SUP) peut également être assurée via sa publication sur le 
GPU. Les documents doivent être au format défmi par le conseil national de l'information géographique 
(CNIG) pour pouvoir être versés sur.le GPU. 

RIJle de l'État dans la procédure 

L'État possède un rôle double dans le cadre de la procédure d'élaboration/révision du SCoT _: un rôle de conseil 
et d'accompagnement, d'une part, et w,. rôle de contrôle visant à assurer la sécurité juridique du document et de 
sa procédure, le respect des principes définis à l'article L. _101-2 et la bonne prise en compte des projets d'intérêt 
général et opérations d'intérêt national, d'autre part. Le présent porter à connaissance s'inscrit dans ce double 
rôle. 

Le rôle de conseil, d'accompagnement d'Ûsociation de l'État tout au _long de la procédure 

L'article L, 132-5 du CV dispose que « les services déconcentrés de l'État peuvent être mis gratu#ement et en 
tant que de besoin à la disposition des communes ou des groupements de communes compétents, pour élabo'fer, 
modifier ou réviser les schémas de cohérence te"itoriale, les plans locaux d'urbanisme ou tout autre document 
d'urbanisme». À ce titre les services de l'État sont amenés à accompagner les établiuements .• publicri 
porteun de SCoT tout au long de la procédure : 

• conseil sur le choix de la procédure, les modalités de mise en œuvre, le calendrier prévisionnel, etc ... en 
amont de la procédure ; . • 

• aide à la rédaction du cahier des charges (CCTP) afin d'assurer des candidatures de bureaux d'études 
compétents pour répondre aux enjeux spécifiques du territoire et, par voie de conséquence, de permettre 
la production d'un SCoT de meilleure qualité ; 

-------------·~;;;~ 20/29,.....-------------
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• conseil sur l'écriture d'actes (délibérations, arrêtés) aux différen~s étapes clés de la procédure; 

• échanges sur les enjeux spécifiques du territoire ; 

• proposition d'outils permettant de répondre aux besoins et problématiques du territoii:e ; 

• anticipation le plus èn amont possible des potentiels points de fragilité ou de blocage. 

Tout ceci dans le but de concilier au mieux le point de vue de "l'État et le projet politique de l'établissement 
public dan■ le re■ped mutuel de leura compétences re■pective■. 

Le rôle spécifique de l'État lors de l'arrêt du prqjet-L'ayis de l'État 

En tant que ·PPA, le préfet est amené à formuler un avis (l'avis de l'État) sur le projet de SCoT arrêté. 

Cet avis consiste en un examen minutieux du document et des pièces qui le composent. Globalement, les 
services de l~État veilleront à ce que le document intègre bien les enjeux et préconisations formulés dans le 
cadre du présent porter à connaissance (PAC), de l'association tout au long de la procédure et éventuellement de 
la note d'enjeux. Ils veilleront notamment à : • 

• l'adéquation du projet ~vec les principes énoncés à l'article L.101-2 du code de l'urbanisme évoqués 
précédemment, et leur territorialisation (priorisation en fonction des enjeux locaux) ; 

• l'intégration des normes, documents et projets d'ordre juridiquement supérieur-la place du SCoT dans 
la hiérarchie des normes ; • 

. ' 

• l'applicabilité du SCoT: son caractère opérationnel vis-à-vis des documents d'urbanisme inférieurs 
auxquels il s'imposera dans un rapport de compatibilité, ainsi que·de la cohérence des différentes pièces 
du document entre elles et la complétude du dossier ; 

• la sécurité juridique globale du SCoT. 

Il est à noter. que le porter à connaissance, tout _comme la note d'enjeux, n'ont pas de statut juridique 
particulier : par. conséquent, des évolutions, adaptations, points supplémentaires à ceux présentés dans le cadre 
du présent PAC sont possibles (du fait des évolutions du contexte territorial, de la législation ... ). En 
conséquence, plus l'association avec les services de PÉtat sera étroite, ~lus tôt ces éventuels points 
supplémentaires seront abordés et intégrés par la collectivité, moins l'avis de l'Etat nécessitera d'évolutions du 
SCoT. Après récepti_on de l'avis de l'État par la collectivité, les services de l'État restent disponibles pour aider 
cette dernière à répondre a,ux demandes fonnulées. : 

Le rôle spécifigye de l'État lors de l'IP,pt'Ohation du prqjet-Le contrôle de légalité 

Si l'examen sur le fond et la forme du dossier approuvé d'élaboration/révision du SCoT conduit à relever des 
irrégularités, le préfet peut adresser à l'établissement public un· recours gracieux au titre du contrôle de légalité 
dans ·un délai de deux mois à compter de la réception du dossier approuvé, en préfecture ou en sous-préfecture. 
Ce recours gracieux précise la ou les illégalités dont le document est entaché et en demande la modification ou 
le retrait. 

La collectivité dispose ensuite, à son tour, de deux mois pour répondre au préfet. Si elle ne réserve pas une suite 
favorable au recours gracieux (refus ou rejet implicite), le préfet peut déférer au tribunal administratif l'acte 
qu'il estime illégal dans les deux mois suivant la réponse de la f?Ollectivité (ou suivant· la fm du délais de deux 
mois dont elle dispose pour répondre en cas d'absence de réponse,: Il dispose en la matière d'un pouvoir 
d'appréciation. • 

~ ------------~ ------------
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hl Evaluation du SCoT < L.143-28) · 

Le code de l'urbanisme prévoit que, six am au plias après la dernière délibération portant approbation, 
révision générale, ou maintien en vigueur (après évaluation) d1=1 SCoT, l'organe délibérant de 
l'établisseb:J.ent public en charge.de ce dernier procède à une analyae des risultata de l'application du 
SCoT, notamment en matière d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la 
consommation de l'espace, d'implantations commerciales et,. en zone de montagne, de réhabilitation de 
l'~obilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles structurantes.· Cette amµyse porte également ~ 
la réduction du rythme de l'artificialisation constatée sur la période écoulée. 

Cette analyse mène à une délibération de ce même organe après que celui-ci ait sollicité l'avis de ses 
communes membres sur l'opportunité de. réviser le SCoT. Elle est communiquée au public, à l'autorité 
administrative compétente de l'État, et à l'autorité administrative compétente en matière 
d'environnement. Sur la base de cette analyse et, le cas échéant, du débat relatif à une éventuelle 
évolution du périmètre du SCoT (obligatoire à cette occasion si le périmètre du SCoT est le même que 
celui d'un EPCI), l'établissement public délibère sur le maintien en vigueur du schéma de cohérence 
territoriale ou sur sa révision. 

À défaut d'une telle ·délibération, le SCoT est caduc. 

ç) Evolution du SCoT (L.153-31 àL.153-60 etR~153-11 àR.153-19) 

Le code de l'urbanisme encadre les possibilités d'évolution du SCoT. Plusieurs procédures peuvent 
ainsi être mises en œuvre pour le faire évoluer, chacune dépend du type de modifications qu'il convient 
de lui apporter : 

• la révision (articles L.143-29 à L.143-31) ; 

• la modification (articles L.143-32 à L.143-39); 

• • la mise en compatibilité (articles L.143-40 à L.143-50). 

La révision est mise en œuvre lorsqu'il est nécessaire de porter des changements sur un ou plusieurs 
des points suivants : 

• les orientations du PAS ; 

• les dispositions du DOO prises en application de· l'article L.141-10, relatif à la transition 
écologique et énergétique, à la valorisation des paysages; aux objectifs chiffi'és de 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

• les dispositions du·noo relatives à l'habitat prises en application du 3° de l'article L.141-7 
ayant pour effet de diminuer l'objectif global concernant l'offre de nouveaux logements. 

La modific11tion peut être mise en œuvre lorsque les changements qu'il est envisagé d'apporter au 
SCoT ne correspondent à aucun des cas susmentionnés et pour lesquels la révision est requise. 

La mise en compatibilité peut être mise en œuvre : 

• soit pour assurer le respect de la hiérarchie des-normes (voir point suivant), et mettre le SCoT en 
. compatibilité avec ( ou lui faire prendre en compte) un document supérieur ayant évolué ou 
·ayant été approuvé après l'approbation/la révision du SCoT (L.143-40 à'L.143-43); 

------------ ~§~ ------------
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• soit pour permettre une opération d'utilité publique ou d'intérêt général (L.300-6, L.300-6-1, 
L.~43-44 à L.143-50). 

IV - Cohérence avec les documents de ran2 supérieur - Hiérarchie des 
normes (L.131-1 àL.131-3) 

. . . 

Les documents ~'urbanisme s'inscrivent dans une hiérarchie des normes selon ~uelle les normes dites 
supérieures ~'imposent juridiquement aux normes dites i.nfé_rieures~ Ainsi, les lois s'imposent à des 
documents d'échelle territoriale importante (bassin· versant, région ... ) qui eux-mêmes s'imposent à 
d'autres documents, d'échelle territoriale de p~us en plus précise et localisée et ayant une vocation de 
plus en plus opérationnelle. 

. . 

Aussi~ les SCoT, doivent respecter des liens d'opposabilité avec les. documents qui leur· sont 
juridiquement supérieurs en application de cette hiérarchie des normes. Ces liens sont de deux types : 

• la compatibilitê : une disposition du SCoT est considérée compatible avec une disposition d'uri 
document ·de rang supérieur si elle n'est ni contraire dans lea termes~ ni inconciliable dans la 
mise en œuvre_; 

• la prise en compte: une disp:,sition du SCoT est considérée comme prenant en compte une 
disposition d'un document de rang supérieur si elle la mentionne, et qu'est justifiée la prise en 
. compte effective de celle-ci. Elle peut donc éventuellement s'en écarter, si cet écart est 
justifié .et que cette justification est expliquée dans le SCoT (annexe/rapport de présentation). 

Les documents qui s'imposent au SCoT sont explicités dans le code de l'urbanisme aux articles L.131-
1 (rapport de compatibilité), L.131-2 (rapport d~ ·prise en compte). L;article L.131~3 dispose qu'une 
évaluation de la compatibilité du SCoT avec les documents de rangs supérieurs (ou 4e leur prise en 
compte) doit être faite au plus tard trois ans après, soit l'entrée en vigueur du schémà de cohérence 
territoriale faisant suite à son élaboration ou sa révision, soit la délibération portant maintien ·en vigueur 
ou mise en compatibilité de ce schéma (ou prise en compte par ce dernier d'un document supra). Les 
modalités de cette prise eri compte/mise en compatibilité du SCoT, ~galement évoquées dans cet article 
L.131-3, sont précisées aux articles L.143-40 _à L.143"-43. 

A noter qu'en cas de PLU(i) portant sur un territoire n'étant pas couvert intégralement (au moins 
une commune non couverte) par un SCoT applicable, les documents listés aux articles L.131-1 et 
L.131-2 (qui ~'imposent normalement aux S~ol) s'imposent également au PLU(i), et ce, dans les 
mêmes rapports d'opposabilité que ceux préws pour les SCoT. 

Le schéma ci-après illustre le positionnement des documents d'urbanisme dans la hiérarchie des 
normes. 

------------ ~;:2~ :------------
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Hltqrchf• M DPflllll MPllaN• m PWQI prng1g I partir du. 1M mtt 2021 

_,.... Rapportde 
compatlblllt6 

.... Lien de prlN en 
compte 

~ : Formation « SCoT ~. CMVRH de 7burs ] 

L131-1 à L~1• 7 
. à compter 01l04l2021 

Il convient de noter les apports importanti (et leur intégration dans la hiérarchie des normes) de la loi 
dite« Climat. et RlsUience » qui prévoit, en plus d'un objectif d'absence d'artificialisation nette des 
sols à partir de 2050, une .. ivision par 2, aux échelles nationale et régionale, de la consommation 
d'espaces. naturels agricoles et forestien sur la période courant du 22 aoftt 2021 au 21 août 2031 par 
rapport à celle ayant couru du 22 aoüt 2011 au 21 aodt 2021. 

Les SCoT de Nouvelle-Aquitaine doivent se. m~ en compatibilité avec te schéma régional 
d'aménageinent,. de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDE1) de ·Nouvelle~ 
Aquitaine, dans_ sa version ayant elle-même . intégré l'objectif de réduction du rythme de 
l'artificialisation (qui doit notamment proposer une territorialisation de l'objectif national susmentionné 
de. réduction par 2 de la consommation d'espaces sur les 10 premières ~ées), dès leur premiire 
révision ou modification postérieure à l'approbation de cette venion du SRADDET. Cette 
intégration· dans les SCoT peut passer, quelle que soit la portée ·des évolutions nécessaires, par une 
procédure de modification simplifiée et doit.être approuvée au plus tard le 22 aoG.t 2026. • 

Si le SRADDET ayant intégré l'objectif de réduction du rythme de l'artificialisation n'est pas entré en 
vigueur avant le 22 février 20241, les SCoT doivent intégrer directement cet objectif national, soit 
au minimum une division par 2 de la consommation d'espaces. 

1 Après prorogation de 6 mois par la loi 3DS O'échéance initiale était le 22 aofit 2023). 
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Èn l'al;>sence de.mue en compatibillté du SCoT ~ve~ le SRAf,)DÈT ayant intégré-ces dispositions de 
la loi ou d'intégration directe de ces dispositions par le SCoT avant le 22 aott 2026, li sera interdit . . ' . 

d'o11vrir à l'urbanisation; dans les PLU(i)/Cartes communales : . . . • ' ' . 
• les zone~ AU datant d'avant le.1er juillet 2002; • 
• les· zones A et N ; 

• l~s secteun non constrilctibles des cartes communales ; 
• les projets hon :PAU (partie actuellement ur~aitlsée) dans les communes aù RNU. 

Enfin, une « conférence dei .SCoT » doit se réunir pour formuler des propositions de. territorialisation 
de l'obj~tif de. réduci:ion de la consommation d'espace et transmettre ~e proposition au conseil 
régional de'Nouvelle-Aquit:aine avant le 22 octobre 2Q222• L'arrit du SRADDET ne· pourra intervenir 
qu'après la transmission des p~positi~m de la conférence des SCoT ou "le 22 octobre 2022 en 
l'absence de proposition. 

Un bilan de l'intégration et de la mise en œuvre de la dynamique de réduction de l'artificialisation doit 
être établi par la conférence des SCoT, 3 ans •i>~• sa dernière conférence. Ce bilan porte sur : 

• les objectifs fixés par les SCoT; 
• -l'artificialisation constatée sur les ~ dernières années ; 
, la contribution à l'atteinte des objectifs du SRADDET; 
• des propositions d'évolution des objectifs pour la prochaine tranche de 10 ans .. 

V-Grands proiets gui concernent le territoire 
La Ligne à Grande Vitesse du Grand Projet du Sud Ouest, la Technopôle Agen Garonne, l'échangeur 
autoroutier Agen Ouest, la ·rocade· Ouesi d'.Agen, les pont et barreau de Camélat. • 
(se référer également aux rubriques thématiques du PAC en partie 2) 

VI - Servitudes d'utilité publigue (L.133-3 du CU) 

Toute servitude ~'utilité .publique-doit être publiée sur le géoportail de l'urbanisme (GPU) par son 
gestionnaire. Aussi, les servitudes· q,ui concernent votre territoire doiv~t être consultables sur le GPU. 
Toutefois elles sont. égalC1:Dent annexées, pour infollll8:tion et prise en compte, au . présent PAC, en 
cohérence avec les dispositj.ons de l'article L.132-2 du CÜ. 

2 Après prorogation de 6 mois par la loi ~~S (l'échéance' iliitiale étaitle 22 avril 2022) 
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Annue ; Liste des PPA et autres e■tités et services à associer et/ou co■sulter 

["iuunïon PPA 1 
. 

Dossier arrêté 

1

~ 

L' 

ii,r~ des nel'lllllln" cubHcua ePOrites PPA : (au titft des articles L132-7 et L132-I du CU) 

'État: Dossier numérique 

Préfecture de Lot-et-Garonne X Dossier papier et numéri~ 
Direction départementale des territoires ~ Lot-et:-Garonne 

f>111 
Conseil 

::onseil régional dé N:ouvelle-Aquitaine. 

départemental de Lot-et-Garonne 

:~1 

0 

maut.é d'agglomération d'Agen ( compétence mobili~) -
ommunauté d'agglomération d'Agen ( compétence habitat) 
--

.,c1 ham~ d'agriculture de Lot-et-Garonne 

Chaml bre de œnunerèe et d'industrie d~ Lot-et-Garonne 

bre des métiers et de l'artisanat - Délégaii~ Lot-et-Garonne r-n, 
oT Albret Coinmunaùté • so 
oT de Gascogne so 

s, 
Syni 
(: 

oT des-Deux Rives 

~cat mixte d'études et d'aménagement de la Garonne 
EAG) 

istère des années . Mini 
~ 

X Dossier numérique -
X _J Dossier ~umérique -
X 

1 

Dossier Dll°:lérique -
X 

1 

Dossier numéri~ 

.X 
1 

Dossier numérique 

X _j_ Dossier numérique 
-

X 1 Dossier numérique 
1 -

X D9ssier numérique -
X l)pssier numérique - -
X Dossier numérique -
X Dossier numériq~ 

- ~ 

X • Dossier numérique 
---

1 

3 Un dossier approuvé sera transmis au servj.ce instructeur ADS ainsi qu;un dossier numérique aux services fonciers des impôts 

Dossier approm3 

Dossier papier et numérique -
Dossier papier et.numériq_ue·. 

-
Dossier m~mérique 

Dossi~ n~ériqùe 
--

Dossier numérique 

Dossier numérique 

Dossier numérique 
--

Dossier numérique 

Dossier_ numérique 
--

Dossier numérique . . 
Dossi~ _num6rique 

~ier numérique. 

Dossier numérique 

Dossier ~umérique 

6/2~ 9 ·-----------------
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RéunionPPA Douier arrité J ____ Douier~ppro~ 

Liste des services de l'État i 8SIOCier u titre de l'■rtide L132-10 dg CU et autres .m.tita et services t usocier/coualter I la dema1d~ de l'État; 

Unité Départementale de l'Architectù:re et du Patrimome de L<)t-et-
X Dossier papier Garonne 

Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine X ~ier numérique 

Réseau de Transport d'Électricité Sud-Ouest X _ Dossier numérique 

Voies Navigables de France X Dossier numérique 

m;stitut National de ~'Origine et de la Qualité· X Dossier numérique . -- -
Comité Départemental du Tourisme de Lot-et-Garonne X Dossier numérique -
Union· • nationale des industries de carrières et matériaux de x· Dossier numérique construction (UNICEM) 

_Office Français de la Biodiversité X Dossier numérique 

Téréga .. X Dossier numérique 

Syndicat mixte Lot-et-Garonne N1J:1Dérique X Dossier numérique 

EAU47 X ~ier·numérique 

SNCF .X Dossier numérique 

1m1 oneW [!,18 et suivantes dg 9réscnt doemnen11 110nt f~itlî n1ent eoHolta : Pour rappel, eom1 

Au titre de l'arti1 ide L143-20 du CU 

,oupements de communes membres de Les communes et-.., 
l'établissement pub: ,lie 

Les établissemen1 
directement mtéressés 

ie coopération intercommunale 
1 communes limitrophes 

RéunionPPA Dossier arrité 

X 

A lem demande 

-242.!~ 

Dossier numérique 

-
-

1 

Douier approm2 



1 RéunionPPA Douier airité Dossier approuvé2· 

Commissiçm départementale de la préservation.des espaces 
naturels, agricoles ·et forestiers (CDPENAF) si le_ document a pour 

·Dossier spécifique ~ 
diaporama syrrlhétiques basés 

conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, 

~ -de 

sur.les éléments C911tenus 
~colcs-et forèstiers.4 - dans le projet arrêté 

~e d'~itatiorui à loyer modéré 

1 

Au titre de l'arti':_le L 112_-3 du code raràl et de la p@cbe maritime, si le SCoT prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers 

1 • • 1 Réanlon -~A Douier ai"rité Dossier approavé2 

Chambre Agriculture Dossier numérique -
Institut national de l'origine et de la qualité dans "les zones 

Dossier numériq~ d'appellation d'oriJtlne contrôlée • • -

'

Centre national de la propriété. forestière lorsqu'il prévoit une 
réduction des espaces forestiers. 

Do_ssier numérique 

[ RéllDionPPA Dossier arrité DOISier approavé2 

[
.Sont é2Biement couultés, l leur demande: (au titre de l'article L132-12 da CU, à .@Dlt~ K1r le maître d'ou, r.;iu~ du SCoT en fonction de la délibération 
dQ. prcsc.ription et des demandes lui uvrmt été formulées) 

~

sociations locales d'usagers agréées A leur demande Dos~ier numériqué 

Association de protections de l'environnement (SEPANLOO) À leur demande Dossier numérique 

. . 

4 Rappel: Si ces deux conditions sont~ Une demande de dérogation au principe d'Uibanisation ~ doit etre formulée au préfet au titre 4eS artiçles L.142-4, L.142-5, 
R.142-2 et R.142-3 du CU (demande.ar.coIIlpgllée d'wi dossier spécifique perm~ de vérifier les critères exposés 4811s ces aiticles): • • • 

-----------------~~~ a;>-------------------



!Est en. o■tn à com■lter oblt~at<lirement aa titre de l'article L104-6 du CU : 

1Mission Régionale d' Aut.orit.é 
1

1

environnemen,tale (MRAe) de Nouvelle
Aquitaine 

1 • 

RêuniomPPA 

Delllalldede 
participation 
a■xré■niou 

detnmûl 

Transmission 
du dossier 

arrf~ 

Dossier 
numérique et 

papier 

Coordouées 

DREAL Nouvétle-Aquitaine - Mission 
évaluation environnementale 
Cité administrative Rue Jules Ferry -:- Boite 
55. 33090 Bordeaux Cedex. 
(lnfom,atiom sur les modaliiés de saisinè 

· de la .MRA.e : http://www.nouvelle- • 
aquitain!!.dèveloppement-durable.gouv/rl 

_____________ .__ ____________ J _____ _._ _____ --"'.!!Y\êntation-reglementatfon-r304.html) 

---------------~~-----~ 
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Fiche thématique n• 1 - Gestion économe de l'espace 

(( 0 est essentiel d~. promouvoir des projets urbàim qui d~~t lll'le logique d'offre 
. . 

foncière au prp.it d'UD.e vision polltique et d'UD. projet de· territoire raiS0111Jé » 
--lnstniëtion du Gôuvemement du 29]üiQet 1019 rëlâtivc àl•~~mcnfëf~ëiï tâvcur d'une gcstfôn êëônome ifc l'cspacë . . ' . 

ntt11iDt31t1i I ttaê ® i,11 tffï rmrnumi,t, titaam 
Contexte des politiques de nstio"n économe de l'espace:· 

La ·consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers correspond au changement d'usage de 
ces· sols pour les affecter. à des fonctions urbaines: habitat,·activités, infrastructures ... , ce qui en fait 
une ressource sou~ tension. La.gestion économe de-l'espace c_onsiste à limiter çt à contrôler cette 
consommation. Les politiques de gestion économe des sols reposent principalement sur deux enjeux 
étroitément liés." • • • 

• . D'abord, uti enjeu environnemental. Dans un contexte· de changement climatique~ dont 
témoignent les· divers évènements extrêmes auxquels nous devons faire face, la question de la 
.gestion éèonome des sols occupe une place centrale au regard de l'enjeu de préservation de 
Penvironnement. En eff~, l'imperméabilisation1 et l'artificialisation2 ·des sols ont • un impact 
significatif sur ce dernier et sur ses capacités intrinsèques à lutter con:tre le··changement climatique. 
Par conséquent la lutte contré la consommation d'espace participe ·activement de l'atténuation du 
changeJILent climatique et de l'adaptation à ce dernier~· en liniitant l'aggravation des phénomènes 
qu'il génère (ex : l'imperméabilisation accentue les phénomènes· _de ruissellement et par là-même 
l'inondabilité, déjà accrue • par le changement climatique ; il en· est de même d~ là perte en 
bioél.iversité générée par· le ·cl;umgement- climatique et renforcée par l'imperméabilisation ou 
.l'artificialisation, etc ... ). En outre," la. consommation d'espaces agricoles entre en concurrence avec 
la préservation de· ces~ d'aciivité et des ressources y étant liées~ De ce fait, la politique de 
ré4uction de la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers, ll:'a cessé d'être réaffirmée 
et les dernières évolutions en • la matière tendent à une limitation stricte : objectif de zéro 
artificialisation nette (ZAN) d'ici 2050, consàcré par. la loi portant lu~ contre le dérèglement 
climatique et le renforcement de la résilience face à ses ·effets (loi «. climat et résilience >>.) et vers 
lequel le. _schéma régional d'aménagement,. de· développèmen:t durable et d'égalité· des territoires 
(SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine devra proposer une .trajectoire: Plus préci~~t, la loi impose 
une réd~on du rythme de l'artificialisation., par~he de dix ~ées: • 

• . ' 

0 . ·Polll'. la première tranche, le -rythme de l'artificialisation est traduit par un objectif de 
réduction d'au moins 50% de la consommation des ENAF ~ rapport à la consommation réelle'de 
ces espaces observée sur les dix années précédant la promulgation de la loi. La loi précise que «.la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers esi entendue comme" la créatior, ou 
l'extension effective d'espaces urbanisés sur -Je territoire concerné ». Ce 1 cr objectif doit être décliné 
par_le SRADDE'J;' de Nouvelle-Aquitaine à l'échelle infra-régionale;· 

1 Impermtabilisation : Recouvrement d'un sol par un matériau imperméable qui altère la capacit6 d'infiltration de 
l'ClllJ par le milieu. 

2 Arttftclalisation : L'artificialisation est définie dans le code de l'urbanisme comme l'altérilti.on durable de tout'.ou 
partie des fonctions écologiques d'un ·sol, en particulier de ses fonction~ biologiques, hydriques .et climatiques, ainsi 
que de son potentiel agronomique ·par son occupation ou son usage. Est considéré comme-étant artifi.cialisée une 
surface dont .lès sols sont soit imperméabilisés en raison du. bati ou d'un revêtement, soit stabilisés et èompactés, 
soit· constitués· de matériaux composites. Le décret n°2022-763 du 29/04/2022 établit la nomenclature de 
l'arti:ficialisation des sols, ainsi que l'échelle à laquelle l'artificialisation des sols doit être appréciée dans les 
documents de planification et d'urbanisme. 
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o Au terme des deux autres. tranches, l'artinèialisation nett;e devra être nuilë. 
L'artificialisation étant ·définie comme « l'altération . duràble de tout ou • partie des jonctions 
écologiques d'un ~ol, en particulier de ses fonc;tions biologiques, hyd,-Ùju~s èt climatique~, ainsi que 
de son potentiel agronomique par son ocêupation ou son usage », l'artificialisation nette des sols 
correspond au « solde de l'artificialisation et de la renaturat;on [ou désartificialisation] des sols, 
constatées sur_un périmètre et sur, une période donnés» ; 

• Ensui:te, un enjeu socio-économique: la dévitalisation des cen1res urbains' et ruraux,· en 
particulier dans -les villages et les villes de taille petite à moyenne, qui n'à cessé de s'accroître et a 
atteint .des niveaux considérables dans· 1e départemen~ d'ailleurs bien supérieurs à la tendance 
nationale. Le phénomène de dévitalisation se traduit par une wcanèe importante ( commerciale et de 
logement), ·une perte ·d'attractivité, de services, de transports, d'accessibilité ~ d'alternatives ~ 
ces différents domaines, ~ maniè~ générale. Pour endiguer ce phénomène, les politiques. de l'État 
· tendent à. encourager et à soutenir (y compris financièrement) le.s actions • en· favèùr de la 
revitalisation de ces centralités. 

Revitidisafion~ re-nom ellc~e.nt, • restructuration. in1ensificiùio11 ... • Ven un· mode cie 
déveloDDement territorial compatible, et mfme favorable, à la iestion éConome de ·l'espace i: • • 

SJ l;enjeu de lutte contre la conso~on de Î'espace .et i'artificiali~tion des sols est prim~rdial, il 
n'est'pas incompatible avec le d~eloppemep.t du territoire, bien au contraire! 

. ; '. • . ' . 

Des.alternatives à une èonsomniation excessive de l'espace, favorables au développement .du 
territoire. 

La revitalisation est une politique d'aménagement visant à' répori.4t'e àîa perte d'-attractivité de 
·nombreuses petites et moyennes communes urbaines et.rurales. La revitalisation des centres-bourgs 
représente un enjeu majeur _pour· l~égalité tenitoriale et 'l'engagei;nent des territoires dans la 
• transition écologique et énergétique. Plusie~ outils ont ~ créés pour mettre ~ œuvre la politique 
de revitalisation : • • • • 

• Deux programmes nationaux ont été lancés par l'État pour soutenir, avec l'appui' de 
nombreux partenaires, la revitalisation des centres-anciens-: « Action· Cœur de Ville » (ACV) pour 
les villës moyennes et« Petite Vtlle de Dèmàin » (PVD) pour:les vil.les qe taille plus réduite. 

• Toutes les intercommunalités du département sont concernées par au mo~ un lauréat de ces deux 
programmes (19 communes conceniées_en Lot-et-Garonne). 

ta revitalisation peut pi:endre la f~e de diverses ~ons, notamment de renouvellement urblrin, de 
restructuration . urbaine, . ou 'èncore . d'intensification:· urbaine, favorables à • un développement 
territorial propiçe à un~ gestion économe de .l' ~pace. 

. . 
• L'opération de revitalisation du_ territoire (ORT), créée par la. loi ·po~t' évolution du 
logement, de l'aménagènienf et du. numérique (ELAN) du. 23_ novembre. 2018, ·e~· un outil 
contractuel entre l'État, l'intercommunalité et les communes inembres de cette intercommunalité,· 
volontaires pour porter un projet de revitalisation de leur centralité. L'ORT a notamment pour but de • 
·subventionner les études Gusqu'à 50%) et l'ingénierie (èréation d'un poste, jusqu'à 75%) dédiés à la 
revitalisation des· centralités des _communes signataires et 4e faciliter là mise en œuVîC des. actions 
dans ce domaine. • • • 

• Le renouvellement urbain est une forme d'évolution- de la ville qui désigne l'action de 
re~nstruction de la yille sur elle-même. et" de recyclage de ses ressources bâties et foncières. Le 
renouvellement urbain a pour principal but de·: limiter èn surface l'étalement urbain et la 

.. périurbanisatio~ _en valorjsant l'lµlbitat . dense concentré, notamment pour ~uer l'empreinte 
écologique des habitats, et par suite de la ville elle-même. Le _renouvellement de la ville nécessite 9e 
travailler sur ses quartiers anciens (logements vact1Dts et dégradés - lutte contre· 1 'habitat indigne 
et/ou dégradé et/ou insalubre,. .commerces, .bâti industriel, équipements ... ), mais aussi sur ses zones 
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indU$trielles .existantes . et . ses friches industrielles' (recyclage • foncier·. ou restructuration), . y 
compris en périphérie .• Ceite. •formé d'évolution urbaine constitue l'avenir · du développement 
territorial lot-et-garo~s. • • • • • 

• ·L'hateilsification: au-delà de la-densjfication, l'intensification urbaine est un processus de 
renforcement de l'9ffre urbaine dans sa globalité (habitat~ activités, service~ et éléments d'aménité 
urbaine, qualité du cadre de vie) pour une ville plus. diverse; vivante et attractive, et non une simplè 
hausse quantitative des densités· de population et d'emploi. L'intensification ·urbaine. conjugue 
densités, accessibilité en transports coilectifs, formes urbaines attractives, qualité • des espaces 
publics,. mixité sociale, articulation et diversité des fonctions urbaines, présence ·de la nature en 
ville, etc ... permettant ainsi ·une amélioration globale du cadre de vie. Cette notion est étroitement 
liée ati renouvellement urbain et ·à la revitalisation.. · 

Il est nécessaire de· riinvèstir prioritairement dan■ lei centraUtés, de mobiliser les res1ource1 
existantes et inexploitées (vacance, dégradation, insalubrité) et de· :restracturer· 1e1 .friches 
existantes, en limitant auta:nt que possible les consommations nouvelles en périphérie, afin de 
ne pas concurrencer cet objectif de revitalisation, indispen"able à l'attractivité du territoire. 
De plus, l'atte~te: de cet objectif Jle~et, à son tour, de réduire lei, besoins_ en conso~mation· 
nouvelle, de sorte que se crie une sorte de cercle vertuem. entre revitalisation du territoire et 
limitation de 1a consommation d'espace. .Par conséquent, ces de~ politiques doivent être 
menées conjointement· sur le territoire pour permettre· une efficacité satisfaisante et un 
véritable ~ d'attractivité. 

Enjeux transversaux liés à-la gestion économe de l'esgace 

Chanpment Flimatigue ; . 

• limitation de la consommation d'espace•afm d~ préserver les ressources _agricoles, naturelles et 
forestières, la ressourcé·« eau» (limiter la pollutioµ, les phénomènes de ruissellement et.d'inondabilité ... ), 
la biodiv~ité et les écosystèmes ; • • • • • 

• . enjeu biodiversité et la lutte contre les îlots de chaleur. via la restructuration· urbaine et 
l'intégration de la nature en vill~; 

• accès à la ressource en eau et .aux divers ·réseaux, contraints lors d~ consommation nouvelle 
d'es~ace; • 

• pré~ation de la ressource forestière qui constitue des « ·puits » de carbone, f~vorables à la lutte 
contre ~e cbll1.gement climatique 

îmPlitioQ énemtigpe et écologlgue : 

• optimiser la performance énergétique dans le. cadre du reQ.ouvellement urbain des bâtiments 
existants et de la création de nouveaux bâtiments dans le cadre . de la restructuration ou de la 
requalification d'espaces urbains (friches,-bâtiments dégradés, ... ) ; • 

• préservation des ressources agricoles et forestières .afin de favoriser les circuits courts -et le 
'développement de la filière bc)is-ènergie·. • • 

lnclopion-aoclale: 

• • amélioration du cadre de vie, travail sur les espaces publics et la nature en ville, favorables aux 
rencontre~ et échanges ; • 

• adaptation aux diversités de la. population en proposant une offre diversifiée dans tous les 
domaines (habitat, transport, économie, loisirs ... ); • 

• favorisation de l'açcès, sans discrimination, à des logements de qualité et performants 
énergétiquement ;· • • 

• optimisation des dépenses publiques au profit de l'intérêt général et dé l'amélioration de la qualité 



DDT47/SUH/Al.Ï PAC SCoT du Pays d_e l' Agenais 

de vie des : habitants ( espaces publics, nature • ~ ville~ qualité . architecturale),' plutôt que pour des 
équipements bénéficiant à ·un nombre restreint d'administrés (dans le cas· de rextension de réseaux 
lé;nérés par la consommation d'espace m;i périphérie des centra.lités urbaines, par exemple~; •. • • 

• red~isation et offre de· services néces~s aux plus fragiles, qui ne peuvent pas toujours se 
déplacer loin des centn4ités,"voire dans d'autres communes. • • 

C~dre léKislatif et ri&Iementaire &lobai ; (voir ann~:s:e l.1) 

Sommaire de la thématique 

1.1 ..;. ··coiiso~tion·des espaces .~ls, 'agricoles~ forestiers, l~tte ~tre l'étaleµient urbain, . . . . . ' . 
maî'tri.se foncière .................. ~ ............................. · ........... : ................................................. ,.. ...................... 5 

• . . . . '. . . . 

1.2 :.... Restructuration urbaine, Renouvellement urbain, Revitalisation des centres-villes et centres-
bo·lllgs ....... ~ .. .-.... -~--................................... , ........... -· ................... ~-......... ;~ .... ~ ....... ~ .. ~ ............................ .-.9 
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l~!iN:lilWiï,;■!,!■'jt§tMltr®[HaïMt41@tJffijc/füilîll 
Définitions , 

« La. con1ommation ·dei· espace■ . naturels, agricole• et forestiers est entendue comme la création ou 
l'extension' effectiye d'espaces urbanisés sur· le territoire concerné-». (article 194 de la loi « Climat et 
résilience » ). · • 

C~ notion de « cmw:,mmation d'espaces·>~ ne doit p~ •être confondue avec la notion d'artiftclalia.tion 
(voir définition page l -- note de b~ de page). • 

La gestion économe dei e1pace1 • (ou maîtrise foncière). vise à maîtri~er (c'est-à-dire limiter) 
l'artificialisatjon des espace~ naturel~ agricoles et forestièrs et l'étalement urbain et à Jl!.Obilisér le foncier de 
manière stratég~que, en ~hérence avec les bespins du territoire (logemeil~, • développement économique, 
. équipements, végétalisatiori. ... ). • 

llélim.ents législatifs et réglementaires spécifiggeil (supplémentaires à :l'annexe 1,1): 

Au cours des vingt dernières années, les lois Solidarité et Re,aouvellement Ur)Mµn (dite SRU, 2000), 
Engagement N~tional pour l'Environnement (dite ENE, 2010), Moderni1ation ·de l'Agricultùre et de 
la Piche (2010), Acœ1 ·.au. Logement et un. Urb.aniime Rénové (dite ALUR, 2014), Avenir pour 
l'Ali~entation, l'Agriculture • et la Forit •. (dite LAAF, 2014), Évolution . du Logl)ment, de 
l'Aménag~ment et du Numérique (dite EUN, ·2018) traduisent· 1a ·volonté politique de limiter 
l'artificialisation des sols, de reconstruire la ville sur elle-même et de préserver les espaces n!'-turels, 
agricoles· et forestiers ( et par là-même, la biodiversité, les. écosystèmes et les activités et potentiels 
agricoles et forestiers). Cette volonté politique s'est intensifiée aù fil des années, passant ainsi de la 
maîtri~ de. la consommation d'.espace~ à la lutte contre l'étalCQlent urbain et démièrement à un objectif de 
« 7.éro artificialisation nette». . : • 

La loi n° 2021-:1104 du 22 ào~t 2021 portant IQ.tte contre le dérèglement climaUque et renforcement 
de la ri1ilience face à Hl ~ets, dite loi « Climat et R,ésili~ce », 8lllbitiorine une réduction du r:ythi:ne -de 
l' artificialisa,tion, • dont elle introduit une définition juridique, en imposant notamment une réduction par 
deux de la consommation d'espaces natùrels agricoles et forestiers dans les dix années suivant la 
promulgation de la loi. et l'atteinte d~ « zéro artificialisation ·nette·» (objectif ZAN) ou << neutralité 
foncière», d'ici 20S0. Elle pose n~ent une interdiction de principe en ce qui concerne l'implantation 
de nouveaux centres commerciaux sur des·sols naturels ou agricoles: • 

La Commission Départementale de • Prése"ation de■ E1pacea Naturel■, Agricoles et Forestien 
(CDPENAF), mise en·place par la loi LAAF (2014), peut (voire doit, selon les cas) être consultée pour 
toute question: relative·à·la réduction des ~urfaces naturelles, forestières et à.vocation ou à usage agricole et 
sur les moyens de contribuer à la.limitation de la consommation de ces espaces. Elle doit notamment être 
·obligatoirement consultée pour émettre un avis sur les àutorisations d'urbanismes liées à des changèments 
de destination, mais également lors de la créatl1::>n de secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 
(STECAL) dans les PLU(i), ou lors des démandes de dérogation au principe d'wœ.nisation limitée en 
l_'absence de SCoT applicable. 

_Code de l'urbanisme ; 

'L 101-2: Les objectifs généi:aux de la.réglementation de l'urbanisme visent la conciliation d'un 
dév~loppement·urbain ·durable avec l'utilisation économe d~s espaces naturels, la préservation des.esp~s 
affectés aux activités agricoles et forestières et la lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif 
d~absence d'artificialisation nette à terme. • 

~ L 101-2-1 : précise les -notions de surfaces artificialisées, non artificialisées et renaturées pour 
atteindre l~s objectifs susmentionnés de réduction puis d'absence d~artificialisation nette. 

• • Les articles L 141-3 (PAS), L .. 141-6 (DAACL),'L.141-8 et 10 (DOO) et t.141-1S {Annexes) du 
code:de l'urbanisme traitent spécifiq~ent de _la gestio~ économe des sols dans les SCoT. • 

• L'article L.143-2S disp>se que le préfet peut suspendre le caractère exécutoire du SCoT dans les 
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de~ mois suivant son approbation lorsque ses dispositions ~orisent • une conso~on ·excessive de 
l'espace, .. notamment en ne prévoyant pas la densification des sectèurs desservis par les transports ou les 
équipements collectifs. • • • • • • • 

• . ·L. 142-4~ L. J42-5, ;R. 142-2 et R. 142-3-:· En l'ab■ence de SCoT applicable, le préfet statue sur 
les urbanisations nouvelles, qui ne -doivent pas nuire à la protection des espaces -natlJ1els, agrièolcs et 
forestiers, ni cond~ à une coilsommation excessive de l'espaèe~Le maît:rè d•ouvrage du PLU(i) doit·alors 
transmettre au préfet ses demandes de dérogation au principe d'urbanisation limitée. • • • 

Le. SÇoT d~it intégrer lm di1p09itlon1 néceualre■ pour u■urer le re■pect, en matière de hiénrchie 
des norme■, des élémenti ■uivant■ : • • 

• Le· Sè .. éma iugional d'Améniagement,. de.. Développement Durable . et d'Égallté dm 
Tenitoi~ (SRADDET) 2020 de Nouvelle Aquitaine ( compatibilité avec les règles. èt prise en compte 

! des objectifs) a notamment pour objectif de réduµ-e de 50 .% le rythme de la ·consommation foncière _sur le 
territoire régional.à l'horizon 2030. (objeètif n°3 l et règles·n°1 à 5) 

. . . . . 

Documents d'aopui à hl mm eiia 9Jaee du cadre E6m,Eatif.et réglementaire : . . . 

Feuille de. ~ute pour une Europe efficace dans l'utilisation des ressources 2011 : fixe un objectif d'arrêt 
d'ici 2050 de « toute augmentation_ nette de'Ia. surfac~ d_e ~ occupée » 
Stratégie nationale bu carbone 2015: vise un arrêt à'terine de la consommation dès terres.agrico.le$ et 
naturelles, avec une forte réduction à.l'horizon 2035 • • • • . . . . ... 

P~ Biodlvem:té dtt .4 Juillet 2018 : -introd~it un objectif de « ~ artificialisation nette » 

w,tructloia du·gou~emement du· 29 juillet 2019 relative à-i'engagement de l'Étàt ~ faveur.d'un~ gestion 
éconoine de l'espace : renforce ia mobilisation de_ l'État local poµr porter les· enjeux de lutte . contre 
l'artificialisation des sols, appliquer les dernières mesures légisiatives ~ la matière et mobiliser les acteurs 
_locaux. • • • 

L'obaervatoire national de l'artiffoialiaatlon de■ 10l1 (https://artificialisation.biodi'v~sitetousviv1mts.fr/) 
comprenant des données et indicateurs sur l'artificialisation des sols à l'échelle communale. • 

L'ob■erva~ire régional de Noa~elle-Aq~ltalne des e■paces N~tarel■, Agricole$, Forei~en .et Urbains 
(N~ permettant de disposer de données et d'indicateurs-·liés au foncier et à l'occupation des sols 
(OCS) (http■://ob■ervatoire-nafll.fr/). Ces donnée~ sont _également mises à disposition sur la plateforme 
PIGMA (h.tm■;IJ.aortail.lJi&inLoml). • 

:t;.e, fichier■ foncier■ ~ la Direction Générale de~ Finances_ Publique~ (DGFIP) retravaillést géolocalisés 
et enrichis par le CEREMA (https://datafoncier.cereina.fr/~onnees/fichiers-fonciers) .. 

L'OCS régional (https://observatQire-nafu:fr/) 

Travaux du groupe de tnvàll du Con■eil national de l'information géo1raphiquè (CNIG) portant'sur 
l'OCS à ~de échelle et visant à l'émergence d'une nom.enèlature nationale et d'une harmonisation des 
pratiques (http://cnig.gouv.fr/?page_i~=8069): • • • • ' 

Le ·•imulateur.: ZAN_• (https://www.objectif-zan.com/#/mon-territoire), mis en place par la Fédération 
nati~nale des SCoT et l'Union natio~e des am,~urs, permet de c~~ ~e-projet ~s étabJ~s~eii~ 
pubhcs porteurs de SCoT avec l'attemte de. l'obJectif ZAN et de ses obJectifs lilterméduures (-50 % de la 
consopunation d'espaces naturels~.agricôles et forestiers.sur la période 22/0l/2021.-22/08/2031 par rapport 
aux 10 ann~es_précé~~s).- • • • • •• 

1 
~ fiche ~rri~riale du Lot-et-G~nil~ de l' ANCT, présente des éléments de portrait de_ territoire et les 
programmes mis en.œuvre par cette dernière sur le département .. 
1 . 
Diverses publicaµ.on ~aitent des ~utils et moyen de mises en œuvre de l'objectif ZAN. Parmi elles,. on peut 

1 citer : « Biodiv 2050, miae en œuvn du ZAN d l'échelk da turltolra » de la caisse· des dépôts et de 
I consignation,. ou encore le « gllltk pratlqw pour limiter l'artif,cialisàJlon da sols » disponible sur 
ecologie.gouv.fr. • • • 
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Votre territoire est concerné nar : 

• • L'-observatoire. de l'artificialis~tion des sols permet de télécharger de.s données de .consommation 
d~espaces. 

https:l/arti.ficialisation.developpement-durable.gouv.fr • 

• Un tableau de bord et une cartographie ·en ligne permettent d'afficher plU!ieurs indicateurs 
~stimatifs de consommation d'espaces (s~lon la destination, comme l'habi~t, les activités, notamment), et 
à plusieurs échelles (commune, EPÇI, départements, régions); en s'appuyant sur les fichiers fonciers: • 

https://artifi_cialiiation.developpe,:nent-durable.gouv.frlsuivi-consommatio~-espaces-"4( 

• L'observatoire régional des espaces naturels, agricoles et forestiers de Nouvelle Aquitaine 
(État/Région) utilise le référentiel régional d'occupation du sol (OCS); 4 millésimes sont disponibles pour 
le département: 2000, 2009,'2015, 2020'. • 

https:/lobservàtoire-naju.jr/ 

https:llportail.pigma.o,glgroupe-de-travail/le-millesime-2020-du-referentiel-règional-doccupatior,-du--sol- . 
Oè3;_est-disponible-pour-le-lot-et-~aronne/ 

Là démonatrate111s territoriaux 

• . . Un guide de la· sobriété foncière et une _cartographie interactive des démonstrateurs territoriaux 
sont en ligne sur le site d~ Pob~atoire de l'artificiali_sation: • 

https:/lartifi.cialisation.developpement-durtible.gouv./rldem_onstrateurs-te"itoriaux 

• L'Agènce nationale de cohésion des terri~ires _(ANCT),· • le Plan· urbanisme construction 
architecture œPCA) et la Direction générale de l'aménagement du logement et de la nature (DGALN) du 
ministère de la transition écologique accompagnent ~ès « territoires pilotes de la sobriété foncière ►) dans le 
c~ ~u programme « action cœurs de ville » : » · 

http://www.urbanisme-puca.gouv.fr/te"itoires"-pilotes-de-sobrie~e-fo~ierè-a2168.html • 

L 'observato~ dipartemental de l'l,abltat de la DDT 47 

• • Publie également des données ch~s relatives à la mobilisation du foncier pour l'habitat. 

La surface artificialisée pour de l'habitat, par ménage supplémentaire, entre.le 01/01/2012 et le 01/01/201 ?° 
est d'environ 2 000 m2

, pour l'ancienne AA et 2 500 m2 pour l'ancienne PAPS. Là moyenne régionale se 
situe autour de 1 100 m.2.- • • 

~mjJles de données cJ,ijfrles fournies par, le ~ite : ' 

https:/lartificialisation.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-artificialisation 
,• 

Commune d'Agen, données pour la période 2009-202~ 

9,7 ha.de nouvelles surfaces consommées, soit 0.84 % de la surface communale nouvellement conso~ée 

dont 3,9 ha de surfaces consommées de type habitat · 

d,nt 4,8 ha de surfaces consommées de type •~té 

dont 1 ha de surfaces consommées mb:te • 

Commune de P)Jymirol, données pour la période 2009-2020 

6,1 ha de nouvelles surfaces consommées, soit 0.31 % de ~a surface communale nouv~llem~t consommée 

dont ~. 7_ ha de surfaces consommées de type habitat 

dont 0,4 ha èle surfaces consommées de type activité 

dont 0 ha de surfaces consommées mute 
' 
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Exenq,la th donnleichlffria fournies par le site du Ce1'.Cllla : • . 

https:/lkarttts,ce~maJrlportaVap~/opadashboardlindex.html#/3feb8bd2bl4d449eb03bb3pf~e9d849 
. . . 

Ex CA d'Agen :· 

61~.599 ha consommé~ sur la période 2010-2020, 

ExCCPAPS:. 

54.302 ha consommés sur~ période-201Q-2020 

Total SCoT: 

673.901 ha, soit, en moyenne : 67 ha/an 

Total département : 

2 871. 796 ha, soit en moyenne : 287 ha/an 

Traduction dans votre prolet de territoir, ; 

Le projet d'aménagement stratégique (PA,S), définit les objectifs de développement et d'aménagement 
du territoire concourant à l'articulation et la coordination des politiques publiques, dont celle de la gestion 
économe de l'espace et de la lutte contre l'étalement urbain et l'artificialisation des sols, qu'il doit toutes 
deux favoriser. 

Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du 
rythme de l'artificialisation (L.141-3). 

Le document d'orientatiom et d'objectifs (DOO) : 

" comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et lopstique (D~CL) qui 
-définit notamment les conditions d'implantation des équipements commerciaux en privilégiant une 
consommation économe de l'espace, la préservation des commerces de centre-ville et de centre-bourg et 
~ mode de développement durable (L.141-6) ; • 

• fixe des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain par secteur géographique en tenant compte des critères mentionnés à l'article L 141-8 (L.141-10); 

Les anneus comprennent notamment : 

• le diagnostic du territoire, qui présente les divers besoins du territoire en prenant en compte les 
enjeux de consommation économe de l'espace ; 

• l'anaI11e de la consommation des espaces naturels, agricoles et fo~stiers au cours des dix années 
précédant le projet de SCoT et la justification des objectifs chiffrés de limitation de cette consommation 
définis dans le D00. 
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L'~énagement • .des territoires dojt aujourd'hui s'orienter prioritairement sur la restructuration et le 
renouvellement. du tissu urbain existant, au sein de l'enveloppe urbaine, et doit chercher à endiguer le 
phénomène en cours de dévitalisation des ~èn~alités (vacance com~erciale et de logement notamment) .. 

Dëflnitions : · 

Centre-ville ou centre-bourg : il. repi;ésente la partie souvent centrale d'une commune urbaine ou rurale, 
caractérisée par une certaine densité de bâtiments et la présence de fonctions de centralité_ (services, 
commerces, équipements ·divers, ,siège du pouvoir et des administrations l~ales, loisirs, culture ... ) 

Enveloppe urbaine :-regroupe un ensemble de·parcelles bâties reliées entre elles par une certaine continuité 
et peut incorporer en son _sein des parcelles non bâties comme des parkings ou équipements sp~rtifs . 

Restructuration urbaine: action 4e reconstitution de secteurs urbains.ayant pour objet ·d•en modifier les 
fonctions urbaines, la structure, ou la morphologie. 

Renouvellement .urbain: action de ~ristruction de la ville sur ·eue-~ême et de recyclage de ses 
ressources bâties ~ foncières. . • 

Développement urbain: s'entend comme. l'action de créer de l;espace urbain, prioritairement en 
réhabilitation .de friches ou restructuratjon de quartiers existants. • . . . . . . 

Étaiement urbain : traduit un type· de développement urbain caractérisé par la progression des surfaces 
urbanisées (à destination diverses: habitat, commerces, équipements ... ) en périphérie ."de l'enveloppe 
urb~e. • • 

ln~illificatlon urbaine (notion de ville Intense) : action· dé privilégier une plus grande densité et 
mhité. des fonctions (résidentielle, ,conomique, commerclale, de services .. ~) tout en. cliercbant à 
améliorer le cadre de vie (qualité, p~ximité, accessibilitê). • 
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Éléiriûnts légJ,,;latif~·et rielementaires spécifig u•eS C&l:(pp~émentaires à l'annexe 1.1) : 

La loi n°9l-~2 _du 13 Juillet ·1991 d'Orientation.pour· la Vlll~-(Loi LOY) marque les débuts de :la· 
politique de la ville. Elle vise _à'lutter contre la l!égrégation urbaine dans l'optique d'insérer châque 
quartier dans. la ville èn veillant à la mixité sociale· et la divenité des fonctions u,rbaines. La loi organise 

• ·une meilleure prise en compte des aspects ·sociaux et urbains du lQgement. • • • • 

La loi n° 2003-710 du 1er aoftt 2003 d'orientation et ·de programmation ·pour la ville et la rinovatioil 
urbaine (Lo, Borloo) est à 'l'origine de la création de l' Agence National~ de la Rénovation Urbaine 
(ANRU) et cie· la mise en place d'un programme nati~nal de rénovation urbaine (PNRU) à destination de 
quartiers classés en· ~fficulté. • • • • • 

La loi.n°_ 2014-i73 ciû 21 févr,ier 2014.de· programmation pour.la ville et la cohésion urbâhie (Loi 
Lamy) vient .réformer le cadre de la politique de la ville et initie~ nouveau ·programme national de 
rénovation ùrbaine' (NPNRU). Les quarti~ prioritaires· sont désormais définis selon le seul· critère du 
revenu par habitant. Leur d6sigti.ation se concrétise par la signature d'un contrat de· ville. Le NPNRU 
marque wie nouvelle approçhe de.l'aménagement des territoires: le'pusage de la rinovation urbaine 
au· renouvellement· urbain en mobilisant tous· les outils pour développer l'ensemble des fonctions 
économiques et sociales ~s quartiers en we d'améliorer les conditions de ~ie des habitants. • • • • 

·La loin° 2018-1021,du 23 novembre 2018 portant.évolution du logement, de l'aménagement et du 
_numérique (Lt!l BLAN)), crée notamment l'opération de revitali~tion des territoires (ORT) conçue pour 
lutter. prioritairement contre la dévitalisation des centres-villes. Par la mobilisation de· tous les acteûrs, 
elle vise une requali:fication d'en~ble du tissu urbain en facilitant là ~ovation du parc de logements,. 
• de locaux commerciaux et artisanaux afm de créer un cadre de vie attractif, propice au ~eloppement à 
long terme du territoire. • • • • 

Code de i'u.rbanisDie : 

• . ·L. 101-2- 1° b): mentic:,nne que l'action des collectivités.en matière d'urbanisme a pour·objectif 
notamment .de veiller- à l'équilibre entre « le renouvellement urbain, le développement urbain et rural 
mattr~é, la restructuraticm des espaèes urbanisés, la 'f'!!Vitalisation· des centres .urbains et ruraux, la lune 
• contre l '. étalement urbain. » • • • 

• • • L.141-5; L.141-6 ;- L.141-7, 2°: disposent .des obligations du Scot en _matière commerciale, 
d'habitat, de transport... visant à permettre une revitalisation des ceni:ralités et une restructuration de 
l' .existant. • • • 

Le SCoT doit intfarer les·disposi1:(on1 nécessaires pour âssui'er le_respect, en matière de hiérarchie 
des norme11, de■ élément■ ■u~nts : 

• . compatibilité avec ·les règles générales du Schéma Régional d' .Aménagement, de Développem~t 
Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine approuvé le 27 mars· 2020, et 
notamment, dans les domaines·: • 

o << Développement urbain durable et gestion ~onome de l'espace», les règles n°1,2,3,4~5 

• 0 « C~hésion et solidarités sociales et temtoriales >>, les règles n~7,8,9 

,;. prise en compte des objectifs du SRADD~T de Nouvelle-Aquitaine, notamment les ·objectifs 
n°3 l,66,67,68 • • • 

Document■ d'appui à la mise eii'place du cadfÇ lép latif et ri,:lementaire; 
SRADDET Nouvell~Aqu.itaine - annexe n°1.12 «Stratégie régionale en matière d'habitat» 

SRADDET Nouvelle-Aquitaine - annexe nPl.13 « Portrait habitat de 1~ région Nouv~lle-Aquitaine » 

Ces deux documents sont particulièrement. intéressants dans la mesure où ils détermin~t, en fonction des 
caractéristiques de's EPCI, une typologie de tmitoires ·et les principaux enjeux e,t1 matière d'~al>itat qu'il 
serait souhaitable d'y· développer.'. • 

Centre de ,eisource1 de l'agence nationale de la cohésion d~ te.-rltofra (ANCT): .https://agence-
cohesion-territoires.gouv.fr/ressources.; 16 • • • • • 

~ 
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Observatoire de l'habitat de la Di>T de Lot-et-Garonne - Novembre 2021 ( et au1res millésimes à .. 
venir). • • • • ~ 

L'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) - ministère de la cohésion des territoires - brochure 
février 2019 • 

https:l~.cohesion-territoires.gouv.frloperation.de-revitalisation-de-te"itoire-ort 

Publications telles que·« Pour 11M vuton reno"uvetie de l'h~itat indivlduei » du ~seil supérieur de 
l'ordre des géomètres experts, décembre 2021. • • 

. •. 

Votre territoire est concerné par : 

• L'opération programmée d'amélioration de l'habitat renouvellement urbain (OPAJi..RU) d'Agen 
(2018/2023). est un programme de féhabilitatiop. du parc privé sur un périmètre précis. Ce dispositif 
propose des aides financières et un accompagnement en faveur de la réalisation de travaux d'amélioration 
de l'habitat. • • • • • 

https:/lwww. agenJr/file'admi-nluser _upload_ villelpdf/q5-Vie _quotidienne/Se _loge_r!Plâquette-OPAH.pdf 

• Opération de revitalisation du territoire (ORT) 

- la commune d'Agen est engagée dans le prognu:µme Action Coeur de VIIIe depuis le 14/11/2019 ; 
'. ' 

• La résorption de la vacance des logements et la lutte contre le mal-logement contri}?uent à 
revitaliser les centres-bourgs. 

(cf fiche 3.1 »Logemen~ et habitat) 

En 2017, le taux de vacance communal varie de 9, 7 à 10,8 % sur le territoire· du SCoT (données DDT) ; il 
est particulièrement concentré dans les centres-villes. • 

La base de données LOVAC, développée dans le cadre du plan national de lutte contre les • logements 
vacants, permet de connaître et de ·caractériser, au plus près • de la réalité, les logements vacants sur un 
territoire. Ces données peuvent êti:è o~ues, sur demande, par les collectivités territoriales. • • • 

https:/ldatafoncier.cerema.frllovac 

Le réseau national des collectivités mobilisées contre le logement vacant, mis en place par le ministère du 
.Logement en 7016, a contribué, avec PAgence nationale de l'habitat (Ariah) à la rédaction d'un guide 
dédié à la lutte contre les logements vacants, proposant une méthodologie.pour identifier la nature ·de la 
vacance et présentant, à partir d'expériences concrètes, les outils existants à mobiliser. • 

https:llwww.anah.frlactualites/detaiVactualitellutte-contre-les-logements-vacants-unreseau.de-cheft-de
projet-et-~-guide-pour-aider-les-èollectivitesl 

• Pour accompagner les collectivités, le CEREMA est en cours de déploiement d'~ o.util d'aide à 
l'identification des friches https:/lcartofriches.c_erema.frlcartofriches/ et d~un outil d'aide à l'élaboration 
de leur stratégie foncière : 

https:IIWWw.cerema.fr./frlmots-cleslurbansimul. 

Des projets sont lauréats du«. fonds friches » sur la commune d'Agen : 

-• restructuration de friche commercia1e avenue Henri Barbusse à Agen dans le périmètre. du futur 
écoquartier .de la Villette ( 200 000 € ) 

- requalifi~ation de friche avec création de 2 immeubles à usage tertiaire boulevard de la Liberté à Agen 
(200000€) • 

- requalification d'une friche industrielle en bâtimeµt à voc~tion productive alimentaire (300 000 €), au 
~~m • • • 

Traduction dau votre proiet de territoire ; 

Le projet d'amfnagement stratégique (PAS) sera articulé et mis en cohérence avec li stratégie de 
revitalisation et de restructuration mises en place sur le territoire, notamment les opérations de 
revitalisation des territoires. 
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Le document d'orientation■ et d'objectif■ (DOO): 

• fixe • les orientations et objectifs, notamment en matière de localisations préférentielles des 
commerces dans les polarités existantes et à proximité des lieux de vie, des secteurs de revitalisation des 
centres-villes, des transports et préservation environnementale, paysagère et architecturale des entrées de 
villes (L.141-5); 

• comprend un document d'ambapmt?nt artiaanal, commercial et logistique (DAACL) qui 

défmit notamment les conditions d'implantation dos équipements commerciaux en privilégiant une 
consommation économe de l'espace, la préservation des commerces de centre-ville et de centre-bourg, 
une utilisation prioritaire des surfaces commerciales vaçantes et un mode de développement durable 
(L.141-6). Le DAAC peut également définir les conditions nécessaires au développement ou au maintien 
des commerces de proximité· et à leur logistique et à la limitation du commerce dans les zones de 
périphérie ; • 

~ fixe des objectifs de réhabilitation du parc de logements existant (public et privé), au regarcJ des 
enjeux de lutte contre la vacance et contre la dégradation du parc ancien, de revitalisation et de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (L.141-10). • 
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Annexe 1.1 : cadre léli~latif ei r~&lemeitta;re 1Iobal à la thématique : . 

• ► • Les lois 0°2009-967 du 3 aoftt 2009 (Grenelle I) et 0°2010-788 du 18 Juillet 2oio (Grendie ll) 
ont défini les grands'\enjeux de ·la planification avec la prise en compte du ~éveloppement durable dans les· 
documents d'urbanisme visant à .favoriser ~e gestion éèonome· des ressources et de l'espace; à lutter 
contre l'étalement urbain et favoriser la revitalisation des centres-villes . 

• ► : • La loi .n.0 2014-366 du 24 ·man 2014 pour l'accù au logement et 1:111 urbanisme· rénové 
(ALUR) défmit le.cadre juridique d'une ville plm dense._Elle induit de n(,)Dlbreux changements en'droit 
de l'urbanisme visant .à faciliter la construction de logements tout en limitant· l'étalerilent urbain et 
l;artificialisation de.s .sols par la mobilisation de terrains déjà équipés o~ bien situés et la densification des 
secteurs urbanisés. • • • • • · • 

► • La loin° 2018-1021 d~ 23 n~vembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 
et du numérique (Loj ELAN) inscrit la lutte contre l'étalement ur~ dans _les objectifs que doivent 
poursuivre les documents d'urbanisme (L. l O 1-2). Différentes mesures sont mises en œuvre pour favoriser 
la réalisation de logements, prioriser la densification et. de nouveaux outils opérationnels d'aménagement 
sont définis, tels que les opérations de revitalisation du territoire (ORT). · • 

► • hatructi~n du Gouvenienient du 29 juillet 2019 relative l l'engagement de l;État en· faveur 
d'une pstion ,conome de l'espace (n° NOR: LOGT1,918090J). Cette circulaire afftrme .l'importance de 
Penjeu de lutte con~ l'artificialisation des sols et incite les acteurs locaux à ·se mobiliser fortement sur 
cet objectif. La. circulaire insiste n~ent sur l'application de la démarche « éviter, réduire, 
compenser» du code dé l'environnement et des nouveaux outils créés par la loi ELAN. La réhabilitation 
du bâti existant, la lutte ·contre la vacance~ la. densification des zones urbaines existantes doivent être au 
cœur des réflexions dans la définitiori d'u:il'projet de_ ~itoire. • • 

► La loi n° 2021-1104 du· 22 aoft.t 2021 portaat lutte contre· le 'dérèglement climatique et 
renforcement de ia ri■ilience face à ses effets (n° NOR: TREX2100379L) modifie. le droit· de 
l'urbanisme. Elle énonce un objectif de-limitation de l'artiliciali_sation des sols et le décline sel9ll deux 
temporalités : . • • • 

0 une divilion par 2, aux échelles. nationale et régi~e, de . la consommation d'espaces 
naturels agricoles et forestien sur,la·péifode courant du 22 aoOt 2021 au 21 aoiit 2931 par rapport à· 
celle· ay~t copra du 22-aoftt_ 2011 a,u 21. aoOt 202-1 . . • • 
0 un objectif d'absencè d'artlficialiiation nette des sols à partir de 2050. 

' ' ' 

• Code de l'urbanisme, L. ·101-2 1° b) etc):. les collectivités ·doivent notamment répondre aux 
objectifs de renouvellement_ürbain et restructuration urbaine et d'utilisation économe des espaces. . • 

Articulations avec les autre■ docamènts 

• • . Le PLU(i) devra être compatible avec les orientations et les principes définis dans le. SCoT et le 
PLB (L.13_1-'4 CU) • • 

• . En l'absence de SCoT applicable, ou si ce dernier. n'a pas intégri le,s di1po1ition1 relativei l 
l'un des élémenta suivants, il·appartient au PLU(i) de .le faire, dans les mêmes rapports d'opposabilité 
que ceux prévus pour le SCoT : • • • • 

~ . compatibilité avec les • règles généra.les. du Schéma Région.ai d' Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine approuvé Je·27 

·mars2020; 

0 prise en compte des objectifs du SRADDET de Nouvelle-Aqultàine. 
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.Fiche thématiqUe n°2 - Développeinent économique. agriculture. commerce 

(( Le d~oppemet.zt durd,Je est· lUl développemmt qui réppnd aux beooins du p~at 8Bfl8 

compromeifn! la ca.pàci.té des générations Jütures de répondre aux leurs. 1> 

Rapport Bnmtland, 1987 

Contexte et enjeux globaux en matière d'économie 

.Avec 164. milÜai:<Is d'euros en 2015, la Nouvelle-Aquitairie possède le_3• Pm régional en valeur. Elle est la 
1 n région agricole de France par la valeur ajo~téè comme par la surface avec 15 % de la Surface Agricole 
Utile (SAU) nationale. En 2013, l'a8riculture·représentait 7 % des emplois lot-et-garonnais (deuxième plus 
-haut taux de la·~gion, après la Creuse), et plus de la moitié de la sur:fi!.ce du département. Le département 
est réputé pour sa culture de prune d'Ente (premier producteur national), de noisette, de fraise, de kiwi et de 
tomate. Le vignoble couvre 2 % de la SAU départementale en 2013, représentant 10 % du chiffre d'~s 
agricole. 7 % de la SAU était dédié à Pagriculture bio. • • 

. . ' 

D'a1,1tre part, la région bénéficie d'une filière touristique attractive (3• rang national: en termes de 
:fréquentation) de par la richesse et la diversité de son patrimoine ~turel et culturel. Ce secteur, présentant 
un bon potentiel dans le Lot-et-Gar()nne, est a développer (seulement 2,8 % des emplois· du département en 
2013): • 

Le Lot-et-Garonne se distingue également par son industrie pharmaceutique (UPSA intégré au groupe 
Taisho étant le premier employeur privé du département), ainsi que par le commerce qui représente à. lui 
seul 16 % des emplois du département en 2013 (pius fort~ de la région à cette date) et l'emploi public. 

En outre, en Nouvelle-Aqui~e. des filières à forte valeur ajoutée émergent et se structurent. comme le 
. numérique, . le. laser, la robotique, la silver économie1, 1 •~santé2 ou· encore les énergies renouvelables. La 
prise en compte des communications électroniques dan's la réflexion sur le développement du territoire néo
aquitain· est un enjeu majeur avec la mise en place par exempl~ d'un réseau de 300 tiers-lieux cm 2021 
(coworking3, fablabs4, ateliers partagés, offres hybrides- culturelles, touristiques ... ). Ces filières nécessitent 
d'être développées dans l_e département. • 

'Enfm, · l'éco~omie .circulaire,' réel secteur fatf11L • ::'a......., 
d'avenir, vise à changer l' ADN de notre TrolJ ........ ftcllon 

économie pour qu'elle soit durablement ~ • 
écologique, sobre en ressources, adaptée à 
notre époque ·et respectueuse du vivant et de 
notre planète. L'enjeu:· sortir d'un modèle 11Cffl.AGl 
« .produire-consommer-jeter » pour tendre 
vers one économie circulaire. Génératrice de 
nouvelles activités _ et de gains de 
compétitivité, etle constitue un levier de 
développement économique, d'innovation et 
de ·création • d'emplois dans les territoµ-es.
Pour y parvenir, les· acteurs de l'économie 
sociale et solidaire sont un relais essentiel, 

AWINll•IRTDI 
LA DURIIO'USMI --.=::: 

lcDLoall 
INDUmlllW 
ITTllllll1UIIW,I 

ilDIRoM■ Dl • 
14 FCINCl'ICIMMlff 

1 La Silver ·11cooomic est l'économie d6di6c à l'avancée en Age de nos 10ci6tés. 
2 L'e-santé, ou 88Dh! l!leclronique, décrit l'ensemble des moyens et services liés à· la santé qui utilisent les nouvelles 

œclmoloaies de l 'infonnation et de la communication. • • • 
3 Lo coworking est 1DI type d'oqpmisation du travail~ resroupe ~ notions : un ospaco de travail partagé, mais aussi un 

r6scau de travaillcun encoungcilnt l'dobllJl&C et l'ouvcrtme. . • • 
4 Un Fab Lab (oontraction de l'anglais fàbrication labqratmy; « laboratoire de fabrication») est un lieu ouvert au public où il 

est mis à sa disposition tDutcs sorœs d'outils, notamment des machines-outils·piloll!ea par-ordinateur, pour la conception et la 
réalisation d'objets. • • 
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Ils contribuent au dével~ppenient d'un modèle de croissapce vert et solidaire et participent à la résilience de 
l'économie·frari_98,ise. •. • • • • 

Dévelo:u~ement économigue et aménagemettt: une éc~nomie adgtée au territoire .• 
Projet économiqu~ et déyeloppement du tenitoire sont deux. n<?tions intimement liées, car le_ projèt_doit être 
adapté aux caractéristiques et aux capacités du territoire. Aussi, dans le cadre de l'élaboration du SCoT~ une 
attention et un soin particuliers doivent être p~s à ·la. phase de diagno1dc, afm que le projet économique 
et sa traduction dans le ~ocument. d'urbanisme so_it bien adapfé1 am 1pécifidté1 du territoire et am 
be.soins.de lel habitants (actuell et.futun). A notér que, si l'accueil de n(?UVelles populations et l'analyse 
des potentiels besoin.s no~veaux qu'elles pourraient générer sont importânts, s'intéresser- aux spécifiçités• et 
aux besoin~ des habitants et du tenitoire actuel~ l'est d'autant plus. Le projet ééonomique doit êtn;-pensé. de 
manière équilibrée, entre le dheloppement des activités- n-.1tantes et dea capacité• de développement 
de nouvelle• activités économiques. . • 

En ·outre, le développement économique doit être envisagé ~ lien • étroit' ·avec l'habitat ~ les transports : • 
. accessibilité des différents équipements et services; sécurité des accès, en particulier en termes de mobilités 
• douces (à pied ou en v~lo),:mixité des usages et.relations entre les diff~tes_ fonctions (habitat, comm~rce~ 
• etc.). Il convient égal~ent d'intégrer aux rétlexiQns les spécificités liées aux "assignés territoriaux'" et aux 
·personnes vulnérables6

, qui. représentent ·un nombre ~issant d'habitants et doivent pouvoir bénéficier des 
~ices, équipements· et eni.plois -~~e tout un chacun. • 

Par ailleurs, au vu des enjeux actuels de revitalisation des ~tralités et d'équilibre du développement 
économique. entre .les activités existantes et celles en devenir· (comme évoqué plus haut), il convient·de 
veiller. à l'adéquation du· typé d'activité. économique avec sa locali11&tion (industries· et achats 
occ~ionnels en •péripb,érie, commerces de proximité réservés aux centralités ... ) d'une part, et à mener une· 
• riflmon plui ·globale ■ur le foncier économique (acquisition, restructuration, mobilisation des frl_ches.· .. 
notamment en périphériè) d'autre part, en liant ces deux éléments de programmation aux réfléxions·-sur de 
potentielles implantations nouvel~es. 

Le dép~ent _du Lot-et-~e étant un département rural, ·il est également indispens~ble de prise"er 
l'éconoa,lie agricole et·forestiêre. En e:ffet,.outre les enje1IX; environnementaux et de diminution de la 
consommation d'espaces, qui sont essentiels, cettt,-économie est nécessaire à notre avenir; qui·.plus est dans 
le contexte de transition qui est le nôtre ·: augmentation des circuit.courts, ùtili11ation ·de bois pour les 
inaisons passives 7 

.. ;. À. ce titre, le dheloppement des é~eriies ~nouvelable■ ne doit pas .ltre mis _en· 
concurrence avec ces enjeui:. mais doit être envisagé prieritairement sur des espaces artificialisés en ~ 
par_ exemple, intégré à l'am~gement des zonès ~'activi~s ou d'habitat (mise ~ place de panneaux 
photov~ltarques sur les· parkings ou les tc?itures ... ). ·11-ne_peut être envisagé sur des espaces· naturels ou 
agricoles que sbus réserve d'llJle compatibilité avec la destination de ces ·espaces. En outre, en _cohérence 
avec.des princ_ipes d'économie c~l~,-la produl1fion de déchets nécessite que soit menée ~e ~flexion 
relative à leur valQrisation, qui peut notamment être liée à des projets d'unité de mé~hamsation. • 

• Enfin, le développement tourlÎdque doit être envisagé en lien avec la préservation du· patrimoine bâti et 
paysager~ les besoins_ du tenitoiie, la mise en valeur de l'offre c,xistante tant eJi matière d'hébergement que 
de services où encore de mobilité (voie vèrte ... ). L'enjeu est d~,proposer. de~ offres complémentaires et 
coordonnées s'appuyant sur le potentiel diversifié à l'échelle du SCoT. • • 

. . 
wüeux transversaux liés à Péconomiè Liu territoire 

Chan1ement c:limatigye· ;· 

• L"agriculture devra faire face au dérèglement climatique qui impactera en particulier les grandes 
cultures, les activités d'élevage: changement de·modes culturaux, ·problématique de la gestion de' la 
ressource en eau, élévation des tempéra~s,. dégradation ·de la qui.lité. des sols et modification de la 
biodiversité associée aux éc~systèmes agricoles.; · • 

S Lei ~•i&nds tmitoriaux.aont de8 mmages qui n'ont pu (ou clifficilemart) acœs à la ID!)blliUI pour des imom fimmcim:1 (empellhant le 
passage du permis de conduire ou l'achat de vllhiculea ~ nombre. su:lli11111t). pbyiiques (penonnea la6ea par exemple), culturelles (ibrll: 
difficult.6 physique ou psychologique à quitter son territoire) ou comportomentBles (d6ficit de capacit.61 de mobilit.6). • : 

6 Les penonnes dites « vuinbables » IIOIIt les mâlages qui allouent plus de 18 % de 1~ budget aux ~cnses de -mobilit.6 quoti~ienne 
(carburant. statiqnnement, p6qe, achat ét r6paration de y6hiculi:a, IIISUnlllœll). 

7 La notion de maison passive_ d6signe un type de bltiment qui n6œaaite une faible CODllOIDIJllltion ~ue. 

2/16 



DDT47/SUH/AU PAC SC«:>T du Pays del' Agenais 

• La fi~ t,ois est impactée également par--qne modification du .. climat (sécheresse, tempêtes, 
incendies ... ), elle devra mettre en place différentes stratégies sylvicoles avec des actions d'adaptation et 
d'atténuation. • 

Iran■itio._ êne~tfgue et écolo~gye : 

4! En France, la transition vers Ùne économie circulaire est reconnue officiellement comme l'un des 
objectifs de la transition énergétique et écologique et comme l'llll des engagemènts du dévelopi,ement 
durable; . • 

• La filière économique devra, comme pour l'habita~ intensifier la rénovation .énergétique des 
bâtiments et ·viser à améliorer la qualité d'usage de ses espaces (intégration paysagère, biodiv~ité, 
ge~ion de· l'eau ... )'; • • • 

• •• Le développèment _des énergies renouvelables est une priorité ~s la lutte contre le changement 
climatiquei Présentant un . double intérêt éconmnique et environnemental qui·· en font une filière 
promètteuse, il devra toutefois être bien cadré et s'mscrire dans une démarche fixant pour·priorité les 
enjeux environnementaux, en ciblant avant tout les sites dégradés et artificialisés {bâtis et non bâtis) et en: 
cherchant la· multifonctionnalité de ces espaces. Il devra enfm assurer la prise ~ compte indispensable 
des enjeux ·paysagers.. • • 

Inçlu1ion wdeJ,;; : . . 
" Concilier développement économique harmonieux et défis soclétaux, c'est tout l'objectif de 
l'inclusion sociale; • 

·• Fédérer et valoriser la ~versité . des acteun de l'innovation ■oclale : les entreprises de 
l'économie sociale et solidaires (ESS), mais aussi 'l'ensemble de l'écosy■~lile. d'accompagnement sans 
01,1blier les pouvoirs publics, les coll~vité■ territoriale■, ies territoires ... (c'~st par exemple l'objet du · 
progr,µnme F~ch Impact lancé par le .MTE$ en janvier 2018) ; • 

• Favoriser l'inclusion économiqùe des plus fragiles; 

·• Déveldpper l'offre de .formation d en faciliter l~accessibilité, notamment à destination des .plus 
:fragiles. • 

Cadre léi:.i11latif·et ré lementaire lobai: voir :annexe 2.1 

Sommeir~ de la thématique 

2.1 -Economi.e .. ' ............ ~ ................................................................................... .:. ..................................... 4 
. . 

2.2- Economi.e ~<;,olC: et foresti.ère: ............................................................ ~ .............................. : .. , ..... "'. ... 6 

2.3 -Artisanat, oommeroe de détail et autreS activités COmm.erciales.~ ............................................... 11 
' . . • '' . 

2.4 -Actlvités to\ll'ÏstiqueS, •••••••••••• ~··············••.•·······-··································································~······· 14 

3/16 



DDT47/$Ul{JAU PAC SCo'i' du Pays de l' .t).genais-

. Définitions : 
Le Lot-et-Garonne dispose d'une industriç diyersifiée,: agroalimentaire et travail du bois en "tête. Il est 
cepe_ndant important de développer ·1es économies de demain~ à savoir l'économie sociale et solidaire 
(ESS) et. l'économie circulaire. 

. . . 
Le concept d'ESS désigne un ensemble d'entreprises organisées sous forme de coopératives, mutuellei, 
usoclatlolil, • ou fondations, dont le fonctionnement interne et les activités sont fondés sur un principe de 
solidarité et d'utilité sociale. • • •• • • 

-Selon l' ADEME; l'économie circulaire peut se défmit comme .un système économique d'échange et de 
production qui, à· tous _les stades du cycle de vie- ·des produits (biens· et. serviçes), • vise à augmenter 
l'effi~acité de l'utilisation des ressources et à diminuer l'impact sur l'~vironnem.ent tout en développ~ le 
bien être des individus. 

ÜéQl_~n~_l~slatifs et réelementaireS~1écifi1 u,~lllill11lci11entaires à l'aueu 3.h: : 

Lalol 1;1° 2014-8S6 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire a poµr objectif de soutenir 
. et développer le secteur : sécurisation du cadre juridique, définition des outils d'aide et de :financement, 
renfoi"cern.ent des capacités d'action des salariés afin•dè faciliter la-reprise de leur entreprise. 

Le SCoT devra : 

• prendre en com~ d~s objectifs du S~DÉT de Nouvelle-Aquitaine, ~otamment les objectifs 
n°i, 2, 12, 1_3, '14, 21 et 79 qui prévoient de _construire un environnement d'accueil et d'accc;,mpagnement 
favorable a~. ·développement dès entreprises sur tout ·le territoire ré~onal; d'ancrer les usines à la 
campagne en accompagnant un modèle de ·production 'industrielle durable dans les territoires- ruraux ; de • 
développer une économje du réemplo~ favorisant l'.eniploi· local et l'ESS ; de déployer l'écologie 
industrielle et tènitoriale; d'optimis~ l'efficacité énergétique de l'industrie, de l'artisanat et du cominerce 
par des organisations et des procédés facilitant l'économie. circulaire ; de· développer les activités dé la, 
Silver économie pour répondre aux besoins des personnes avançant en lige, valoriser et créer dés emplois 
non dé localisables ; . de dével~per l'e-santé, favoriser la coordination des ·soins, faciliter le maintien à 
dom.ièile ~ l' autonomit; des personnes avançant en ftge. • 

DocamenL~ d ' &ll!IUÏ ~ 1a m_ist! ~ Il 111:tce du cadre lét!islatif ~t rédementain: : 

• • La plateforme coµ&~rative RECITA (Réseau d'économie èirèulaire et d'innovation de 
:Nouv:elle-Aqùitaine) a vocation à diffuser les.concepts d'éco~omie circulaire, l'actualité, et lès savoir
faire et les potentiels "de la grande région. Elle permet de partager une culture entre les parties ~antes. 
Cette plateforme collaborative vise à identifier l~s ,acteurs, les ressources, les initiatiyes et à favoriser leur 
mise en réseau· sur .le territoire, ·afin 9e créer un écosy-e régional de l'économie circulaire. 

• Les données de. la DREETS NQuvelle-Aquitaine (httJ,a:/lnouvelle-aguitaine,dreefs.rouv.fc). A titre 
d'exemples,. une publication sur la conjoncture économique et. l'emploi est disponible à l'échelle 
départementale (1• trimestre 2021) et une autre·présente un panorama statistique en matière d-'économie, 
d'emploi,-de m~hé du travail ... à l'échelle régionale (édition 2021). • 

Votre territoire mt concerné r;mr ; 

Une des ·deux entreprises phares du département est situé_ -sur le tènitoire du SCoT : établiss~ent. 
pharmaceutiqueTAISHO-UPSA, àAgen, comptant 1 300 salariés.· • • 

Agrop6le : agroalimentaire et services, bois, chmie, métallurgie, matériaux de constructi·on. 

Reden Solar : photovoltaïque 

Fonroche: méthariisation 

Des p61es d'activités en développ~ent au droit de l'éch!mgeur autoroutier : Agen Garonne 

Données INSEE (à la commune) . 

httpa://www.insee.fr/frlstatistiquea/20Jll0l?geo=DEP-47#consultèr-sommaire 
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(utile pour d'autres thématiques également) 

Population active, emploi. et chômage au sens du recensement en 2018 

Caractéristiq~es de l'emploi au sens du recensemm.it en 2018 

Revenus et pauvreté des ménages en 2019 • 

Salaires et revenus d'activité en 2019 

Caractéristiques dès établ~ssements ~ 201~ 

Démographie des ~1reprises en 2020 

Tourisme en 2021 

Donn:éu CCI (à l'unité _urbaine 2020,Agen) 

DataEco est un « outil de conruüssance des territoires mis à disposition par les CCI de Nouvelle Aquitaine; . ' . : . ' 

http://www.dataecQ.cci.fr/#c=home 

http:llwww.dataeco.cci.fr/#c=report&cho.pter=demo&report=rOl&se?geol=uu2020.47501 

Traduction dans votre projet de territoire : 

Le SCoT a v~cation· à définir les choix d'aménagement et de développement pour le territoire à horizon _de 
15 à 20 ans-, y compris-dans le domaine-éc~omique; 

Par ajlleurs, • les lois successi~es Grenelle et de Transition énergétique ont renforcé leurs préoccupations 
environnementales et énergétiques, notamment dans un but de réduction des gaz à effet de serre et de 
développement des énergies renouvelables. . • • • • • 

L'économie circulaire ne traite pas d'une infune partie·de l'économie générale mais concerne l'ensemble 
de l'économie du territoife. • 

Elle.s'applique à~ nombreux secteurs-d'activité (le BTP, l'agriculture, les secteurs industriels). • 

Elle repose sur une symbiose entre les entreprises locales pour mutualiser les flux amont et aval,· procéder 
à de$ échanges et des partages y çompris en termes de servic~s. Pour :cela, il convient de faciliter des. 
rapprochements en·grappes d'entreprises. 

Les colleçtivités peuvent contribuer à créer des conditions ·ravorables au déploiement de l'économie 
circulaire, notamment aux ·travers des SCoT en prévoyant ·des conditions adaptées d'accueil ou 
<l'extension des entreprises. Il convient de mobiliser le potentiel que constitue l'offre foncière en faveur du 
recy~lage de la ville sur elle-même par la valorisation-des friches industrieiles et urbaines. 
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Définitions : 

Compte-tenu du potentiel agronomiqu~. de l'importance de l'activité agricole et forestière et des défis 
auxquels elle .est confrontée dans 'l'économie du dép&rte!Jlent; le projet de territoire .mérite un· réel projet 
agricole et forestier,· dans lequel l'espac~ dé~ié à ces ~vités ne sera pas envisagé en négatif _des zones. 
urbairies, in.ais bien conçu en fonction de ses besoins spécifiques et en complémentarité de-ces dèrnières. Ce 
projet devra' réponc;lre aux enjeu 6c:onomiques et territoriaax à i~g tenne mis en évidence locaiement 
pour ces actlviti■ et notamment sur-l'importance- de préserver cette ressource _nécessaire pour assurer la 
pérennité de ce • secteur économique et de •répondre aux· besoins alimentaires de· la population dans une· 
logique de développement d'une agriculture de proximité _dans le cadre d'une politique alùnentaire 
territoriale ( confère le projet alimentaire territorial).· Il devra s'appuyer pour cela :sur un état des lieux et sur 
l'identification des t.endances d'évolution et des scénarios· prospectifs. • • 

Sont considérés comme des bois' et .forêts au titre du code' forestier les plantations d'essences forestières et 
les reboisements 'ainsi que les. terrains à boiser du fait d'une obligation légale· ou conventio~elle. . . . . . 
Sont considérés comme des terres agrioolei, les terres arables, praiJjes et.pâturages permanents, cultures 
p~anentes (vignes, vergers), landes et parcours. Elle incorpore daµs cette définition les terres en friches· 
ayant.fait l'obj':"t d'une utilisation agricole dans les dernières années. . 

Élémenl~i,latifs et ri::,le~ entai~ spêcir.,1u5_(Jupplémentaires à l'an_nexe 8.lj_: 

La loi n°200~1S7 de Développement de~ îerritoin■ ·R~~UJ:·du 23 février :2005 modifiée par la loi 
n° ·2014-1170, impulse un ~eloppen1ent des territojres ruraux plus .durable et une proiecti~n .des espaces 
agricoles. et. naturels périur.bains. • • • • 

La iol n°~006-11 du 5 janvier 2006 d;orien~tion agricole vise à protéger· et valoris~r l'.espace agricole et 
forestier sur les plans économique et social, sani~ de l'aménagem~t et de la valorisation du territoire. 

La loi n°2014-1170 d'avenir pour ragriculture, l'alim~tation et la forêt (LAAF*), promulguée le 13 
octobre 2014 vise à une tn~ification .radicale des systèmes de production pour ~indre la triple 
performance économiqU;e, .sociale et environnementale (système agroécologique) • et introduit un 
programn;ie national de la forêt ·et du bois qui fixe les orientations de la politique forestière pour une 
période de dix ans. 

Êléments léeishtifs et ririJementfdres {oupplémentairea ~ l' annexe 8,1) méclfi~ueo à l'griculture ; • 

La lôl d'orientation agricole n° 99-,574 du.~ juillet 1999 fixe les orientations au niveau national en 
• matière ·de maintien .et de pérennisation. de l'agriculture,· en liaison avec les. contraintes et fonctions 
environnementales, sociales et économiques, et crée l'outil « Zones Agricoles Protégée~ ». 

La loi n°2010-874 de Modernisation de I' Agriculture et de la Plche (LMAP) du 27 juillet 2010 incite 
à· la préservation des espaces agricoles et . naturels ; elle soutient les labels de qualité (AOC, Label 
Rouge ... ) et les produc~ons biologiques. • 

La loi n°2018-938 pour l'équilibre des relation■ commerciaies dans le secteur agricole ~t alimentaire 
et une alimentation saine, durable et acceuible à tou■• (EGALIM) du 30 octobre 2018 poursu_it trois 
objectifs_: • 

• • payer le juste prix aux producteurs, po~ leur penn~. de yivre dignement de leu,r travail ; 

•-rerifo~ la qualité sanjtaire~ environnementale et nutritionnelle des produits·; 

• favorisei: une alimentation saine, .silre et dura~le pour tous. 

Les. diSP9sitions spécifiques pour la protecti~ des· riverains (l'application. de distances de retrait . pour 
l'application des produits. phytosanitaires à proximité des .li~ habités) amènent à repenser les intrices 
entre les zones habitées ~ les espaces agrico_les et leur $Dlénagement. • 

Le SCoT devra : 
. . 

• être compatible avec les règles générales ~0 1, 5, 10, 23, 30 et 36 du Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 'îerrit?ires (SRADDET) de Nouvelle-
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Aquitaine approuvé le 27 ~~ 2020 

• prendre en compte des objectifs n° 3, 4, 35, 39 et 54 du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine qui 
visent • préserver, à pérenniser,. à ·développer l'activité agricole et à développer sa transition vers des 
pratiques agroécologiques et une agriculture biologique. 

Élémentslée,lslatifs et réelenientaires .{5u11plé111tntaia-!:s à l'annexe 2.1) spécifüJ û.es à la forêt : •• • 

La loi d'orientation sur la :rorit. n°2001-602. du 9 juillet 2001 tend à· renf~rcer les fonctio~s 
environnement;aJ.es ·et économiques de la forêt et à en valoriser et optimiser la gesticm.: 

Décrèt n° 2017-155 du 8 février 2017 portant approbation dù programme national de la forêt et du bois. ' ' ' • 

Code foreatier: Articles Ll 12-1 ·et Ll 12-2 

Le SCoT devra : 

• • ·être compatible avec les règles générales n°1, 10 ·et 30 du Schéma Régional d'Aménagement, dé 
Développement Durable et d 'Égalité des Territoires (SRADDET)-de Nouvelle-Aquitaine approuvé le 27 
mars 2020 . • • • • • 

• pr.en~ en compte les objectifs n° 39 et 61. du SRADDET Nouvelle-Aquitaine qQi_ visent à 
protéger et val~riser durablement le foncier forestier et à renforcer la protection de la ressoùrce f'~restière 
contre les ~vers risques, accrus pas les dérèglements climatiques • • 

Documents d'apl'ui a fa m:bt l ' D rltci.: q_u cadre lé-.,islatif et ré..i:,lementaire ~ . 

• Schéma régional de gestion sylvicole d'Aquitaine de 2005 ~ : un nouveau sché~a est.en cours 
d'élaboration) ; 

• :programme régional de la forêt et du bois (en cours d'approbation-enqu~ publique 16/12/201~ 
au 16/01/2020), Le projet de PRFB Nouvelle,;Aquitaine porte sur 4 axes (1 : Renforcer l_a.com~tivité de 
la filière forêt-bois au bénéfice du territoire· régional ; 2 : Renforcer la gestion ; durable de la forêt ; 3 : 
Renforcer la ~ction des forêts contre les risques ; 4 : Fiire partager les en)éux de politique forestière 
dan~ les territoires) ; • 

• Données et publications du service statistique du MAA : AGRESTE 

agreste.agriculiure.gouvfr 

Votre territoire m concerné pmr : 

_Agriculture 

1. Sur les caractéristiques agricoles du territoire 

1.1. Donnéa gén~rales 

·n apparait que le Pays de l'Ag~ais est· marqué par dé fortes disparités territoriales, caractérisé, en 
particulier, par le pôle urbain d'Agen qui concentre les équipements eÙ'emploi et des territoires ruraux à 
voèadon résidentielle et agricole. • 

En 2020, la surface agricole.utile (SAU) du ~ays de ·l'Agenais est d'environ 36 476 ha répartie comme 
suit: 

- 26 279 ha sur l'anci~e CM(données agreste) 

- 10 197 ha sur l'ancienne CCPAPS (données extraction ISIS) 

I:..a SAU est mise en valeur par ·environ 737 exploitations;dont 518 sur la CAA (données agreste) et 219 
.sur la CCPAPS (données extraction ISIS). • 

• L'un des principaux. a.touts ·de ce .territoire est l'Agropôle qui organise, sur un même lieu, des conditions 
pour créer, développer et implanter des projets agroalimentaires innovants. Fin 2020, il.rassemblait 110 
entreprises· et 2 63 7 emplois; 

En revanche, plusieurs faiblesses marquent aussi' ce territoire et freinent le plein développement de la 
politique de développement des filières locales mentionnées ci-dessous. 
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Ainsi, l'agence bio identifia,it en ·2013,. ~e faible coordination et communication entre les prod~s 
locaµx et les restaurateurs ou distributeurs du territoire ainsi qu'un manque de visibiljt;é 4u programme 
Leader: • • 

1.2. Foeu.s sur l'ex CCPAPS · 

·S'y développent prlncipalement des grandes ·cultures, notamment celle~ de .m,e céréales oléagineux· et 
protéagineUX: (COP) avec notamment plus de 2 389 ha .en blé tendre hiver, 1 161 ha de toùrnesol,-730.ha 
de soja, 684 ha de mars, + de 300 .ha d'orge, 292 ha de protéagineux, mais également 464 de légumineuses 
fourragères et 1 139 ha affectés à des prairies permanentes enherbées. Les autres productions·notables, 
bien que plus réduites, sont.d'autres COP de tyP,' notàmmen~ c~lza d'hiver (1~1 ha), productions de 
légumes (116 ha de bettera".e non fourragère). • 

Les cµltJres de -~ . territoire s'inscrivent dans la dynamique du renforcement des cultures et. élevages 
conduits en agriculture biologique (AB), avec 2 472 ha sur. 10· 197 ha menés en AB soit 24,2% des 
cultures (ce chiffre est biaisé par l'affectation des prairies permanentes enherbées au biQ, le chiffre réel 
corrigé est plutôt de 14,8 % qui reste supérieur à la moyenne nationale_ (9,5% en 2020 d,e la· SAU en AB). 

. . . 
2. Sur les upècts l~ê• à l'agriculture de proximité 

2.1 Une politique d'encouragement à l'alimentation locale il.êcessltant une meilleure coordination 
daraèteon coneernjs • 

Le Pays· de !'Agenais soutient des initiative~ visant à valoriser les filières agricoles et· agro-alimentaires 
locales, notam.ment leur savoir-faire et prod~its agricoles locaux ainsi que la distribution de ce~ derniers_ 
par· ~es· débouchés locawx. - • •. 

En particulier, d~s le cadre du progremine européen Leader, il a çontribué à p~usieurs projets locaux : · 
• . . ' 

- • de 2016 à 2017, il a appuyé.l'~s~ciation "Agrobio 47" dans Iè "défi ·famille à alim~t.a:tion positive" 
(FAAP): sensibilisation à une alimentation saine et équilibrée via des produits bio, locaux et :frais dans le· 
cadre· d'un budget famille maitrisé ; • . • • 

. . . 
• en 2019, il a apporté un financement a~· projet de-création d'une p~a~e alimentaire: distributeur de 
produits_ locaux de saison et de qualité, portée par la SAS "Les Cocassiers" ; 

. . • .· ' ' 

- de 2019 à 2020, il a encouragé les circuits courts et le renforcement des liens entre j>rod~urs et 
consom~ateurs via la création d'un répertoire dés produèteurs et magasins en circuits. courts du_ Pays de 
!'Agenais « Manger local en Pays de l'Agenais » afm de valoriser la pro~uction du territoire ; 

- de mai 2021 à janvier 2023, il soutient la modernisation du carreau des producteurs locaux du marché 
d'intérêt national (MIN) diAgen-Boé .. • • • 

Il ·apparaît qu'au regard du défaut de ·coordination entre ~teurs loèa~ sur la valorisation d'UÎle filière 
locale de production et de distribµtion, ·ceux-:ci ont pris COD!ieience de cette fragilité et agissent pour 
renf~rcer les-c~uits de prox.imi~, notamrrient via le l\1Ull et la communication sur ceux-ci (cf répertoire 
mentionné ci-dessus notamment). 

2.2. i.es_enjem: locaux et l'.intéri~ de la planlftcation 

L'enjeu de· ce territoire est notamment· de val~riser la ~uction ·tocale· dans les marchés, aù s~s large _et 
. d'assurer ainsi la complémentarité de ces territoires. à la_ fois urbains et dotés de nOQlbreux services niais 
également 4e producteurs agricoles. • • • • 

. . 
Si -Ill production brute= standard (PBS), qui décrit un potentiel de production des exploitations et qui 
~et de les· classer selon leur dimension économique en « moyennes et grandes exploitations » oµ « 
gtànde~ exploitations »~.a diminué dans le Pays•Agenais (avec une baisse de 24,2% entre 2010 et 2020 
dans la CAA, pas .de données pour la CCPAPS sur Agreste), il apparaît que la hausse des prix notaminent 
sur le blé tendre .( environ 400 euros la tonne en mai 2022 alors qu'elle était tout au plus de 20S euros la 
tonne. les 3 • années précédentes) rein.et en ca~ cette donnée statistique brute et· renforce l'intérêt de 
prés~er-les surfaces agricoles dont la valorisation d~ la PBS d~t être très fortement réévaluée. 

La dynamique de recul de 2,4% de la SAU de la communauté d'agglomération d'Agen est plus· importailte 
que celle nationale (environ 0,8 %) et que celle-départementale (environ 1,6%). La baisse de la SUA-e~t 
due à la baisse du nombre d'exploitations 112.ricoles et à la pression urbaine sur ces espaces. Il est à noter. 
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cependant, que cell~ci tend à décroitre par rapport à la déc~e précédente. 

Concernant· fa taille des exploitations, le recenseJJ1ent agricole fait -apparaître que la SAµ moyenne ~s 
exploitations dans la communauté d'agglomération· d'Agen a augmenté de 11,9 ha (moyenne nati_onale, 
progression de 11,6 ha), davantage que~ progression moyenne du département à 8,8 ha. Il apparaît que la 
teri.dance d'agrandissemènt des exploitations devrait se renforcer avec notamment les prochains départs à 
la retraite d'une proportion non négligeable des exploitants agricoles de ce territoire .• 

La répartition de .cultures est disponible : 
. ' . . . . 

https:l/draqf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/htmV 
fis _ra2020 _lot _et _g(ll'Onne _ clé061 e8.3.htmlllcontent • 

La fiche territo~e synth~que RA 2020 «. Lot-et-Garonne » est disponible : 

https:lldraaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/html/ 
jts'_ra2020_lot_et_garonne.:...èle061e83.html 

VitielJ}tare • 

Certaines communes appartiennent aux aires géographiques de différents produits Sous signe de Qualité 
et d'Origine (AOC et IGP). . • • • • 

(cf pièce n!>3 annexe) 

Concernant -la production viticole,. des fiches communales en détaillent l'activité- (casier• viticole 
informatisé). • 

(cf pièce n°3 annexe)_. . 

Les plans officiels des aires parcellaires délimitées en AOC sont déposës ·dans. chacune des mairies· 
concernées. • 

~:/lwww.datagouv.fr/fr/datasets/delimitatÎon-PfZ!Cellaire-des-aoc~viticoÎes-de-linao/ 

Forit · 

L'annexe jointe fournit des données conc~t la forêt privée du territoire, ainsi que la répartition des 
surfaces de .forêt privée par type de gestion durable. • • 

.(cf pièce n°3 annexe) 

Sylvoécoregion «·Coteaux de la Garonne» 

https://inyentaire-forestier. ign.frllMG/pdf/F40.peif 

Observatoire des espaces Naturels, Agri~~les, Forestiers et Urbain 

https://o/;servatoire-nafa.fr~ . 

La noté join~ synthétise l~s '9lj~ de la forêt privée à pren~ en compte au sein des documents de 
planification territoriale. ·l • • • • 

(cf pièce n°3 annexe) • 

Traduction dans votre pmjet de terri,mim 

Le projet du SCoT n'a pas.vocation à défmir une politique agricole ou de gestion forestière (qui relève 
d'autres organismes) ·ou d'~tation de terrains à i'agriculture ou-à.la foresterie. Il vise en revanche à. 
clarifier la place.accordée à-l'économie agricole et forestière dans la stratégie globale et l'importance des 
différents espaces dans la -str1K,1ura1Ïoil du paysag~ <,wf, dans les continuités écologiques. 

Le ·projet de ·scoT fixe des objectifs cie protection .et de pérennisation dès espaces néèesSl!,ires à 
l'agriculture, à l'agroforesterie, a,ux exploitations minérales, aux équilibres écologiques et aux paysages. 
Cesi un rôle d'anticipation foncière fondamental du SCoT qui prend en compte les caractéristiques du 
territoire. • . • • . 

À cet effet~ le SCoT comprend un ·diagnostic agricole permettant d'analyser l'évolution de l'agriculture 
sur le territoire, ses forces, ses faiblesses et les menaèes et opportunités qui pèsent sur elles. Le diagnostic 
forestier s'appuie sur la fonction économique liée aux diverses activités que génère la forêt: ex.uloitation 
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. foresti~, sylvo~asto~isme, apiculture.,. 

Le1 moyen• pn■crlptifl du SCoT.: 16curiler durablemea:at le fonder agricole et fon■tier 

Dlaposltlfs obllgtlkJm 

Le PAS doit favoriser une agriculture contribuant à la satisfaction des besoins alim~~--H>caux. 

Le DOO du SCoT·déterminè les.grands équilibre~ entre éspaces urbains et. à urbaniser et'lès espaces 
agrièoles .et forestiers._ Il déterm.Qie les espaces agricoles et forestiers à protéger et ceux à développer en 
respectant les sols ainsi que l'environnement et en tenan~ ~mpte de1 be.oina alimentain■. • 

De façon indirecte, il 11JTête les. objectifs .chiffrés de consommation économe de 'l'espace· ventilés par 
secteur géographique, ce qui limite la perte de terres agricoles et forestières (voir fiche thématique 1). 

Dispositifs faeultatlfs 

Le D00 peut àµssi : 

• défmir la localisation ou la délimitation de ces espaces·; : ' . . 
• imposer, préalablement à toute· ouverture à l'urbanisation, l'utilisation ·de terqtlns ~jà desservis par les 
équipe:tnents de l'article L.ll 1-4. (réseaux d'assafuissement et réseaux électriques); 

• définir des. secteurs • dans lesquels l'ouverture de nouvelles, zones à l'urbanisation est subord~nnée à 
l'obligation pour les éonstructions, travaux, instiùlations et aménagementa de respecter des performances 
eIJ.Vironnementales renforcées. • 

Co1ltllll!ntalra et reco11U1U11Jdations 

Ainsi, le projet de SCoT va être en mesuré. de protéger, par des dispôsitions régl~entaires, les espaces 
agricoles et forestiers $Clon leur valeur. Différentes mesures sont envisageables pour y parvenir : 

• hiérarchiser et spatialiser les espaces en fonction de leur vocation pour le territoire (fonction écologique. 
paysag~. potentiel productif ou de diversificatjôn, terroir d'exception, etc.);. 

• défüùr des ·niveaux de proteètion éii~ci~s selon les esp~s considérés ; 

• precisedes limites de l'urbanisation.pour séciui• le foncier agricole et freiner la•spéculation. Le projet 
de SCoT peut par exemple être force ·de proposition pour mettre en place des outils de protection 
spécifiques, en particulier du foncier périurbain (en identifiant par exemple des secteurs privilégiés 
d'instaw,-atjon de Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbàins ou PAEN) ; 

. • imposer un seuil maximal de· consommation d'espaces agrièol~s (à travers les objectifs chiffrés de 
consommation économe ~ l'espace et de lutte contre 1'6talement urbain). • • • 

Comme ~ le cas de la Trame Verte et Bleue, il est fortement recommandé de • faire • appel à la 
cartographie pour traduire les orientations sur les espaces agricoles et forestiers. • 

• • . ' • ' 

Dans le programme d'aetlo111 visant à accompagner la m~se en œuvre du SCoT, des .. projets alimentaires 
territoriaux pourraient êtrè envisagés au niveau de chacun des EPCI constituant le.périmètre du SCoT. Les 

· projets alimentaires territoriaux s'appuien~ sur un diagnostic partagé faisant un état des lieux de la 
production agricole et alimentaire locaie, du besoin alimentaire du bassin de vie et identifiant les atouts et 
contraintes socio-économiques et environnementales du territoire. Ces projets ~t plus a même de 
compléter µi_s~gie agricole initi~ pàr le .SCoT. • 
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Définitions ; 

Le~ ~archand (co~erce et services marchands) regroupe plus de la moitié des établis!IC]Ilents lot
~-garmuiais et occupe quatre emplois sur dix dans l'~ploi total comme salarié. Le co~erce de gros est 
particulièrement pré_sent' • 

L'int61ration 6qa1Ubrée dea • fonctlom commerciales dans les viiles et les bourgs, tant dans les centralités 
que dans les polarités secondaires, l~s ·franges ou les périphéries, con:~tue an d6fi pour les coli.ectMU■ 
territoriale■, les pruf~llsionn~ (Je Pamênagement et du commerce. • 

Conformément au code· du-commerce, sont commerçants ceux qui exercent des actes de-commerce· et en 
font leur profession-habituelle. • • • 

--------------------~ 
I€Jl.~me!ll~\9 né~ialaû fü œti i'œ!!§IDllrtntai~ $,j'lJéÇîiiqpq.'::i (i;~pplcymœmir.aimeo à l'rom!œ!cé .2.1) ·= 

µa loi n02014-366 du 24 man 2~14 pour l'accès •u logement et ·à un urbanisme ~ové (ALUR) vise la 
densification en • zone ·urbaine, la lutte • contre .l'artificiJtlisation des sols . et le développement de la 
planification stratégique. Ces objectifs ont des répercussions sur les· équipements commerciaux et leur 
réglementation . (limitation de· la superficie . des parkings qes • équipements commerciaux • aux • ¾ de • la 
surface de plancher ... ). • • .• . • • • • • • 

La loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à liartisanat, au commerce et aWf:.très_petites entreprises, 
simplifie l~s procédures d'autorisation des projets commercia~ ·en fusionnant le permis de construire et 
l'aqtorisation d'exploitation commercialè. • 

Le d6c·ret n°2015-16S du 12 février 2015. re~tif à l'aménagement commercial adapte la nouvelle 
procédure simplifiée du· permis. de construire valant autorisation _c;l'exploitation commerciale. Il renforce la 
valorisation écologique et sociale des proj~s commerciaux- et précise les obligations,· du propriétaire du 
site, introduites par la loi'ALUR, relatives au déniantèl~ent et à la remise· en-état des· lieux des. terrains 

• lorsque l'exploitation prend fin et qu'aucune réouverture àu public n'intervient- sur le mem.e emplacement 
· pendant 3 ans. 

Le décret n020i6-968 d~ 13 .juillet 2016 relatif aux installations dédiées à la recharge. dés véhicules 
électriques ou hybrides ·rechargeables èt·aux infrastructures permettant le stationnement des vélos lors de· 
la constniction de bA.timents neufs. . •, 

La- loï-i1°2016-1087 du 8 aoO.t 2016 poUF la reconquête de la bi~diversité, de la nature et des paysages 
yise à faire de la protection de la: .biodiversité 'une d,im.ension des choix publics/privés en -incitant à .~e 
prise en· compte des enj~ de là biodivèrsité èri. • amont 'de la définition des projets et notamment pour 
ceux concernant les centres commerciaux.· • 

Le SCoT devra : 

• • être compatible avec les règles ·générales n,0 1 à 8 dù Schéma Régiomtl d'NÙénagement, de 
Développement DQrable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de Nouvell&-Aqultalne approuvé le 27 
mars2020· • 

• pi:endre en coinpte les objectifs n° 12,. 66 ~ 68 du SRADDET Nouvelle-~aitaine; Le socle de 
l'activité quotidienne que représèntent l'artisanat, le commerce et l'économie sociale et solidaire doit être 
conforté. Il doit être mis un terme aù développement de l'oflrè commerciale périphérique lorsqU:'elle est 
dé-corrélée des besoins de la zori.e de chalandi~, car elle' porte atteinte· à la vitalité commerciale du 
centre-ville ou du centre .. bourg._ • • • • 

Voilfœ ~0rrrritoin ~ t con~~Jl:iil~ ~ 

V« étJide urbaine~ secteur tjve gauche de la Garonne », portée ·par l' Agglomération d'Agen et concernant 
les communes de Sainte-Co1ombe-en-Bruilhois, Roquefort, 'Brax, Estillac; Le J;>assàge. d'Agen et 
Sérignac-sur~Garonne, a pour vocation de maîtriser les formes diurbanisation S'1J' ce secteur (activi~s~ 
commerces, infrastructures, ... ) à. d6v-elopper de façon stratégique, sans porter atteinte à· la dynamique. de 
revitalisation de la ville-centre d' ~gen. • • 
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• 1'rmdlmetion dgns votre projet de territoiœ : 
1 Il est ~portant de faire un diagnostic q~i oonsiste en l'état des lieux de l'équipçment commercial d$ns le 
territoire couvert par le SCoT.·.Il met'en relief les« besoms » de 1, population, notamment eu égard àµx. 
prévisions démographiques ou économiques. • • 

Pour établir ce diagnostic, il convient de réaliser une étude du tissu commercial, de son ilisertion dans son 
environnement urbain-(desserte routière et transports collectifs existants et prévus ... ) et de prendre en 
compte les perspectives d'évolution de la population (croissance ou décroissance~· résidents, non. 
résidents ... ) pour anticiper les· besoins en termes d'équipement commercial et les flux engendrés. 
Toutefois, une ~lie étù4e ne saurait se référer à des considérations concurrentielles, comme le type 
d'enseignes, leurs parts de marchés, l'éventuelle-situation monopolistique d'un groupe ... LajustificatiQll 
'des chç,ix d'aménagement devra bien év~demment reposer sur des critères d'urbanisme et de 
développement durable. . 

Les capadté■ de.moblll■ation d_u pare ai■tanti (v(!ir fiche ~ouvellement urbain) 

Le projet d'aménqement ■tratigique défmit les objectjfs de développement et d'aménagement. du 
territoire concernant notamment !~équipement commercial, le développement économique etl~s loisirs. 

Le DOO détermine les conditions d'un. développement équilibré entre les activités économiques et 
artis.anales,.la préservation de!i sites naturels, agricoles et forestiers et l'habitat. 

Il précise les objectifs relatifs .a l'équipement commercial et artisanal et aux localisations préférentielles 1 

des commerces afin de -répondre aux exigences d'aménagement du territoire, notamment en matière de 
revitalisation des centres-villes, de cohérence entre équipements commerciaux. desserte en transports, 1 

notamment collectifs, et maîtrise des.flux de marchandises. de copsommation économe êle l'espace et de 1 

protec~on de l~environnement, des .,aysages, de l'architecture et du patrimoine_bâti. • 

Le D00 comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL). Le 
DAACL détermine les conditions d'implantetion des constructions commerciales et de logistique 
commerciale susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire~ le commerce de 
centre-ville et le développement durable. Il~et notamment de jouer un.rôle significatif dans la qualité 
des •projets de revitalisation dès centre~villes. 

Il délimite les secteurs d'implantati<m périphérique ainsi que les cen1ralités urbaines, qui peu~ent inclure 1 

tout secteur,· notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par ~ bâti dense présentant une 
diversité des fonctions urbaines, dans lesquels ae posent dès- enjeux ·spécifiques du point de vue des 
objectifs mentionnés.au 3° de l'article.L. 141-5. Il prévoit les conditions d'implantation. le type d'activité 
et la surface de vente maximale des équipements commerciaux spécifiques· aux secteurs aµisi identifiés. · 
Les conditions doivent être en cohérence avec les politiques de revitalisation des centre-villes. • 

,. ' ' 

L'article L 141-6 précise que l'implantation des 6quipements devant répondre aux.conditions fixées par Je 
DAA~L dépend bien de l'importânce, de la mi.tore et des flux engendrés par ces équi~ents. • 

Commentaire■ et recommandatio11.1 

Le DAACL peut définir différents critères ou conditions. qui permettront de caractériser les différentes 
zonés: 

. . 
• Défmir les conditions permettant le développement ou le maintien· du commerce de proximité 

dans les- centralités urbaines et au plus près de l'habitat_ et de l'emploi, en limitant son développem~t dans 1 

les zones périphériques ; • 

i • . Prévoir les conditions permettant le développement ou le maintien de la logistique commerciale 
de proximité dans les centralités urbaines afin· de limiter les flux de marchandises des mnes périphériques 
vers les centralités urbaines ; • • . . 

Déterminer. les conditions d'implantation des constructions commerciales et de constructions 
logistiques commerciales en fonction de leur surface, de·leur impact sur les équilibres territoriaux. dè la 
fréquence d'achat ou des flux générés par les personnes ou les marchandises ; • 

Conditionner l'in;iplantation d'une construction à vocation artisanale ou commerciale à l'existence 
d'une· desserte par les transports collectifs et à son accessibilité aux piétons et aux cyclistes ; 
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• . ConditiOilner l'implantation d'une construction logistique commerciale à· la capacité des voiries 
existantes ou en projet à gérer le.s flux: de marchandises. 

Quelques exemples.de conditions aux implantations commerciales : 

I • • promoùvqir les déplacements doux (fixer des- èonditions de dimensionnement pour les deux 
roues); 

• pour la gestion économe -de l'espaèe, prévoir des conditions à partir desquelles le stationnement 
est vertical (sou~ ou aérien) ou promouvoir les parkings mutualisés ; . • 

pour les ·performances environnementales renforcées, exiger de la production d'énergie 
renouvelable pour les nouveaux projets, favoriser les dispositifs évitant le ruiss.ellement des èaux ... ; . 

• demander l'utilisaµon préalable des. terrains desservis par les transports en commun dans l~s 
zones urbanisées ; 

• demander la réalisation d'une étude ~e densification des zones déjà urbanisées ; 

demander la réalisation d'une étude c:i• impact. 
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. Les . collectivités territoriales, qui se partagent la compétence « tourisme » aux différents échelons 
territoriaux, sont des acteurs majeurs du· développement touristique~ notamment parce qu'elles peuvent 
exercer des fonctions d'opérateur. Il est alors .~dispensable d'assurer une planification 'renforcée des 
· investissements, une mutualisation des moyens et une coordination des actions aux . divers échelons 
territoriaux. • • • 

ÉH~ram®~(rg'Il&~~E3l~~M°!El œi ~·égl!~mmenrunb-es !,)~~~ni!f§l!Uœ~ ,~111~ Eérn en!ŒtiË.L"ŒS! S\ Il'mrmrn~e 2.ll) i • 

~-loi du 13 aoO.t 2004.relative au:s: liberta et ,espomabilids locales a opéré une simplification et une 
harm.~isation du statu~ des offices de tourisme, d'une part, en supprimant la distinction.juridique entre les 
offices de tourisme et, d'autre part, en accordant aux collectivités lo~es compétentes le pouvoir exclusif 
de créer ces structures. • ' • 

La loi n°2006-437 da 14 avril 2006 portant divene1 dilpoaition1 relàtivea au toul'.Ïlme a non seulement 
ratifié l'ordonnance n°2004-1391 du 20 déc~bre 2004 relàtiv~ -à la partie législàtive du· code du tourisme, 
mais.· aussi complété la législation propre_ à l'activité touristique sur de nombreux points. Elle institue en. 
particulier 1ll:1 nouveau régime des communes touristiques ét stations classées de tourisme. 

La loin° 2009-888 d1J 22 juillet 2009 de dheloppement et de moderniatioil des 11ei-vice1 tourlatiquea 
s'articule autour de la modernisation de la réglementation des professions du tourisme, de. la modernisation 
de l'o:ffte to'Qri.stique (classement des hôtels, diminution de la TVA pour les restaurateurs) et la facilitation 
de l'accès ~ séjours touristiques ( chèques vacances, droits· des acquéreurs de biens à temps partagé). 

L'arrêté du 10 avril 2019 fixe les normes et la proc6dure de classement des terrains de camping et de 
carav~age et des parcs résidentiels de loisirs. • 

Le SCoT devra être: 
0 • compatible avec les règles générales n° 15, 18, 23, 25 et. 26 du Schéma Régional d' Aménagement, 
de D6vel~pement Durable- et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Àqultaine appirouvé ~e 
27 mars 2020 ; • • 

0 prendre en compte des objectifs du SRADDET de Noavelle-Aqultalne, notamment les objectifs 
n° 7 à 10 qui encouragent à développer des destinations touristiques durables avec _les acteurs locaux ; . 
favoriser un maillage de l'o:ffte touristique sur l'ensemble du territoire~ conforter les sites touristiques à 
forte fréquentation par un aménagement durable ; anticiper les impacts du changement climatique pour le 
secteur du tourisme et favoriser le tourisme d'itin6rance-par un maillage doux à l'échelle régionale. 

JllC!J;CVlll[lflc~rn11t) cll ~mJ!.P~!fi dl Em !if!ln~ca ~Ill !_OllmcCll Ci!lliJI i mrl!m~ M rm1!l~R1.1ti\fl' ITT rr-~gl;~moo~1miilk'0 ; 
. . 

Plans d'actions et bilans des saisons touristiques de Lot-et-Garonne: 

httj,s:l!J!ro, tourisme-lotetgaronne.coml 

Votrœ territoire est "üilcemé par : . 

En Lot-et-Garonne, l'o:ffte touristique . ~st diversifiée : canal de Garonne, gastronomie, patrimoine, 
paysages_ ffies, randonnées. 

Les chemins ouverts à la pratique pédestre, équestre. ou· VIT, les ~ds îtinéraires vélo et le schéma· 
régional de la Nouvelle-Aqui~e, ~ fin mai 2020, sont à télécharger sur les sites internet suivants : 

• ~s://rando.tourisme-lotetgaronne.com/ 

• https://www.tourisme-lotetgaronne.com/sortir/velo/?type=les-grands-i~craire~ 

• _https:ifwww.velo-territoires.org/schmnas".itineraires/schemas-regionaux/noùvelle-aquitaine/ » 
Le patrimoine, protégé ou pas, ainsi que les paysages et les unités paysagères c~posant le· territoire 
présentent une opportunité touristique très marquée. • • • 

( cf épletnent fiche 4.3 « Valorisation patrimoniale et paysagère ») 
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Traduction dans votre urojet de terriroire: 

Le DOO devra aborder les réflexions sur le tourisme en intégrant les enjeux d'économie crrculairè et en 
visant une répartition équilibrée entre les territoires. •. • 

Le tourisme est une activité transversale .. Aussi, il faut l'envisager de manière intégrée dans les 
docum~ts d'urbanisme (mobilité, comm~es, services ... ): • • 

• 
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Annex e 2,1. : cadre ié1islatü e t rélle mentaire globa l à _la t h~maiique :: 

► La loi D°2~8-776 du 4 aoiit 2008.de modernisation-de l'économie.a pour objectif~cipal de 
so~tenir durablement la croissance française. • 

► . La loi 0°2010-788 d-u 12 juillet 2010· (dite Grenelle 2) portant" ..engagement national pour 
l'environnement, est un texte d'application du Grenelle Environnement et de.· la loi GreneUè 1, qui 
comprend un volet aménagement numérique des territoires, introduisant de nouvelJes dispositions dans le 
code de l '.urbanisme. . · • • • • 

► • -La loi n° 201~990 cia 6. ao8t ·2015 pour la croissance,. l'activité et l'égalité des chances 
économiques,· dite ·"loi Macron" est structurée autour de trois titres: lé titre Ier intitulé « Libérer 
l'activité » est relatif à l~ mobilité, au commer;ce, .i.ux conditions d'exercice des professi9ns réglementées, . 
au capital des sociétés et à l'urbanisme ; le titre II intitulé « Investir » . con~e notamment 
l'investissement, les entreprises à participation publique, l'industrie; la simplification des obligations des 
entreprises et la spécialisation· de certains "tribunaux de commerce ; le ~1re _m. intitulé « Travailler» est 
relatif au repos dominical. et en soirée et à la justice prud'homale.Elle complète les dispositions des lois 
ALUR et LAAAF sur le volet relatif à la cons_t:rµctibiiité en zones agricoies et ~turelles. • . . . 

► . . La loi n° 201s~1021 du 23 novembrè 20i8 portan.t évo,utiolj du logemen~ de l'aménagement 
et du numérique ( dite « loi-ELAN » ), a rendu obligatoire le DAAC et a permis la possibilité de fixer des 
conditions plus préc~ses pour maintenir et renforcer le commerce ~s les èeri~alités urbaines. 

► . • La loi n° 2021~1!04_ du 22· aoilt 2021 portant lptte œntre le d'riglem~nt climatique et 
renforcement dt,, la ri■ilience face • 1e1 ·effets (n° NOR: ·TREX2100379L) modifie .le droit de -
l'urbanisme. Elle énonce un objectif de limitation de l'.artificialisation des sols et le décline selon deux. 
temporalités : • • 

► ·une· divi■lon par 2, àux échelles nationale et régionale, de la con■ommation d'espaces 
naturel■ agricoles et foresden sur la période CO\µ'ant du 22 aoOt 2021 ·au 21 ·ao0t 2031 par_rapport à 
_celle ayant couru du 22 aoOt 2011 au 21 aollt 2021 · • • • 

. . . : 

•► .. un_objectif d'ab■ence_d'artificialilation n~ des sols à partir de 2050 · 

• ► • .Code de l'urbanisme: notamment l'article L.101-2 (en particulier ses alinéas 1 °, 3° et 7° traitent 
~ partie de. sujets en lien av~ç les activités économiques : pr6servatio~ ~s ·espaces affectés aux activités -
• agricoles et forestières, . satisfaction des besoins • en • activité économique, touristiques, sportives, 
culturelles, en éq'1ipements publics et ·commerciaux,· en développement des communications 
électroniques etc ... ) 

► Le SCoTdevra-: 
. . 

► • être compatible avec les ~gles générales· du Schéma Régional d' Aménagement, de 
Développèment Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de NouvelJe-Aquitaine approuvé" le 27 
in.ars 2020 ;· 

► • prendre en compte. des objectifs du SRADi>ET_ de Nouvelle-Aquitaine. 
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Fiche .thématique n°3 - Logement mobilités. équipements et services 

« G11nrJtir le droit au lOfPDl!ll.t CODStitœ U1J tkvoir de salidmM pour 1NJ8t!IDble de la nation. » 
Art. 1 - Loi Besson, 31 mai 1990 

« La loi d'orimtation des ZIJObOités tnDaforme en profondeur la politique dea mobilits,. avec un 
objectif simple : des trarJaports du quotidiea à la fois plus faciJea, raoiDa codœux et pJus proprm. » 

Loi d'orientation des mobilit&!s,(dite loi LOM), p~bfü!e au Journal officiel le 26 décembre 2019 

« Objectif atratlBique 3.2 : IIIJ8Uie1' un acœa équitable aux aerviœs et équipements » 
SRADDET Nouvelle Aquitaine, 2020 

ott11ima 1t,i 1 ,uaon li oroo, m;m11rtii1,,t;1a ® 
Contexte et enieUJ &)obaux en matière de lo1ement, de mobilit,1 d'éguipement et de 
services 
L'offre en logements et pour la mobilité, et en plus largement l'accès aux services et aux équipements 
doivent répondre aux besoins de la vie quotidienne des habitants en leur permettant de bénéficier de soins 
de qualité sur· leur lieu de vie. Ils doivent pouvoir se loge;r dans de bonn~ conditions, accéder am 
servie~ commé se connecter au très. haut débit. L'o~ de mobilité doit répondre aux besoins croissants 
~e déplacement des habitants, dans ~ contexte de rythmes de· vie de 4ésormais désynchronisés et 
diyersifiés, et leur garm1:tir l'accès à des services de plus ·en plus spécialisés à l'échelle de tous les 
territoires de la Région. • • • 

L'aménagement et le développement durables du territoire, contribuent à ré-insuffler la vie· en 
réinvestissant les lieux de vie en commun ·: • 

' . 

• en revitalisant nos centres-villes et centres-bourgs. 
' . . 

• . en valorisant la notion de « village revisité ➔>, qui s'appuie sur l'authenticité et le caractère 
villageois d'hier et sur les innovations techniques et économiques actuelles dans un objectif global 
d?amélioration de la qualité de vie. • 

• en mi!$8D.t sur l'inventivité et la solidarité de tous pour joindre le développement économique et· 
l'utilité soc~e, notamment.en zone rurale. 

Le SCoT en lien avec les objectifs du SRADDET doit répondre aux besoins suivants : 

• Bien vivre dans 1~ territoires : se former, travailler, se soigner, se loger, en favorisant .1' accès 
de tous à un habitat de qualité (performançe énergétique, accessibilité et coOt dµ logement), la proximité. 
des services et équipements, en intégrant le vieillissement de la population dans -les· stratégies 
d'améliagementpour en faire un levier de.création d'activité. 

• Lutter contre la déprise et gagner en mobilité : ae déplacer facilement et accéder am services~ 
· en ·revitalisant les centres-bourgs et centres-villes, pôles de résistance à la déprise territoriale. et lieux 
essentiels du lien soda! et cie l'accès aux droits, en assurant le déploiement de la fibre et assurant la 
couverture mobile dans tous. les ~rritoires, en favorisant la. mobilité quotidienne ~e au rabattement 
vers les transports collectifs, en concertation avec les • autorités l9cales et en rèmettant en état et en 
modernisant le réseau ferroviaire, en priorité les,« p~tes » lignes. 

Les politiques locales dè l'habita~. ont comme objectif d'organiser~ sur un territoire donné, le 
développement équilibré d'une offre de logements adaptée_ aux besoins de la population. Elles doivent 
répondre aux .différents enjeux sociaux, économiques et urbains identifiés. Les politiq11es du· logement 
visent à définir les moyens à mettre en œu~ pour aider les ménages à se loger. Produire du· logement 
afin de pouvoir loger le plus grand nombre a été longtemps l'objectif des politiques publiques. Pour faire 
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logement pour tous. et. l'obligi.tion de prile en co•pte de la ~ixité .sociale-et 'de la produdion de 
Io1ementl soeiaus dans les doèumentl d'urbanisme. Dans les ·zOijes rurales. l'offre· de logement. doit 
être concentrée d~s le~ centralités, pour reconquérir le parc de logements vacants et dégradés dans les 
centres des villes moyennes ·et des bourgs, • • 

Les documents d'urbinisrile doivent. décliner la politique d'habitat, de mobilité, . d'accessibilité aux 
services~. le respect des objectifs de développement duratile et des principes d'équilibre, de di:versité 
et de mixité énoncés à l'article L . .101-2 dù Code de l'urbanisme:. • • • • • 

L<, SCoT définit la politique d'â.m.bgement et de développement que la èollèctivité souhaite .mener sur 
son territoire en intégrant les enjeux liés à l'habitat, aux déplacements, aux équipements et services, à 
l'économie et à l'environnement. • 

Le -~coT d,oit prendre en compte les _capacités de 'réhabilitation et le cas-échéant di, construction. 
suffisantes pour la satisfactiop. des besoins actuels et à venir en matière d'habitat et d'équipements 
publics, d'activités économiques, ëommerciales ou touristiqùes, sportives et culturelles (&11: L.101-2). . 

Les grands principes de ~e de la couommatlon de l'espace, de lutte contre 1•,ta1~ment urbain • 
et l'artlficlallsa1:l,on de11 sols doivent • conduire les collectivités à ·réfléchir à de nouyeà.ux m~des· 
d'urbanisation. A ce titre, le concept de « -ville et -village intense » est .à privilégier dans les réflexions à 
mener, notamment dans le cadre de la reconquête-des centres-villes et ~-entres-bourgs, enjeu majeur pour 
notre département. 

. . 
Intensifier, c'est mieux utiliser _les espaces urbains exi$tants, . densifier les quartiers pavillonnaires, 
réhabiliter les friches •(terrains ou bâtiments)p résorber' l'habi1-t vacant et réfléchir· aùx usages .à 
développer pour améliorèr le quotidien des habitants. • • 

L'objectif est de concilier densité et qwilité du ~dre de vie : méliorer l'acceuiblÎité par un~ réflexi~ 
sur les mobilités, veiller à la proximité des services et des équipements, favoriser la ml:dtê fonctlonaelle 
(logements, commerces, s~ices, bureaux ... ) et sociale, préserver des espaces naturels. 

( 

.... .......--.. 

- --

Les ·1ng1'écHents de la ville Intense 

Source : A'urba. Ageni:e d'Ulban1sme de Bardem i\qW111ille 
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Enjeux transversaux: 

ChammeDt çlimatigpe 

• favoriser la rénovation 6nergétiq1:1e des logements (réhabiliter en proposant un ~bitat moins 
énergivore) . • • 

• végétaliser les .toits et/ou .les façades et/ou _les en1:fées des habitations .. • 

• privilégier les déplacements en vélo,·notamment en libre-service (nombreux réseamt cyclables à 
vocation mixte), le covoitur~ge, l'auto-partage et les transports collectifs • 

• développer les voies douces ou actives 

• proposer des 'bornes de recharge pour vébicules··propres 

Transition• éuemticuie et éçolQldqJie : 

• . • repenset le développement urbain en exploitant le potentiel existant dans un souci de lutte contre 
l'artificialisation des sols • 

• reconquérir les îlots et logements vacants.et dégradés 

• fi!,voriser l'utilisation d'énergies renouvelables .dans l'habitat, dans le respect des enjeux: 
connexes (patrimoniaux, environnementaux ... ) 

lndu1lon 10clale : 

• garantir le droit au logement. pour 'tous, sans ~scrimination en veillant notamment à développer 
une offre d'hébergements et de logements accessibles aux ménages le.s plus modestes (accession 
sociale à la propriété et dével~pp'ement d'un parc locatif conventionné à loyer social et très social, dans 
le parc public c~e dans le parc. privé) • 

• assurer une performance énergétique mi~Îlllale ·pour limiter· la· part des dépenses· liées au 
logement, notamment pour les in~ges les plus modestes, lutter contre la précarité énergétique • 

• assurer l'accè.s aux: équipements et services pour tous (fonnation, santé ... ) 

• • . assurer une offre satisfaisante pour tous en termes de déplacements, • notamment pour les 
populations les plus fragiles financièrement et pour les.personnes à mobilité réduite . . 

• . répondre àùx exigences en matière d'accessibilité aux personnes â mobilité réduite 

Cadre léJ!jslatif et réglementaire gJob:11 : (Voir annexe 2.1 en complément) 

Sommaire de la thématique 

3.1-Logement et Habitat. ...... _. .. : .................................................... ; ....... ; ...................................................... S 

3.2-Gen.s du voyage ....................................................... ; ......................................................... : ......... : .......... 11 
. . 

3.3-Mobilités ................ ; ............................................................................................................................. 1S 

3.4 :-:Écluipements et ~iœs publics ....................................... ~················•·················································21 
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si o ,,v m II rn 1tt1 •:moi s1 
Dltinitions : 
Le logement est le bien qui permet "de se loger. Il est aussi le premier élément de l'espace urbain qui 
èontribue ~ la formation des villes et des villages. • ' • ' • 

. . 
L'habitat ne s~ limite pas_ au seul ch~p du logement en ~t qu'espace hàbité mais englobe tout son 
environnement et. le cadre de vie qui èn découle. Il est WI élément ·important de Paqiénagement des 
territoires· et de la physionoinië_des villes et des villages. Il est la traduction urbaine des enjeux sociaux. et 
·économiques_ ·des politiques <Ju logement. • • • • • 

Mwté soeiale • •. . 

Il s'agit de faire_cohabi_ter et_interagir, ·dans UJ1e zone géographique donnée, des personnes appartenant à 
des catégories socioprofessionnelles, à des cultures, à. des nationalités, à d~s tranches d'âge différentes 
dans l'optique de favoriser le « vivre-en.semble.». Dans le domaine de l'~bitat elle ~ traduit par ~ 
nécessité de proposer une offre de logements diversifiée, de nature à répondre aux besoins de toutes les 
catégories de ·population à toutes les échelles territoriales ~ quartier, ".Ommune, bassin de vie. 

~té fonctionnelle ou divenité des fonctio~ ur~nes et rurales . 

Il s'agit-~ pouvoir disposer. en· un même lieu, de l'ensemble des fonctions. urbaines (habitat, commerces, 
-~quipements, activités, loisirs, transports, etc) 

Éltmen1B )éJdalati& et riglem.entaires (cf uneu 2.n : 

DocumenP d'agpui à la mise en place du cadre lé&fsladf et mJementalre: 

• SRADDET Nouvelle-Aquitaine - ~•n:e n°1.12 «Stratégie régionale en matière d'habitat». 
·. ' . . . ' . ' 

• . SRADDE~ Nouvelle-Aquitaine - annn:e n°1.13 « Portrait habitat de 'la région Nouvelle-
Aquitaine » . 

Ces deux docum~ts. déterminent, en fonction des caractéristiques ·. des EPCI, une typologie de 
territoires et les principa~ enjeux en· matière' d'~bitat qu'il serait souhaitable d'y développer. 

• • Oblerv~to.ire de l'habitat de la DDT dè Lot-et-Gàrunne - oçtobre 202, . 

• Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des penonnes 4é&vorisées 
(PDALBPD) de Lot-et-Garonne 2017-2022 

Il présente un diagnostic par territoire et propose des actions autour de 3 • axes stratégiques : 

- agir sur l'~ffre q'hébergem~t-~ de logeni~t 'adaptée pour.prendre en compte les besoins identifiés, 

·.:._optimiser l'accompagnem~t des ménages dans leur parcours résidentiel (hébergement-log~~) ; 

-développer,' améliorer et·_adapter l"é)ffre de logement au bénéfice des publics défavori~s. 

http:llwww.lot-et.-garonne.gouv.fr/le-plan-departemèntal-d-àction-pour-le-logenumt-et-a3995.html 

• S~héma dépa~mental pour l'autonomie d.,. penonnea lgées et .des penonnea en situation 
• de handieàp (SDAPAP;SB) 2016-2020 de Lot-et-Garonne : 

Il vise à orienter et structurer 'l'~on du Conseil Départemental en matière de prévention ·de la perte 
d'a1,1tonom.ie et à apporter· des. réponses adaptées aux attentes et besoins liés au vieillissement de la 

• P,Opulation. • 

• Gu.ide CEREMA « Le calcul de$ besoins en logements » -• Panorama des méthodes - Octobre 
2014 .lhttp~://www.cerema.fr/:&:/actual~tes/Cflcul-besoins-~genients-panorama-methodes} 

• . . PQblications diverses : 

« Rest~11rer . la politiq~ d11 logemelll en /;adaptant aux nouveaux. dijls »; Cour des coinptes, 
novembre 2021 ; • • 
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50 copropriétés sont potenti_~llement fragiles et 62 sont potentiellement en difficulté (la plupart 8" 
trouvent dans la. commune d'Agen). • 

OPAHetORT 

Les enjeux de requalification de l'habitat sont forts sur le territoire notamment pour la ville d'Agen; 
qui dispose d'une ORT et d'une ()PAH~RU mais aussi dans d'autres Qem1ralités (Astaffo~ Layrac ... ). 

L'ex AA est dotée d'un PLU I H ; la validité du volet « habitat »-expire au 03/08/2023. Le PLU I H est 
un document d'u;rbanismé interconu;nunal,· tenant lieu de PLH et définis~ant à ce titre les objectifs 

• territoriaux en matière d'habitat. 

Traduction dans votre projet de territoire : 

Pour élaborer son document d'urbanisme et à partir d'un diagnostic de la situation actuelle, la 
colleçtivité devra s'interroger et analyser les évolutions prévisibles et les différents choix qui s'offrent 
à elle pour ~f~ son projet de territoire. 

Le projet ·d'aménagement stratégique (PAS) définit les objectifs de développement et d'aménagement 
du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et de~ enjeux 
qui s'en dégag~. _ • 

Le diagnostic ~st établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précise les besoins 
identifiés.notamment en matière d'équilibre social dë l'habitat. Il doit de ce fait, expliquer et justifier 
l'hy,othiae d~mographique sur laquelle le fondement du document d'~banisine-est élaboré. 

Ces projections démographiques vont pennettre de définir et c;le justifier les besoins en logements et en 
équipements, d'évaluer l~urs conséquences environnementales mail a1111i de déterminer et Justiftér 
le foncier à mobiliser pour répondre aux beso~ •identifiés_. . • 

Comme énoncé dans le code de l'urbanisme, les éléments de planification relatifs à l'habitat dans le 
SCoT doivent être quantitatifs, qualitatifs et ~torialisés. • • • 

' .. 
Ils doivent répondre aux objectifs d'accueil de.population déterminés grâce au travail de prospective. 
L'idée n'est pas de retranscrire dans les SCoT les éléments.des Programmes locaux de l'habitat (PLH) 
déjà existants, mais bien d'établir un cadrë p,ur leur établissement. Le SCoT p~et ~ -effet de 
planifier de façon cohérente et sur le long terme la politique de l'habitat à l'échelle du )?assin d'emploi. 
Il engage à prévoir dans les documents d'urbanisme locaux la réalisation d'une offre diversifiée de 

_ logements,.allant du collectif à l'individuel et d'anticipér les problématiques-liées à l'habitat (vacance, 
adaptation des logements aux températures ... ). • 

Le SCoT vise à répondre aux be59ins de la société moderne et aux·conséquences en termes d'habitat 
des ~gements de modes de viei Ainsi l'allongement de la durée de vie,- l'augmentation du nom:t,re 
de personnes âgées et des personnes seules, le desserrement des foyers, l'évolution du niveau de vie des 
m~ges, exigent une adaptation de l'offre et des typologies de logement dans les teni~ires. 

Le SCoT vise également. une répartition spatiale équilibrée des fo~es urbaines afin d'éviter une 
uniformisation des types d'habitats par secteur géographique, pouvant entraîner une spécialisation 
sociale du territoire. Il recherche aussi des moyens d'actions afin de ~sorbei les zones défavoris~s. 

Enfin, les liaisons entre zones d'habitat et zones d'emplois doivent être consolidées et favorisées via 
l'offre en service~ de transports. • 

Les_ moye~ du SCoT : fixer lu grands ·objectifs de la prod.-..ctlon· de logemen~ 

Dlsposltift obllgatolra : 

Le SCoT définit dans son DOO leii objectifs de la politique d'amélioration et de la-réhabilitation_ du 
parc de logements existant public ou privé, au regard des enjeux de hitte contre la· vacance, de 
dégradation du parc ancien, de revitalisation et de baisse des émissions de gaz à effet de· serre. Il 
,précise les objectifs d'offre de nouveaux logements (qu'il ventile par EPCI ou· par secteur 
géographique- voire par commune), d'amélioration et .de i:éhabilitation de }?habitat exi~t (public 
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<<'Pour 11ne vision renouvelle tk ·l,.habltat lndividuel », Conseil supérieur de l'ordre des géomètres
experts, décembre 2021 ; 

« Comment la _-vUle s'adapte aux sinion. ·, J/eillir en ville »,. ~ssier n°51 de la °FNAU 

Votre territoire est concerné par : 

Obsel'Vlltoire de l'habitat de la DDT - Principales donn,es (avril 2021) concernant le territoire . . . . . 
(Cf éplement l'observatoire d,partemental de l'habitat. actualilé annuelle~ent) 

Le taux d'évolution de la popul~tion (+0,7. %/an) est supérieur à la moyenne départementaie 
(+-0,4 %/an) .entre 1~99· et 2018; il est en légère baisse (-0,1_ %/an) entre 2013 et 2018 (identique au· 
ta~ dép~emental) ; cette bais.se: est particulièrement marqu~e à Agen (-0,8 %/an)_. • 

·La population est globalemen~ un peu main~ Agée qu'au niveau départenientàl (indice de j~esse du 
SCoT : 0,8), surtout .da.ris l'agglomération agenaise. Les revenùs sont plus élevés que la moyenne 
départementale, sauf pour la commune d'Agen. • • 

. . . ' . • . 
Le œux' de risidences 1ecoi;idairetl°est faible,' en moyenne (2,2%). Il est élevé" dans l'ex CC Porte 
d'Aquitaine-~ Pays de Serres (12,4%). • • 

' .. 
Le taux de vacance du ~ogement .(10,7%) est globalement inférieur à la. Q!Oyenne-départementale 
(11,4%) mais·en hausse j>âr rapport à 2012. Ce taux est très élevé pour la commune d'Agen (15%).qui 
c~centre plus de la moiti~ des logements vacants du territoire. • 

, La base de données LOVAC, développée dans le cadre du plan national de lutte contre les logéments 
vacants, permet de connaître et de ~~ser, au p~us près de la réalité, l~s logements vacants sur un 
territoire. Ces données peuvent être obtenue~ ~ur ~emande, par le_s collectiy.ités territoriales. 

https:l/datafoncier.cerema.pll(!Vac • 

Le taux: de logements collectifs (~3,7 % d'.appartements) esf plus élevé qu'au niveau déplll"kmlental 
(19,S %). • • • • • • • 

41,S % des ri~i~encei principales.sont occupé~s_par des locataires (33,1 % au niveau départemental). 
Le taux de logements tri■ ancieQ (avant_ 1946) est peu élevé en moyenne (19,5%), mais supérieur à la 
moyenne départementale (30,4%) dans l'ex CC Porte d'Aquitaine en Pays de Serres (48%).. • 

Le taux de logements iociaùx est globalement élevé (17,4%) • l'échelle du SCoT, mais il est très 
·faible (3,6%) dans lès communes de l'ex CC Porte d'Aquitaine en· Pays de-Serre·s. Ces taux sont 
cependant insuffisants. au regard des dispositions de la loi SRU ~ ·1es communes con~ernées par cè 
·dispositif;· seule, la commune d'Agen dépasse le seuil des 20 % imposé par là loi. • 

Les communes, où.lç taùx de logement social n'est pas atteint sont: Boé, Bon Encontre, Foqlayronnes, 
Le Passage d'Agen, Pont du Casse. 

' ' . 

Concernant la demande en logements sociaux : le taux de tension (3;1) ~st globalement moins élevé 
qu'au niveau départemental (J,6), sauf à Boé (6,2), L~yrac ( 4,5) et Ag~ (3,8): 

• Seuls_ 1/4 des logements· HLl4 sltués h~ Quartier Prioritàire de la-Ville (24~%) ont mi leyer inférieur 
.au loyer plafond Caf(34,2 % au.niveau départeniental). 

42,8% des ménages locataires du parc priyé sont éligibles au ~ public· bas loyer, soit environ 5 S73 
ménage~. 

Le taux dei logements priv,s potentiellement indignes .(PPPl).'est éleyé (13%) dans l'~ CC Porte 
d'Aquitaine~ Pays de Serres (taux départemental : 8;9%). • • 

12, 1 % des iogements PPPI de ragglomération agenaise ( environ 313 logoments) sont en copropriété. 
• . ' 

512 cop1"9priétés sont inscrites au registre, dont une seule dans la CC Porte d'Aquitaine ·en Pays de 
Serres. • 

~ 
- ~ 
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comme·prive). Il fixe également les objectifs chiffrés de d~sification en cohérence. avec l'àrmature 
territoriale et la ~sserte par les transports collectifs.· • 

Dlsposltl.(sf at:.uftatlfs. 

Le SCoT peut aussi prescrire des orientations d'urbanisation èn fonction des secteurs à réha~ilitt,r et 
des espaces d'extensiçm urbaine (taille des parcelles maximales. formes urbaines ... ).· 

Commentaires et recommœrdationa •. 

L'_échelle de précisioi:i de la planification est à distinguer entre SCoT et PLH : 

• Lè SCoT définit une répOJ'.!.se· globale aux besoins eri logements et la décline _par EPCf ou par 
commune: 

•· Le PLH doit mettre en œuvre la politique d~hahitat défmie par le· SCoT ei doit permettre 
d'atteindre·les objectifs fixés en matière d'offre de ,logementsl Pour ce f&Î!C, il défmit le pro~e 
des actions à ~dwi:e pour atteindre les objectifs. • 

Le PLH. qui doit être compatible avec le SCoT, décline à la commune, les·objectifs de production de 
logements. pat.typologie de logement à réaliser ou à mobiliser (art. R.302-1-3 -b· du Code_ de la 
c~st:ruction et de l'habitation). • 

L'horizon temporel des deux documents est égal~ent différent : le PLH est un dQcuinent~programme 
à court terme (6 ans) alors que le SCoT est un doc~e;nt stratégique à long terme (bien.que devant être 
évalué to1:1s les 6 ans). • • 

Dans le progra~me d'action, visant à accompagner.la mise en a:uvre du SCoT, des PLH pourrai-,nt 
être envisagés au niveau de certains des EPCI constituant le. périmètre du SCoT. Ces projets peuvent 
compléter la stratégie_ habitat initiée-par le SCoT surtout si des enjeux ont été identifiés. 
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~fAH§, i1 111 i1t1Nillill 
Dérmition : 

• L'appellation « gens du voyage » s'est progressivement imposée en France pour désigner- un groupe 
social particulier, souvent défini en référence à l'origine ethnique de ces populations ou à leur mode de 
vie liéâ l'itinérànce, SIUlS domicile ni résidence fixe. Depuis la loi du Sjuillet 2000 modifiée, les gens du
voyage sont des personnes .identifiées uniquement par la forme d'habitat qui. cartlCtérise leur mode de .vie, 
fondée sur une ~sidence mobile installées~ des aires d'accueil ou des terrains prévus à cet effet. • 

Les déplacements de ·ces populati~s sont pl'us ou ·moins ·réguli~, liés· à des événements familiaux, des 
rassemblements religieux ou rendus nécessaires pour u:rie activité professionnelle. Certaines familles 
alternent des périodes de mpbilité et d'ancrage sur un même lieu car elles y on~ par exemple, des attaçlies 
familiales alors que d'autres souhaitent s'installer durablement,. par choix ou contrainte matérielle, tout en 

• consèrvant leur i~entité de voy~ur. • • 

Ces phénom~es d'anèrage· territori_al et de sédentarisation marquent ''évolution des conditions et du 
. mode de vie des ·gens du voyage. Ils entraînent l'é_mergence de nouveaux. besoins qu'il ~st nécessaire de · 
prendre ·en compte dans les documents de planification et d'urbanisme. • 

Le ■l:béma départemental d'acéuèil et d'habitat-des.gens du voyage (SDAHGV), rendu obligatoire 
par la loi du S juillet 2000, définit·~ fonction d'une évaluation des besoins et de ro~ existante, le 
dispositif d'accueil. et d'habitat à mettre en œuvre sur le département. Les communes de· plus de S 000 
habitants figurent obligaro,irement à ce schéma. 

L'accueil des gens du voyage est as_sociée à la notion de passage : le schéma départemental prescrit les 
équipements à èréer en termes de places et les secteurs géographiques où les gens du voyage peuvent 
stationner pour des séjours de quelq~es jours à ·plusieurs mois .. 2 zypes d'équipements de service public 
sont différenciés : . : • . • • • 

• les ·aires permanentes d'accueil pour le stationnement des gens du voyage. itinérants 

•. les· aires de grand passage mobilisée~ tempoi:aïrement en tant que de besoin pour l'accueil de 
'grands·groupes ~ l'occasion de rassemblements traditionnels ou oçcasionnels. • 

L'habitat dés gens du voyage est la rép,onse à apporter à l'ancrage territorial et la sédentarisation de ce 
public. Cette. offre est diversifiée, adaptée à la réalité des besoins d'une famille ou de groupes 'familiaux 
qui souhaitent yivre dans un endroit fixe en gardant tout ou partie de leur mode de vie en caravane. 
Généralement, ces familles. sont présentes depuis longtemps sur wie commune et ces opérations visent à 
solutionner une situation problématique, soit au w de conditions d'habitat indigne où insalubre, soit en 
cas,d'occupation illégale de terrains privés mi publics. 

•' ' 

• • les terrains familiaux locatifs (TFL). considérés comme des équipements publics au même ti~ 
que les ·aires· d'accueil, répondent _au souhait des· gens du·-voyage de disposer d'un lieu d~ancrage 
terri~rial sans renoncer au voyage une. pm:ti,e de l'année. Ces terrains sont inscrits ~s. le schéma 
·_(Jépartemental et ·ont donc un caractère prescriptifau ·même titre que_ les aires d'accueiL Ils se doivent de 
respecter les normes d'équipement et d'aménagement définis par le décret du ·26 déc·enibre 2019. Les 
terrains familiaux sont comptabilisés a~ ti~ de l'article SS de la loi SRU. • 

• • tes terrains privés occupés par ,des familles qui peuvent en être propriétaires ou locataires. Il peut 
s'agir aussi de terrains mi$ à disposit,ion des gens du ;voyage par leur employeur dans le.cadre d'emplois 

• saiSOillliers. Le recensement de ces terrains figure ~ annexe du schéma départèmental. • 

• • l'habitat adapté est la solution pour des. familles en voie de • sédentarisation qui • souhaitent 
bénéficier d'un logement «.en dur» tout en gardant un mode de vie.en caravane. Il s'agit d'une forme 
évoluée du terrain familial locatif mais qui relève, contrairement à ce dernièr, du régime juridique du 
logement. · Les programmes se présentent souvent sous forme. de. pavillons avec un ~space dédié au 
stati()nnemerit des caravanes~ financés par des·prêts locatifs aidés d'intégration adapté (PLAI ~pté) et 
gérés ~ar un.bailleur social. • • 
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• . le logement social de droit commun est une réponse pour des gens du voyage sédentarisés qui ne 
voyagent plus. Ces besoins peuvent être recensé~ dans le cadre du plan départeinen~ d'action po1:Jfle 
.logement et l'hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) ou le PLH. . ' . . ' 

La loi du 7 novembre 2018 sµr l'accueil des g~ du voyage et la lutte contre les stationnements illicites a 
clarifié les compétences et obligations des communes et EPCI en matière d'accueil et d'habitat des gens 
du voyage. Si l'aménagement, l'entretien et la gestion des aires permanentes d'accueil, des aires de grand 
passage et des t~s familiaux locatüs est une compétence obligatoire des communautés de communes 
et communaqtés d'agglomération,. il incombe aux communes inscrites au schéma d'accueillir sur. ~eur 
territoire les aires de vie des gens .du voyage pu de contribuer au financement .de celles situées sur le 
territoire d'une· commune du même EPCI. 

L'article L.l O 1-2 du Code de l'urbarii~e demande à ce . que· les SCoT. tiennent . compte, .11an11 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, ce qui inclut les besoins particuliers 
des gens.du voyage. Ainsi dans sa réflexion, le SCoT devra s'interroger sur les besoins spécifiques de ces 
populations et les réponses· à apporter notammen1 • en matière ~e sédentarisation, tout en intégrant les 
p,-escpptions du schéma départemental d'accueil et d'habitat des geits:du voyage: 

Éléments lé&islatifs et rialementalns 1piciflgue11 (11upplémentains à l'annm 3,1} ; 

• La loin° 2000-614 du· 5 juillet 2000 inodifiée relative à l'accueil et l'habitàt ci.es gens du 
voyage apporte une premièt\, réponse à l'accueil et l'habitat de ces populations. Elle rend obligatoire 
l'élaboration du s~héma départemental d'accueil et d'habitat des gens d~ voyage. 

• La loi nOZ0l 7-86 du 27 janvier 2017 relative à i'égalité et à la citoyenneté précise les 
compétences des EPCI en iµatière dé gens du voyage: Elle vise· à mieux traduire dans les PLH les 
besoins des gens du voyage (ait.147), intègre l'évolution• des modes de vie dans le schéma 
départemental (art.149), abroge l'obligation du carnet de circulation pour les sans domicile et résidence 
fixe (art.195). 

• . La loi n°2018-957 ~u 7 novembre 2018 ·relative à l'accueil des gens du voyage et à la lutte 
contre 'le■• in11tallatioi:as illicites vient nioditier la loi du 5 juillet 200P et clarifie la. réparti~on des 
compétences entre les communes et les EPCI. 

• Le décret n°2019-171 du 5 man 2019 détermine les règles relatives à l'aménagement, 
l'équipement, la gestion et l'usage des aires de grand passage. Le.décret n°2019-1478 du 26 décembre 
2.019 ~ fait de même pour les aires permanentes d'accueil et les terrains. familiaux locatifs. 

• Circulaire UHC/IUHl/12 ri.0 2_001-49 du 5 juillet 2001 sur _la mise en œuvre de la loi du 5 juillet 
2000 

• Le Programme Local de l'Habitat (i>LB) recense les besoins spécifiques des gens du voyage 
et les actions à mener. 

Votre territoire est conc~rnc mir : 

Le sch~ma départemental ponr l'a,ccÏ1eil et l'habitat des gens du voyage 202~2025 (Si>ÀBGv), 
approuvé le 04 mars 2020 par arrêté conjoint de 1 'État et du Conseil départemental de Lot-et-~nne, 
assure la prise en charge des besoins- lits au passage .et à l'ancrage local du public des gens du voyage. 
·Il• s'articule autour de plusieurs orientations dans le but de répondre aux ~esoins de la population des 
gens du voyage," à. travers notamment la création d'aires de grand passage, d'aires d'accueil et les 
terrains familiaux locatifs. Ainsi, les actions de l'orientation stratégique n°3 visent à « renfo1'Cer et 
compléter le dispositif d'accueil et d'habitat des gens du voyage ». • 

Aires pen:nanente, d'accueil 

Il en existe quatre: Agen, Boé (qui doit être aménagée), B~n Ene~ntre, Le Pas1age d'Agen. 

L'aire de Bon-Encontre doit faire l'objet .d'une extension (projet devant passer de 9 à .18 places). 
Souhaitant améliorer les conditions de vie, l 'EPCI a programmé une opération de démolitioµ. et de 
reconstruction. -Celle-ci permettra .d'une part d'offiir 18 places et d'autre· part de mettre l'aire aux 
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EPCI 

normes. Le projet intègre la fermeture des coÎns cuisine, en- concertation avec les ménages occupant 
l'aire d'accueil.· · • • • • • • • 

Un.e aire de 25 places doit être créée à Fo~layronnes; lors de l'élab~tion du PLU~ un terrain avait 
été identifié et'l'EPCJ.en ~fait récemment l'acquisition .. • 

Aire de grands passages . . 
Lafox.: l"aire a une capacité de 100 à-120 places et correspond aux-besoins, mais sa •surface est 
inférieure à celle prévue par le dé~retdu 5.mars 2019. • • • • 

. Chaque ,année, le département co~ une dizaine de grands passages, dont 7 ou 8 sur l'Agenais. 

Terraiu familiaux lùcatifl 

Une qninwne de ménages ont été identifiés dans le cadre du· diagnostic du schéma départemental, 
comme étant en cours de sédentarisation sur les aires .d'accueil existantes. Pour,'d'une part, répondre 
aux besoins de .ces familles .et, d~aû.tre part, faciliter l'accès des voyageurs aux aires d'accueil, le 
schéma 2020/2025 prévoit la ~alisation de 24 à 30 places de terrains familiaux locatifs ; il a'agit d'une 
orientation forte de ce schéma. • • • • 

Atre, permanente, d'accueil, aires de granrb pa,1age1, temnns familiaux locatiji : état des liera et prescriptions 
. . . 

1 Rhlllilklnl au 11 duanln NJ.9 PnKrfptlonl du SDAHGV 2D»20i&. 
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PLU I H de l'ex-AA 

Traduction dans votre grqjet de territoire ; 
Le diagnostic, dans son analyse, devra étudier les besoins spécifiq~es de ces populations et justifier les 
éventuelles dispositions retenues pour 1 •·accueil et l'habitat des gens· du voyage. Le 4iagnostic du 
.P:PALHPD ou, le cas échéant, du PLH, pourra venir alimenter les réflexfons ... 

Le SCoT vise à répondre aux besoins de la société moderne et aux conséquences en termes d'habitat 
des changements de modes de.vie.Ainsi l'all(?ngement de la durée de vie, l'augmentation du nombre 
de personnes. âgées et des personnes seules et le desserrement des foyers exigeJJ.t une adaptation de 
·l'offre et des_ typologies de logement dans lei,1_ territo~s. L'accueil de gens du voyage, souvent négligé, 

• mérite de faire·_ l'objet, dans le cadre du. SCoT de recherche de solutions adaptées. 

Le DOO do~t l)l'Oposér des ·objectifs afin que les PL~ puissent répondre aux prescriptions et 
préconisations du schéma départemental puisque : 
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.. 
• le PLU doit définir les secteurs constructibles dans lesquels les terrains aménagé$ pour les gens 
du voyage peuvent être implantés, de préférence en zone urbanisée ou à proximité, afm de permettre un 
accès aisë aux différents services et équipements et de limiter les coftts de viabilisation. . 

• un PLU, dans une zone constructible,· ne peut PB!! interdire le stationnement" de résidences 
mobiles constituant l'habitat perm.ànent des gens du voyage, dès lors que la destination « habitation » 
y est autorisée. • 

Pour rappei les communes de moins de 5 000 habitants, non soumises aux obligations du schéma et 
non concernées par la réalisation d'aires d'accueil ont l'obligation de permettre sur leur territoire la 

. halte et le passage de courte du.r.ée sur des terrains identifiés. Ce droit de halte doit pouvoir s'exercer 
de 48 h à 1 S jours. Ni les disposition• réglementaire■ du SCoT, ni celles de■ futun PLU ne doivent 
pas s'y opposer. • • • 
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.3-Mobilités 
Une sti'atégi~ d"urbanisJDe ~ordonn~e avec la mobilité 

L'urbanisme constitue un lev)er maj~ pour 'agir sur les déplacements dans ie ~rritoire. En favorisant ou . 
non l'allongement des distances parcourues,"·la dépendance envers l'automobile, la qualité des espaces de 
p~ximité et l'efficacité des transports publics, les èhoix d'urban~~e sont décisifs pour Î'avenir. • 

Cette interdépendance entre èes· thématiques fonctionne également dans l'autre sens: les transports 
façonnent notre urbanisme-et nos modes de vie. Ce lien fort entre. organisation de la mobilité et ·urbanisme 
doit ~ider la constructi~ du projet de_SCoT. · • • 

Il est essentiel d'aborder·cottjoµitemerit l'organi,ation.du territoire. et la mise en œuvre de la ~litique de 
déplacements comine leviers communs à la lutte contre le « tout auto~obile ». C~i afm de faciliter et 
fluidifier les mobilités· tant en interne (sur l'ensemble· du territoire) qu'en externe (liaisons avec les 
·e·spaces extra-SCo1). Il s'agit de proposer·de véritables·alternatives à l'usage de la voiture en agissant sur 
l'offre en déplacements doµx (cycles,' marche): en. tnmsports publics (bus, tran:iway, transport·ferroviaire), 
en stationnement et ~ g~~tion du· trafic routier. • 

La stratégie élaborée dam! le SCoT vise donc à diminuer l'usage de la voiture individuelle et des 
véhicules polluants· pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre et les autres nuisances. 

La loèali~tion projetée des logement~. activités économiques, équipènJ.ents,'commerces.et tout autre pôle 
générateur de flux ~cipe à l'efficacité et la mise en œuvre de. politiques publiqu~s de report-modal .et 
de mobi1ité durable. À l'inverse, les infrastructures, les pôles d'échanges et les nœuds de ·communièation 
sont autant « d'(lecroches »· possibles au développement urbain,' au renouvellement et. à l'~tensification 
urbaine. •. • 

Définitions ; 

La yoirie et les espaces pubÜcs constituent les biem _communs de tous les citoyens et leur accessibilité 
aux personnes handicapées est une problématique publique maje~ inscrit dans la loi d'orientation.du 30 
juin 1975. L;objectif de la mise~ accessibilité de~ voirie et des espaces publics est que toute personne 
lwidicapée ou· à mobilité réduite puisse ·se déplacer et circuler en tout point, et ce de façon autonome, au 
même titre qu'une personne valide. • • • 

Mo~ilid douce ou active :- La mobilité douce désigne ùn déplacement dont le meyen de locomotion a 
uniquement recours à la force musculaire, tels que ·la· marche ou le vélo, ce qui exclut les moyens 
motorisés'..Ce terme de-mobilité douce a tendance à être remplacé dans les années 2010 pu: le terme de 
« mobilité active » qui signifie que ces modes sont aussi bqns pour la santé. • • 

Tran1port eil. çommun : Le transport en commun, ou transport collectjf, consiste à transporter plusieurs 
personnes ensemble &ur un même trajet. • • 

V~hicule1 propre■ o~ décarboné1: Un_ véhicule propre est un véhicule produisant peu ou pas 
d'émissio11S polluantes lors de son utilisation. Ces émissions polluantes sont calculées par unité de charge 
transportée ( ou par personne) au kilo1n:ètre, • • • 

Trauport ·autono~e: Du véhicule a1,1tomàtisé au véhicule autonome, les·. évolutions technologiques 
pemiettentaujourd'hui d'offrir des fonctionnalités de délégation de conduite de plus en ·pJus·performantes 
pour différents types. de véhicules et différents usages : véhicules . particuliers, véhicules de trànsports 
collectifs, ~sport de fret et logistique. . 

Parc de 1tat1onne111ent : espace -ou bâtimen~ spécifiquement aménagé pour le ~tionnement des 
.véhicules. li peut être public ou privé, en ~clos, en élévation (ou aérien) o~ souterrain. On en trouve le 
plus souvent à côté des bâtiments publics (gare, aéroport), des lieux de travail, des centres commerciaux 
ou devant les grandes surfaces poU1 ~illir les usagers. • . • • 

-La gestion du statio~ement a de véritables impacts·~ matière de ~obilité en facilitant ou non le reco~ 
à la voiture~ Eri imposant ou en restreignant des aires de stationnement dans les projets, le maître 
d'ouvrage ·peut influer sur le comportement de"s usagers. Il en va de même pour le développement du 
stationnement destiné au vélo. • 



DDT47/SUH/AU PAC SCoT du Pays de l' Agenais 

V articulati()D entre mobilité, habitat. et ·économie, .. l'obligation ou · non . de réaliser des aires. de 
stationnement lors de la réalisation d'opérations de logements, d'hébergement, ·de zone commerc_iale èt, a 
fortiori, les contraintes émJses en matière d'intégration _dans des espaces :bâtis jouent sur le coOt de 
production et la rentabilité du logement ou du bâtiment co;mmercial. Le prix de construction et le prix du 
foncier utili~és à.cette fin seront réperc~s sur les p~ de revient. 

tléments "&i•lati.fs et li1lementaira spécifigues <sugplémentaires à l'annexe 3.1) : 

Loi n°200~102 du 11. février 2005 pour: l'égalité des- droi~ et des chances, la participation et la 
citoyenneté· des personnes liandicapées, notamment l'article 45 avec la notion de « chaîne du 
déplacement », qui englobe « le cadre. bâti, la voirie, les aménagements · des espaces publics, les 
systèmes de transport et leur intermodalité ». 3 principes. fondateurs de la loi : le· traitement de 
l'ensemble de la • chaîne de déplacement, la concertation et la prise en compte de l'ensemble des. 
déficiences. • 

Décret 1102006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'~essibilité de la voirie et des espaces publics 

Décret n02006-l658 du 21 décembre ~006 ~latlf aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de 
la voirie et des e_spaces publics • 

Arrité du 15 janvier 2007 modifié par l'arrité ~u 18 septembre 2012 .portant application dù décret 
n°2006-1658 du 21 décem]?re 2006 relatif aux presctjptions techniques pour l'accessibilité de la voirie 
et des espaces publics. • • 

Le SCoT devra : . 

• • . ~ compatible 11,vec les règles.générales n°4, 9, 11 à 20, i~ et 30.à 32 du Schéma·.Régi~nal 
• d' Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle
Aquitaine approuvé le 27 mars 2020; . 

• • . • prendre en compte. des .,objectifs du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine, notamment les 
objectifs n° 10, 18, 22 à 24, 32, 34, 45 à 48 et 73 à 75 pour favoriser· l'accès à la mobilité pour tous, 
intégrer la vieillissement de la population dans les stratégies d'aménagement et en faire un levier de 
création d'activité, favoriser la mobilité quotidienne en organisant le rabattement vers les transports 
collectifs, en concertation avec· les autorités locales et remettre • n état et moderniser le· réseau 
ferroviaire, en priorité les ''petites" lignes. 

Documents d'appui au cadre léplatif et rigleméntaire : 

Le plan. vélo et m:~bilités actives présenté le 14 septembre 2018 par le Goùvememe~t, a pour objectif 
de tripler sa part pour atteindre 9 % en 2024. Le plan est composé en 4 axes regroupant une treiitaiJ:ie. 
de mesures: la sécurité, la lutte contre le vol, les incitations, et la_culture vélo. 

Ce plan. vélo prévoit quatre dispositi~ns pour les.collectivités locales·: 

• Un Fonds national« mobilités actives», d'un inoniant de 350 M€ visant à soutenir, accélérer et 
amplifier les projets de création d'~s structurants vélo des collectivités.territoriales. 

. . 
• Une planification à chaque niveau tenitorial, afin de définit un rés.eau cyclable et/ou piéton 
structurant cQntinu et sécurisé et des zones de stationnement vélos. • 

• La ·publication d'une riorme NF pour les vélos utilitaires, _avec l'objectif de sécuriser les 
collectivités souhaitant proposer un service .de logistiqùe-prop:re: . • • 

. . . 
• De nouvelles modalités pour réglementer l'usage des voiries publiques : engins. de déplacement 
personnel, vélos ou _trottinettes ~< papillon », zones à faibles émissions avec un contrai~ faciliU; • 

La stratégie nationale« France Logistique 2025 »,avec~ plan d'actions selon cinq axe~: 

• Faire de la plate-forme logistique-France une référence mondiale en· encourageant la dynamique 
iogistique sur_ tout le territoire ; • 
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• ~elo~ le pap~ humain et faciliter la _visibilité de l'organJsati~n logistique ; 

• Fa.ire·de la transition num.èt:iquè un vecteur de perfoimance logistique,; 

• Utiliser là logistique comme levier de· transfonnation des politiques industrielles et de 
transition énergétiquc1 • 

• Instaurer et animer.une gouvernance inté~e.de la logistique; 
. . . . 

Guide sur hl construction . d'un· • programme d'actions de logistique urbaine durable : 
https:/lwww.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/engagement-volontaire-logiatique
urbaine-iOJ 8.pdf' • • 

Votre territoire est çonçerné par ; 

Mobilité■ • 
. . . . 

La DREAL a D?,ené une • étude prospective sur les mobilités des personnes et des marchandises à 
l'horizon 2050 qui terid à identifier les pistes d'amélioration.pour wie mobilité bas carbone. . . . ' . 
http://www.nouvelle-aquitciine.developpement-durable.gouv.fr/etude-pl'OSpecttve-s~-les-mobil(tes~des-
pers'?nnes-alll31.html • • • 

La Région Nouvelle-Aquitaine et 25 Autorités Organisatrices de la Mobilité ont uni leurs compétences 
et'leurs ressources par la èréation du Syndicat Nouvelle-Aqui~e f\1obilités par arrêté préfectoral le 13 
juillet 2018 ~ d'instaurer une véritable chaîne de déplacc,ment sur le tenitoire régional. 

https:l/modalis.fr 

Observatoire régionai des transports de Nouvelle Aquitaine (ORT NA) 

https://www.ortnouv~lleaquitaine:fr/ 

Covoiturage 

Trois aires de covoiturage sont implàntées sur le territoire; sortie n°7 de l'éclumseur A62, La Sauvetat 
de Savères, Puymirol. • • • • 

Vélo 
. . 

Plan national « Vélo■ et, mobilité■ actives». « Fonds mobilités activés»: l'ex-comm~uté 
. d'agglomération d'Agen et la ville de Pont-du".'Casse ont été désignées lauréates de l'àppel à·projets· 
pour deux projets de voie verte, sur le chemin· de Revignan à Brax et sur une liaison enm, Pont-du
casse et Agen; ... 

https:l/www.ecolo$ique-solidaire.gouv.frlv~lo,..et-marche 

. Plan vélo_de l'aggloinération_d'Agen 

https://caagen.geomatika.frlv5//index.php?&domain=caagen. 
. • . : 

Déplacement■ 

D'après les· données de la DREAL. (déplacements, infrastructures, transports), le riombre moyen de 
déplacements par jour· et par.-habitant est de 3,5 en moyenne nationale. Sur le territoire du SCoT, cela 
représ~te un total de plus dè 350 000. déplec~ents quotidi~, majoritairement ·réalh1és en voiture 
individuelle. • • • • : • • · • • · • • 

. . 
Les prévisions de la demande de déplacements à l'horizon du projet de SCoT peuvent ·etre estimées en 
appliquant le nombre moyen de déplacemen~ quotidiens~ soit environ 3,5 par jour et par personne, à la 
population supplémentaire attendue à l'horizon du projet. Cette méthode ne permet pas de connaître la 
répartition inodale de ces déplacements, ~ais elle permet d'avoir une tendan~e quant ~u volume de 
déplacements induits quotidiennement par cette population supplémentaire. • 
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• Les infrastructures alll!]roll1iires et routières 
' ' ' 

L'autoroute A ~2 

Echangeur n° .7 d'Agen, pour accès.à l' A62. 

pn second échangeur Agen Ouest est en CO!JlS d'implantation, à l'ouest du territoire, sur les comm,un~s. 
de· B~. de Roquefort et de Sainte-Colombe-en-Bruilhois. Cet ouvrage s'inscrit dans ~ ënsemble 
f aménagements visant à développer la i:ïve g,,.u,che de là Garonne; tels que la ligne. à grande· vitesse· 
Bordeaux-Toulouse, le Barreau de Camélat (liaison vers la RN 21 ), la' Technopole Agen· Garonne. 

https:/lwww.a62-agen-oueat.fr/leèhange~gen-ouestlun-echangeur-aù-service-du.-terrltoire/ 

l '7 
MIii f .. ,. ~ 
";' 

• 1 

La route· nationale 21 ·: 1ravaux de 
• sécurisation de la route nationale· 21 

La commune de Foulayronnes est traversée.par la.RN 21. 
' ' . 

La DREAL Nouvelle Aquitaine conduit actuellement une étude de la section nommée « Agen-Nord », 
entre le giratoire de Foulayromies (RN1021 x RD13) et le c~four avec la RD 212E au sud du bourg 
de La Croix-Blanche. • 

Il s'agit. d'études d'opportunité de· Phase· II:· ach~ement / approbation prévues eil octobre 2021, 
penn~ d'identifier le tracé retenu pour les. études pFéalablès à DUP (ouverture d'enquête envisagée 
mi2022). • • 

Les routes dép~rteinentales 

Le territoire· est notamment maillé par des· route~ départementales à grande '.circulation : RD 119,. RD 
656. RD 656~ RD 813. • • • 

La ïnfrasiructuns ferroviaires 

Le territoire bénéficie d'une accessibilité via la halte ferroviaire de Pont-du-Casse· sur la ligne TER 
Périgueux -Agen, et via la gare d; Agen sur la ligne LGV Bordeaux- Toulouse. Les communes situées 
à l'ouest sont également desservies par la gare de Po~-Sainte-Mariè sur _la ligne TER Bordeaux -
Marmande -: Agen à une ·d.i7.aihe de km du ~itoire.' • 

'Le grand projet ferroviaire du sud-oÙest (GPSO) 

. Brax; Caudecoste,. Colayrac-Saint-Cirq, Estillac.· Layrac, Le Passage, Moirax. . Roquefort, $ainte
Colombe-en-Bruilhois, Saint-Nicolas-de:.la-Balenne~. Sérignac-sur-Garonne sont concernées ·par le 
1ràcé du GPSO. 

~ 3 mars 2022, a été adopté, en conseil des ministres, le projet d'ordonnance portant création de 
l'établis~ent public local "Société du Grand Projet du Sud-Ouest". · 

' . . 
Les inft!181r~un, airoportuaires 

L'aéroport d'Agen La Garenne. ~itué sur les communes du Passage d; Agen et d'Estilla, est de catégorie 
C2, il est géré par le Syndicat Mixte pour l'Aéro~e Départemen~ ($MAD) dé Lot et Garonne. 
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La ligne Agen / Paris_ est interrompue depuis le 19 juin 2020 et depuis le mois de mars 2022, wi- serv~ce 
. de yol à la demande est proposé (aviation d'affaires, de loish:s). • 

Traduction dans votre projet de territoire: 

. Le diagnostic du territoire .. présente, notamment au re~ des prévisions économiques . et 

. démographiques, les besoins. de mobilités. Il prend en compte la maîtrise des flux de personnes. 

• Le PAS définit les objectifs de développement et d'aménagement du territoire à un horizon de vingt ans· 
sur· la base d'une synthèse du diagnostic territorial et -des enjeux qui s'en.dégagent. Ces objectifs 
peuvent être représentés graphiquement. lis co1;1courent à la coordination des politiques pùbljques sur 
les territo~~• en favorisant une offre• de mobi~tés adaptées aux nouve~ux mo~es de vie. • 

Le DôO décline les projets de desserte eri transports collectifs. D. fJXe ies orientations de la politique 
de mobilité ~ un objectif de diminution de l'usa$e individuel de l'automobile. • 

. . 
Les CJ;ljeJJX du DOO : 

• 
• 
• 

Préserver la fonction de transit et d'échange des axes autoroutiers et voies express;· 

Mettre en évidence les grands principes ~ •_améUoration du résèau routier ; . 

Améliorer la_ sécll:fÎté routière et la qualité de l'air pour. préserver· la santé publique ; 

• Prom.puvoir des·al~tives àu mode routier; : . • 

• • Améliorer la perfoim~ce et l'efficacité des transports collectifs et ~elopper les mode$ doux 
(vélo et m~he) participant à dimi:nuer· le~ émissions de 8!12 à effet de serre et les émiss~o~ de·· 
polluants atmosphériques qui peuvent avoir un impact. sur ·la santé ; • . • 

~ .. Avoir une politique tarifaire globale (d~s tr~ports collec~s et du stationne~ent) plus 
favorable à l'~sage des transpQrts collectifs et d01:)ller un_ large accès à l'information des voyageurs ; · 

• Mieux partager· l'e~pace urblµD., notamment dans les agglomérations et villages ·périphériques ; . 

• Accord~ une plaèe plus import.ante aux modes de transport des voyageurs et des marchandises 
les plus respectlieux de l'environnement et de:la santé publique; 

• Valoriser les potentiels que p~sentè le ~to~. 

Les attentes vi.i-à-vis du SCoT . 

• Définir les grands axes répondant aux objectifs d'aménagement dÙ tèmtoire en organisant une 
relation efficace entre les pôles urbains, économiques. et logi~ques: • 

• Réguler ,les flux.en les distinguant et en hiérarchisant le· réseau pour éviter la concentration sur 
des axes régulièrem~t saturés (prescriptions dù SCoT aux Plans de Déplacements Urbains) et en 
orientant. le trafic routier ptµ" un jalonnement spécifique (poids lourds, ~sserte locale ... ) afm. que 
Pitin~ emprunté soit continu et lisible. • • 

• . Privil~gier l~ transport • collectif en site propre en priorisant les transports collectifs dans la 
circulation et à chaquè carrefour. 

. . 
·• Promouvoir des alternatives au. mode routier en planifiant-des aménagements coordonnés aux 
modes alternatifs tels que : 

• des pôles d'intermodalité routes /transports collectifs/ vélo, . 

• des quais publics et des plates-forme!l muitim.~es pour le fn;t. 

Une· politique volontaire peut par exemple CQiisister dans· le SCoT à privilégier l'~énagemen~ des 
voies deuervant des sites multimoda'm. • • • • 

Le SCoT peut • par ailleurs imposer que tout nouveau pôle important à vocation économique. ou 
commerciale présente des solutions interm.odales mises en «iUvre pour la desserte du site. 

• Définir dans le document d'orientation et d'objectifs lçs grandes orientations de la politique des 
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transports et-d~s déplacements qui seront déclin~s dans les PLU. 

• •. . Co~forter le rése,11u actuel des transports collectifs et renforcer l'efficacité des lignes -les pl~s 
structurantes, ·en particulier les Transports Collectifs en site propre ou à haut niveau de service. 

• Libre diffusion des domiées nécessaires à l'information du voyageur (art .. 4 loi Macron) 

• Partager l'espace urbain en prenant en ·compte tous les· types .d'usagers (déplacements piétons, 
cyclables et motorisés) et assurer les continuités des voies piétonnes et eyclables.. • • 

• Identifier. et, ie. cas échéant; valoriser les sites aux bords des voies d'eau et · les sites les plus 
accessibles aux autres modes de ~ports et rendre prioritaire leur développement. 

• Examiner la pertinence .de la fonction de transport de· voyagew,J. et/ou de marchandise par voie 
ferrée, au regard • du potentiel de report modal en développant. ou amélionmt les connexions 
multimodales aux gares. 

• Promouvoir . le transfert du • transport routier des marchandises. vers des modes alternatifs . 
(ferroviaire, fluvial) offrant du potentiel multimodal; • 

Pans le programme d'actions visant à accompagner la 1cD.ise en œuvre du SCoT, divers doc~ent~ 
• peuvent être réalisés pour décliner de maniè_t:e opérationnelle le. volet mobilités. • 

• .. Un schéma directeur d'accessibilité des 1ervices de tran■po!l collectifs: propmmati.on de. 
la mise en accessibilité des. services de transport et définition des modalités de leur mise ~ 
accessibilité. • • 

• Un plan de· mise en acceaibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) : élaboration par 
la commune. d'au· moins 1000 habitants ou par l'EPCI ayant la compétence voirie (échéance au 22 
décembre 2009). Il est fortement recommandé de réaliser les PAVE ·à l'échelle intercommunale pour 
réduire 1e·co0t et obtenir une meilleure organisation entre les communes. Le PAVE est à la fois un 
document de planification, un outil de pilotage stratégique, un outil évolutif de programmation de 
l'aménagement urbain mais aussi un véritable outil de prise de conscience, d'incitation à l'acµÔn et de 
progr~ati.on. Le PAVE fait, le cas échéant, partie intégrante du plan de mobilité, •orsque celui-ci 
existe, aux.termes de l'article 45 de la loi de 2005 précitée. 

• Un contrat opérationnel de· mobilité (document contractuel conclu par la région .. avec les 
principaux acteurs de la .mobilité sur le territoire) porte notanµnent sur : • 

• Les ·différentes formes de mobilité et l'intermodalité, en matière de desserte, 
d'horaires, de tarification, d'information et d'accueil de tous 1es publics ainsi que de 
répartition territoriale des points de vente physiques ; 

• La création, l'aménagement ei le fonctionnement des.pôles d'échanges multim9daux et 
dés aires de mobilité, notamment ·en milieu rural, ainsi ·que le. système' de transport' vers 
et à partir de·ces· pôles ou aires; • ' • • • • • . . . 

• Les modalités de' gestion des situations dégradées afin d'assurer la continuité du 
service rendu aux.usagers au quotidien ; 

• Le recensement et la diffusion des pratiques de mobilité et des actions mises en œuvre 
~ particulier pour améliorer la ~ohésion sociale et territoriale ; 

• L'aide à la conception et à la.mise en place d'in~ctures de transports ou de 
services de m~bilité par les autorités organ~satrices· de la mobil~ ; 

• Un plan de mobilité (PDM), document de planifi9ation régissant l'organisation du transport de 
personnes et de marchandises, là circulation et le -stationnément sur son ressort. territorial. Le 
PDM est obligatoire pour les AOM qui contiennent ou recoupent des aggl~érations de plus de 
l 00 000 habitants. Les AOM non soumises à PDM obligatoire ont la possibilité de mettre en 

, place _un PDM simplifié (PDMS), version allégée du PDM. 
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. . 
• Un Khêma sur lea mobilités actives en ·cohérence avc,c 1~ plan national vélo- et mobilité. 

active. 

• Ull pf01ramme d'actions de logistique urbaine durable en cohérence avec la stratégie 
nationale « Frawce Logistique 2025 » notamment pour les agglomérati9:i;is. • 
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I0~1®1Mi,M ,\tJJt1J,1lta4J1111ûfi{J 
Lé développem~t dei équipements. et de■ ■ervice■ influe fortement s~ l 'attractfyi .. du . ~riitoire, 
pour les habitants comme pour les entreprises. Les services publics et l'offre numérique sont importants à 
prendre en compte dans les réflexions sur l'.inclusion sociale, l'attén~tion du cb,angemeri.t climatique et 
l'adaptation à èe dernier. Ils constituent une réelle opportunité pour le monde rural et les petites villes, ·c1e 
p~ndre une place significative dans l'éèoriomi~ de demain. • • 

Djfjpttion : 

Les ■ervices publia sont liés au secteut du tertiaire non-marchand (administration. publique, 
enseignement, santé humaine, action soèiale). L'enjeu est de proposer à la population de Lot-~-Garonne 
un accès à. l'ensemble m, ce secteur dans un délai raisonnable. Un-faisceau d'indices peut ·perm.ettn, de 
_qualifier ce. type d'ouvrage: investissement de la puissance publique en tant que maîtrise d'ouvrage ou 
iQ.vestissement financier, désignation législative ou réglementaire du porteur de projet comme délégataire · 
ou investi d'une mission de .service public, ouverture de la construction au public o~ à des usagers d'un 
service ~ublic (E?t : ~agers ?'~e ~ibliothèque • municipale, . d:une • piscine.), ;réalisation de là 
construction sur le domame pubhc ou pnvé de l'État, d'une collectivité locale ou assnn.tlé ... •. , 

En France, le terme de télécommunication a été remplacé par celùi de communication électronique dans 
·1es textes réglemèntaires: Il s~agit.d'une èommunica#on dans laquelle les info~ations sont transmises à 
l'aide de signaux générés par des équi})C?lents électroniques. Le. support physique peut être aussi bien un 
support métalliqu_e (communication bas.ée sur la tran~ission de signaux électriques), une.fibre optique 
(communication _basée ·sur la transmission optique), ou encore le vide (transmission radio par ondes 
électromagnétiques). • • 

ÉlêmenU léldslatifs et riaJementain;s 1pécifiqaes (1um}lémegtairea à l'annue 3,1) ; 

La loi n°2009-1572 du 17 dêc. 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique, a introduit aù sein 
du Code général des . colle.ctivités territoriales, l'article L1425-2. Il fonde le Schém• Directeur 
d'Aménagement Numérique (ou S~~-

Le Prognimme.National ~~ Haut D6bit d·e l'État (14/06110) fixe· un objectif de couverture de 100 % 
des foyers en 202S. • 

Le SCoT devra : 

• . . être compatible avec la règle générale ri0 8 1_6, 17, 28 et 32 du Schéma Régional d' Aménagement, 
de Développement Durable. et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine approuvé 
le 27 mars 2020 ; . • • 

• prendre en compte des objectifs du SRADDET de Nouvelle-Aqui~ne, notamment les objectifs 
n° 18, 1_9, 76 et 80 qui encouragent à garantir l'équité dans l'accès aux droits et aux services publics sur. 
l'ensemble. de J,a. région ; résorber. les déserts ·médicaux en renforçant le maillage, • 1 •innovation et· la 
coopération~ l'offre de soin; développer l'e-santé, favoriser la coordination des soins, faciliter le 
maintien à domicile et l'autonomie des personnes avançant en âge, développer. des innovations· 
téchnologiques afin d'assurer le déploiemeri.t de la fibre, dè faire évoluer la.couverture mobile,:de 
favoriser }_'inclusion numérique et contribuer à doter les territoires d'un réseau dense de tiers lieux, pour 
développer le télétravail_ et le èow~rking. • 

Documents d '1gpui à la mise en place du cadre lé&islatif et rielemrntaire : 

Le ichéma départemental d'amêlioration de l'acce1.11ibillté de1t.1ervice1 aO: public (SDAASP de Lot
et-Garonne 2017-2023), approuv~ ie 21' décembre 2017, ·a pour objectif de remédier aux prinèipaux 
déséquiµbres constatés sur le tenitoire départemental entre l'offre de serv-ices et les besoin~ des 

• habitants. Il est élaboré par l'État et le département, en collaboration étroite avec les établissements 
publics de coopération intercommunale·(EPCI). 

La l!ltratégie de coh6rence rigionale pour Paménagement numérique (SCoRAN) fixe le~- grandes 
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orientations souhaitées par .les acteurs régionaux, afin de garan~ que chaquê territoire soit couvert par 
un_ schéma- directeur. territorial d'aménagement nw;nérique. Il e~ intégré· dans le volet numérique du 

·sRADDBT .. · : •• · • : · • • •• · . · · •• · · • 

_Le 1chéma directeur territorial d'aménageoiept numérique (SDTAN)~ instauré. par la foi du 17 · 
décembre 2009 relative .à la lutte contre la fracture numérique, dite loi Pintat, définit une stratégie de 

. développement des réseaux étàblie à l'échelle d'un département au moins. Il vise à soutenir la cohérence 
• des initiatives publiques et leur bonne articulation avec les investissemerits privés. Celui du département 
.a été adopté le 21/04/2011. • 

Votre territoire est concerné nar : 

Lessmlces 

Le réseau. des structui:es labellisées· ~( France Services ». sont des guichets • uniques de proximité 
regroupant en un même li.eu plusieurs administrations. L' objeçtif est de proposer un bouquet de neuf 
_services dont La· Poste, Pôle emploi, la Caisse nationale des allocations familiales, 1à· Caisse nationale 
d'assurance maladie,· la Caisse • nationale d'assurance vieillesse, Agirc Arrco, la Mutwùité sociale 
agricole, les ministères de 1 'Intérieur et de la Justice et la Direction générale des finances publiques, au 
plus_ près des territoires,· en particulier dans les zones fl:ll"ales et les quartiers prioritaires.'de la politique 
de la ville. • • • • 

hnps://agenc~-èohesio~-te"itoires.gouv.fr/france~enicès-36#scrol/Nav-2 
. . . 

La èarte ci-après, produite· par la DDT, en avril 2022, permet de situer les France Services labellisées et 
celles projetées~ ainsi que leur temps d'aècès. • . ' . . . 
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Les équipements numérique, 

Le Département a adopté un -Schéma Directeur d' Aménagement Numérique du département le 21 avril 
2011. Ce schéma prévoit que .d'ici 2025, 60 % des foyers lot-et-garonnais disposeront d'un accès Internet 
Très Hau~ Déb~t grâce à la fibre opti9ue • • • 

http:/lwww.arcep.frlfileadminlreprise/dossiers/co~lecttvites/SDTANISDTAN_47.P4f 

La feuille.de route est disponible à l'adresse suivante· 

https:/lwww.avicca. orgldocument/14008/dl 

https:llwww.lo~etgaronne.fr/nos-serviceslnumeriquè-reseauxltres-haut-debit 

Les équipements électJ:iques 

<< Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité (RTE) à haute ou très haute tension 
contribuent· à la solidarité des territoires, à l'accueil des énergies renouvelables, à . l'attractivité 
économique régionale et p~vent · concourir à • la préservation· des espaces agricoles· et des continuités 
écologiques. Les. • documents d'urbanisme contribuent à garantir la pérennité et les possibilités 
d'évolution dudit réseau. Ils veillent à la compatibilité de l'utilisation du sol sous les lignes électriques 
avèc. le bon fonctionnement de· ce réseau. Ils identifient le cas échéant les espaces dans_ lesquels la 
pérennisation desdits ouvrages peut s'accompagner d'une préservation des terres agricoles ou des 
continuités écologiques. » 

. . 

Plusieurs ouvrages .du réseau public de transport d'éiectricité à. haute ou très ~ute tension· sont 
implantés sur le territoire. L'emplac~ent de ces ouvrages· est disponible sur le_ site_ de l'Open Data de· 
_Réseaux Encœïes .. 

https://openda~.reseaux-energies.fr/pages/accueiV 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/tà.bleaµ-de-bord-regional-region-mobilite/? 
refine.region=Nouvelle-Aquitaine • 

(Open Data Rés~ Éµergies (ODRÉ) est une plateforme open data de mise à disposition de données 
mÙlti-énergies, ttlulti-opérateurs et multi-territoirei sur les thématiques de _production, ~onsomination, 
stockage, territoires et régions, infrastructures et marchés) • 

' , ' 

Traduction dans votn grojet dè territoire: 

Les équipements publics locaux existants -ainsj que_ les réseaux. doivent être répertoriés daias le 
'diagnostic. Les équipements· publics et les -communications· électroniques à créer devront, en liaison 
• avec les objectifs de population fixés· par la commune, être déterminés s'ils sont nécessaires à l'accueil 
des nouveaux habitants et/ou aux besoins des habitants actuels. • • 

Le PAS défmit les objectifs de développement ~ d'aménagement du terri~ire à un 1:torizon de vingt ans 
sur la base d'une synth~se du diagnostic ~torial et des enjeux qui s'en dégagent. Ces objectifs 
conçourent à proposer une offre de services et de communications électroniques adaptés· aux nouveaux 
modes de· vie en _cohérence avec le schéma départemental d'amélioration cie l'accessibilité des· 
services au pu~lic: et le SDTAN. 

Le Doo· décline les projets d'équipements et-de services. Il fixe les grands projets d'équipements, de 
réseaux et de ·desserte nécessaires au fonctionnement des transports collectifs et des services. Il est 
important·que la politique mis en place dan~ le SCoT puisse être retranscrite dans les futurs PLU. 
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Annexe 3,1 ; ca~re lé~slatif et réa;lementaire 1Iobal à la thémati.c;u1e 

► Le SchéQla ~giolial d'~énagement,·. de Dév.eloppement. Durable et d'Égalité des 
Territoires (SRADDET) ·de Nouvelle-Aquitaine adopté le 16/12/2019 et approuvé le 27/03/2020 fixe 

. wi plan d'act!,ons et ~s règles avec d~s objectifs • • • 

► Code de l'urbanisme 

■ L. 101-2 : • affmne la nécessaire prise en donsidération des préocçupations d'habitat; de 
mobilités, d'équipement et services dans tous les documents d'urbanisme. • 

. . . 
► . .La loi n°90-449 du ·31 mai 1990 visant à la mise en œuyre du droit ati logement (Loi Besson) 
ainsi que les· Joli n° 98-657 du 29 j~illet 1998 relative à la lutte contre les exclusions- et n°2007-290 du 
5 man 2~~7. instituant le droit au . ~ogement opposable (DALO) consaçrent la notion de droit au 
logement pour-tous et vis~t à favoriser le développement d'une .. offre de logements et d'hébergement 
d ~urgence. · • • • 

► La loi n°91-662 du 13 juillet 199.1 d'Orientation pour.la Ville (LoïLOV) marque les débuts de 
la politique de la ville. Elle vise à·lutter contre la sépgation urbaine dans l~optique d'insérer chaque 
quartier dans la ·ville en veillant à la mixité sociale et la diversité des fonctions urbaines. La loi 
organ~se une meilleure prise en compte des aspects sociaux èt urbains du logement. • 

► La loi n°2000.:12os du 13 décembre 2000. rebltive à -~ Solidarité ét au Renouvellement 
Urbain (Loi: SRU) vient modifier en profondeur le droit de l'urbanisme et du logement. Le volet 
« logement et urbanisme » tend à donner de 1~- cohérence au développement des villes, à renforcer la 
mixité sociale et encourager le renouvellement urbain, notamment pour lutter contre l'insalubrité et le 
mal logement. L'article SS de la loi réaffirme la. place du logement locatif social au service· du droit au 
logem~t et de la mixité. • • • • • 

► • ,La loi_ n02006-8~2 du 13 juillet 2006 portant Engageme~t Nation~ pou;r le Logement (ENL) 
vi~e à enco~er la.construction, développer l'accession à la propriété et l'offre de logements locatifs 
à loyer maîtrisé èt décents, mais aussi à lu~r contre l'habitat indigne· et faciliter le logement des 
personnes défavorisées. Elle renforce le rôle .des collectivités territoriales dans la mis~ en œuvre des 
politiques de l'habitat. Le programme local de l'habitat (PLH), instauré par les lois. de déoentralisation 
~ 1983·, est rend~ obligatoire pour certains _EPCI. • • • • • 

► La loi n° 2009-323 du 25 ma.-. 2009 de ·mobilisation pour le logement et la . lutte contre 
l'exclusion (Loi MOLJ,E)'renîorce la capacité opérationnelle du PLH et la nécessaire compatibilité du 
PLU avec ce dernier. • • • 

.►. .• Les Iola 11°2009-967 du 3 aoOt 2009.(Gnnelle ij et n020i0~788 du 18 Juillet 2010 (Grenelle 
Il) .vont définir les grands enjeux de la planification avec la prise en compte du développement durable 
dans les documents d'urbanisme visant à favoriser une gestion éc911ome des ressources et de l'espaçe, 
à _lutter contre 1' étalement urbain et favoriser la revitalisation· des centres-villes. 

' . 
► La loi n° 2014-173 • da 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine (Loi Lamy) réfonne le cadre de • la politique de la ville et initie un nouveau. P1'9gr&mme 
national de rénovation urbaine (NPNRU)·qui se concrétise par la signature d'un contrat de ville. Le 
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NPNRU marque ..;une nouvelle approche • de la politiqué qe la villê marquée par · la volonté de 
transformer les quartiers pour mieux les intégrer à la ville et· améliorer les conditions· dé vie des 
ha~itants. ' 

►- La loi n° 2014-366 du 24 nian 2014 pour· l'accès au· logement et un urbanisme rénové 
• • (ALUR) défmit le cadre juridique d'une wle plus dense. Elle induit de nombreux changements en 
droit de l'urbanisme visant à faciliter la construction de logements to~t en IiriJitant l'étalement urbain 
et l' artificialisation des sols. Elle laisse le libre choix aux collectivités dè • fusionner ou non les 
démarches PLUi et PLH. • 

► • La loi n°2015-1776 da 28 décembre 2015 relative à l'adaptation impérative de là société au 
vieillissement encourage à cerner et répondre aux attentes et besoins spécifiques de cette population 
dans tou~ les domaines (logement, transport, vie sociale et citoyenne ... ). • • 

► • Loin° 2017-86 du 27 janvier 2017 ielative à l'égalitj et à la citoyenneté engage des mesµres 
structurantes dans le domaine du logement-pour améliorer la mixité sociale à l'échelle des.quartiers et· 
lu~ contre les phénomènes de ségrégation. Elle renforce le lien entre stratégie foncière et document 
d'urbanisme. • • 

► • La loi • n° 2018-1021 du • 23 novembre 2018 portant évolution ' du logement, de 
l'aménagement et du numérique (Loi ELAN) introduit de nombreuses mesures dans divers domaines 
tels que l'aménagement, l'urbanisme, la construction, le logement social, le respect de 
l'environnement, les copropr-iétés, la lutte c~ntre l'habiûJ.t indigne et les ~archands de ~omineU ~ Je 
1;1umérique_ dans· le. but de : 

• çon~ plus de logements, 

• . ·renforcer le secteur du logement social, répondre aux besoins de chacun et favoriser la. 
mixité sociale, • • 

• ' ' 

améliorer-le cadre de vie et renforcer 1a·cohésion sociale 

► Code de la con1iructfon et de l'habitation 

L.301-1 : réaffirme la n,otion ·de droit pour tous à un logement décent, adapté aux ressoutces 
des occupants.·11 renforce les principes d:'équilibre, de diversité, de inixité et de qualité de l'habitat.. 

(PLH) 
L.302~1: définit les caractéris~ques et les attendus d'un programme focal de l'habi~t 

'L.302-5 .:. précise les dispositions qui· s'appliquent' aux coniinunes dont le pare de logements 
doit compren~ au minimum 20 ou 25 % de logements locatifs sociaux (article SS de la.loi SRU) 

' . 

,. 

Concernant la thfmatigue :\-lobilité 

► . La loi relative à la transition énergétiqu~ pour la ·croi■■ance verte (LTECV) publiée· au 
Jou,rnal Officiel dû 18 aodt 2015.~ -ainsi que les plans d'action qui ,l'ilccompagnent visep.t à permettre à 
la France de contribuer plus efficacement' à la lutte . contre le dérèglCJl!,ent cli~atique et à la 
préservation de l'environnement,·ainsi que de renforcer son indépendance énergétique tout en o~ant à 
ses entreprises et $es citoyens l'accès à l'énergie à un codt compétitif. 

► La loi d'orientation des mobilités du 24 décembre 2019 (dite. loi LOM) poursuit la transition· 
de nos tnmsports vers une mobilité plus propre (réduction de 37,S % des émis~ions de gaz à effet d;C 
serré. d'ici 2030 et interdiction de .ventes de voitures à énergies fossiles carbonées d'ici 2040): Elle · 
donrie des prescriptions _sur les déplacements, lès stationnements, et Paccessi~ilité. 
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Annexe 3.2 : Définition des objectifs démo1raphiques dans le SCoT 

Les projections démographiques de l'INSEE sont ~alisées à pàrtir des résulqi.ts du recènsement de la 
population et des données· d'.état civil. Elles déèrivent la taille et la s1ructure de la population dans les· 
années à venir, selon la réalisation de différentes ~ypothèses d'év9lution. Contrairement aux prévisions, 
elles permettent simplement d'analyser l'évolution de la population si ces hypothèses se. vérifiaient, sans 
tenir compte de l'ü:µluence d'éventuels facteurs exten;ies imprévus (actions de politiques publiques, 
progrès scientifiques, épidémies ... ). • • 

. . . 
L'analyse démographique demaridée, qui pour rappel doit se trouver dans le diagnostjc, nécessite un 
travail-à la fois rétrospectif~ prospectif et une a~che aussi hi~ quantitative que qual~tative'. 

L'an-.IYle ritro■pectlve quantitative devra porter sur les· 10 dernières. années précédap.t i•arrêt du projet. 
Toutefois, afin d'obtenir une meilleure .vision de la réalité du territoire, ·n est fortement recommandé de 
co~~ter_éette période à l'analyse d'un~ période plus lo~gue-et ancienn~. • 

En: statist;ique, ce sont le■ donnHS dè la population municipale(= sans double compt~) qu'il.convient 
de prendre en compte et non la population totale (= somme de la population municipale et de la 
population comptée à par~. , . . • • • • • 

L'analyse qualitative devra étudier finement toutes les composan~s .de la structure de la population (les 
'tranches d'dge, l'indice dé-jeunesse et de vieillesse, l'~lution de ·la "pyramide des âges-... ) et de la 
s1ructure des ménages qui est une ·donnée essenti~lle p~ur déterminer les typologies de logement l~s 
mieux adaptées ~ux. besoins. • • • • • 

L'analyse du solde migratoife (= profil des personnes ou ménages arrivant sur le t~rritoire ou de ceux 
qui en partent) ou de_-besoins spécifiques (étudiants, apJ)Tentis,jeune_s ,;,ctife, populations dgées, besoins 
liés au fouris""4,· saisonniers,. gens du voyage, autres ... ) sont également des indicateurs à 'prendre. en 
compte pour permettre à la collectivité de définir la stratégie d'accueil la mieux adaptée. . . . ' . . . . . . 
Il est recoinrnandé, po~ mener cette analyse, _de recenser les sources de données et de capitaliser-sur lès 
di~s études déjà menées sur le ~toire ~cerné, notamment s'il exis~ un PLH. . • 

Les projections démographiques de l'INSEE à· partir du modèle O~HALE. _qui combine les 3 
~posantes du ~ouvellement de la ·population que sont la mortalité, la fécQndité • et les· 'mouvements 
migratoires, peuv~ être d~s indicateurs utiies tout comme les ~ces et les projections définies dans 
le portrait habitat de la région Nouvelle-Aquitaine élaboré ~s le cadre du _SRADDET. 

A titre d'information, pour le département de Lot~et-Gironne, le taux' de croissance annuel moyen entre 
2013 et2os·o est estimé par l'INSEE à+ 0,23 o/o/an'(modèle OMPHALE 2017 - scénario« central»). 

• . ' . ' . ' . . . ~ . 
• Poin~ de vî&Uance et recommydatfons. ~ 

.L'analyse des documents d'urbanisme de ces dernières années, ,les évolutions démographiques de notre 
département, les phénomènès de perte d'attraction résidentielle des communes-pôles, le développement 
de la vacance <fans les .centres-villes et centres-'bourgs .'et l'augmentation dès déplacements doivent 
conduire à ·définir des o~j~ dêmo~phiques dllment calibrés et réalistes_.·· . • 

• Durant ces ·JO d~ières -~ées, le développement dém~graphique s'est fait plutôt au détriment ·des pôles 
et au bénéfice des communes ~es, èe qui a fortement contribué à la.dévitalisation et à la paupéris~on 
c:Je toutes les centralités,·dans les villes moyennes comme.dans les-bourgs. 

Le~ obj~ de lutte contre le c~g~~t clÎDlatique et. de · réduction des émissions de gaz à effet de 
serre conduisent à diminuer les déplacements domicile/travail ou domicile/équipements et services et 
• donc de favoriser le rapprochemen~ des habitants de -ces différents • équipements et • services, le plus 
• souvent situés dans les pôles urbains (centre-villes et cent:ro.-bourgs). • 

Les politiques de.· revitalisation des ~tralités visent à remédier à ces déséquilibres: Les opérations de 
revitalisation des tenitoires (ORT) qui . se mettent en place orit vocation à porter les objectifs de_ 
développement de territoire en privilégiant le renouvellement du til!!SU urbain-existant,' pour reconquérir le 
bâti vacant et dégradé des centre-villes et des CCJ?.~bourgs. 

- ~~~ 
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* Dans le cas d'un SCoT: 
- possibilité de retenk 1~ ·taux de croissance annuel moyen le phis favorable .entre le ·Département, la ~e 
d'.emploi ou le territoire con~é ; • • 

- possibilité de répartir cette croissance au sein· du SCoT selon l'arinature urbaine défmie en privilégiant 
les pôlès. 
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Annexe 3.3; Carto1raphie reprenant les aires d'accueil et de 1rand passa1e prescrites 
par le schéma départemental d'accueil et d'habitat des iens du voya1e 
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Annexe 3,4 : Carto1rapbie reprenant les terrains familiaux locatifs prescrits par le 
schéma départemental d'accueil ~t d'habitat des 1ens du yoya1e • • 
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Fiche thématique n°4-Transitio:rurécologiquè. énergétique et c)jmatique 

(( La.· vie IJllI' terre peut se rem~tire d'un _cbaagement èlimatique majeur en évolllllrlt vende 

nouvelles espèces et en créant de nouveaux écosyatèmes. [.~.] L 6!1wnaniM De Je peut pas » 
Projet de rapport relatif_à l'impact du changement climatique sur les activités humaines clµ Grtn,p(! d'experlll intergouvernemental 

,ur l'holi,tion dM climat (GIBC), à para1trc en f6vrier 2022 et faisant suite à son rapport d'évaluation publié le ~ ao11t 2021. 

;rn,11 Il 1ta iM jj rnijmj u(l(OOï tû ihi iH Mlilt4Jru® 
Contexte et enieux &Joba,,ux des politigues de transition écolo&igiie, énergétigye et climatigue. 
Le contexte actuel, d'augnieritatfon, en fréquence comme· en gravité, des évèn~ents extrêmes, qÙ'il 
s'agisse de crises sanitaires, de catastrophes_naturelles (inondations, séchetes~ et épisodes'caniculaires, 
-mouvements de terraili, etc.) et même, par voie de conséquence, de catastrophes technologiques, ~st propice 
à une pris~ de conscience de la réalité du changement climatique en cours. Le sixième rapport d'évaluation 
du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIBC), paru lundi 9 aodt 2021~ dresse 

. un portrait alarmant de la situation .. Cette prise de conscience doit nécessàiremen~ mener à un changement 
de paradigme, que ce soit dans notre rapport.à l'env~ement, à la.biodiversité et aux ressources naturelles 
(dont Peau notamment), dans notre prise en compte des risques (réduction de là vulnérabilité en s'éloignant 
des zones· de risques, augmentation de. notre résilience vis-à-vis des crises), dans .notre rapport au 
patrimoine, • àu pàysage, et aux espaces naturels, QU encore. dans notre mode de production et de 
consommation, notamment énergétique. Aussi, la transition qui doit s'opérer est multiple. Elle est à la fois 
écologique, ~ergétique, et climatique, et les actions· pour la mener relèvent aussi bien de l'atténu,ation des 
effets du changement cl~àtique, que de l'adaptation à ce dernier. 

La transition écolo&igue - une meilleure prise en compte de la l;}iodivenité . 
La biodiversité est la· variabilité des organismes vivants et des complexes ·écologiques· auxquels ils 
appartiennent (y compris· au sein des espèces et des écosystèmes). ~ur la base de cette définition la 
·biodiversité s'articule autour de trois i:üveaux.· d'organisation: les écosystèmes _(diversité des différents 
ensembles dynamiques d'organismes vivants en interactions), les espèces (diversité· spécifique ou richesse 
spécifique d'organismes morphologiquement semblables) et les glnes (diversité du patrimoine génétique 
des différentes populations d'une m~e-espèce). Les interaçtÎons au 1Jein et entre ces différents niveau 
sont les véritables bases de la biodiversité, b~e sur les évolutions des populations. 

'.. ,•. 

Le Lot-et-Garonne comprend de nom~ sites remarquables"' riches en biodjvers~té : 

• 1 S sites N'atura -2000 ; 

• de nombreux sites inscrits ou classés ; 

• 74· si~s classés en ZNIEFF .(zon~ naturelle d'intérêt écologique, faunistiquo et floristique) ; 

• S sites protégés par arrêté préf~ portant protection de biotope et 2 réserves naturelles. 

Certaines causes naturelles:peuvent expliquer la disparition d'espèces ou d'habitat, mais le rytbme·actuel est 
largement attribuable aux activités humaine~. _Cinq causes majeures . d'~inte à. la biodiversité sont 
aujomd'hui identifiées : la dèStruetion- ~t la fragmentation des milieu. natu~. la su_mploitation des• 
ressouras naturelles, les pollutions.de l'eau, des sols et de l'air, le changement climatique (qui est à la 
fois l,IDe conséquence des activités humaines et une cause· majeure d'atteinte à la biodtversité), 
l'introduction d'espèces exotiques envahissantes. • • • • 

Parmi les ·activités humaines responsables de la disparition croissante ~ la biodiversité, l'urbanisation et 
l'aménagement ont un imp~ singulier sur la destruction et ·la fragmentation des milieux ·naturels, les 
poÜutions de l'eau, des sols et de l'air et donc lé changement climatique (hausse· des températures, émission. 
de gaz à effet de sem ... ). 
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Fonc'tionS naturelles et ·urban;sation·; l 'éguilibre environnemental sous pression 
Source : ~lilatton Untverattl Àtx-Manetllè et IMBE - Mast~,-« Btodtvtw~•i1' 'îllllu et 'h~toire, » 
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La fragmentation des milieux naturels .étant considérée comm~ la PJ'e!Jlière cause du déclin de la 
biodiversitéf la conaommittion d'eipaces naturels liée au dé.veloppement urbain a donc DD impact 
1igniftca,tlf sur ~- dernière. La· préservation de la biodiversité, qui ne peut se réduire à la seule 
proteêtion • des espèces. et de ses ·habitats menacés, est désormais àssoèiée à la notiOJ'.!. de eontlnulü1 
écologiques· .(Trame • verte et bleu, dite TVB), qu'il ·convient non. seulement de. présèrver," mais 
êgalement de restaurer. Il est en effet nécessaire d'intégrer les 'dép~ents des espèces ·aux ·réflexions 
sur la conservation de la biodiversité et d'en assurer le .mamtien ou la ~stauration afin de favoriser 

• l'adaptation des espèces au.changement climatique. ' • 

Le SCo't doit donc tmpéra,tlv~ent retraduire la TVB, de préf~nce par l'intermécllahe de piices 
graphiques. et a.do~r une ·véritable stratégie afin de protéger ou de restaurer ces continuités 
écologiques. Cette stratégie, à.inscritcrdans le projet d'aménagement stratégique (PAS), doit se décliner 
dans des prescriptions au· sein de son· document d'otjentation et d'objectifs (DOO). 

' . . .. 
En outre,. le SCoT doit s'inscrire dans là· déma~be « Evi~r-Rédulre-Compen~r »· (ERC), qui vise à 
concilier la préservation de l'enviro~ement.au.sens large avec l'aménagement des territQires. La ·séquence 
ERc· s'inscrit notamment dans une logique d'.« absence de perte nette de biodiversité ». Tout porteur de 
projet, -plan· ou programme (et ·donc· notamDlent ~ Scon, doit éviter au maximum les impacts sur. 
l'environnement, puis chercher à réduire les impàcts résiduels et enfin compenser les impacts qui n'ont pu 
être évités .ou réduits. • 

Les documents d'urbanisme, ·et notamment le ·scoT, · sont, fonqu~fls se smiuent de ces enjeu, de 
véritables outils d'atténuati,on du changeJ;nent climatique et d'adaptation à ce dernier. • • 

La traÎlsition écoloeique - une ~estion inté:,:'Tée de la ressource en eau· 
En lien fort avec la bi()diversité, la gestion de l'eau est confrontée àde nouveaux enjeux liés au changement 
. climatique et aux conséquences des activités anthropiques de manière générale : 

• raréftlction de la J'.dllOUrce en eau et dégradation de . sà qualité: et de. ~li~ ~el mfllem: 
aqu_atique■ ;. • 

• augmentation (en fréquence et-en gravité) des évènements utaimes (~~h,res■ es/"mo·ndatiôns)_; 

• 'efl'eu considéra:t,le.i sur la santé publique, les activités humaines et les écosystèmes. 
. . '. 
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~•urbanisme et l'aménagement du tenitoire ont un impact direct sur la ressource en eau. La l~alisation et 
l'implan~tion des constructions doivent donc être pensées. au regard de leur impact sur les différents_ enjeux 

• que ~ulève cette ressource, aux_ différentes ·étiq,es de son cycl~_ (voir sc~ém~ ci-après). • 

Cycle domestique de l'eau 
(source du schéma original, 
ici complété : eauFrance.fr) 

~uterralnes _.,,:-.::: .. 

La planification de }"urbanisme influe directen;ient sur _la· protection et la gestion de 1a ressource en eau.· Il 
est primordial de passer à un modèle de gestion intégrée de cette 'dernière, c·'est-à-dire en l'envisageant 
comnie un ensemble dont il faut traiter toutes les composimtes de façon corrélée (eau potable, cours d"eau et 
milieux humides, . àssQinissement, inondation, pollution des èaux ... ). · dans ~e logiq~ de prévention et 
d"adaptation ·pour une meilleure résilience des territoires. Cela implique d'intégrer ces questions aux 
réflexions relaµves à l'urbanisme et au développement du.territoire. Une urbanisation mal maîtrisée peut en 
eff:et être à l'origine d"impacts importants, voire parfois irréversibles sur l'eau et.les milieux aquatiques. La 
lutte contre l'étalement urbain et contre l'impe~éabilisation des sols sont notamment deux o.ùttia 
indilpensables pour p~server cette reBBource. • 

Le :J>AS doit donc porter des ambitions fortes dans ce domaine, qui doivent ensuite être retraduites par des • 
pre~riptions dans le i>oo. • • • • 

La prise• en compte des risgues natureli et t~hnologigyes 

Avec le ~hangement cl~atique, les ph~omènes naturel!! dangereux peuvent connaitre des épisodes aigus et 
d"un~ in~ité exceptionnelle. Comme évoqué précédemment, les transitions qui s"imposent a.ujourd'h~i 

. né~ssitent d'atteindre une meilleure résilience; c'est-à-dire une meilleure capacité à surmonter des épisodes 
de crises de plus en plus fréquents et extrêmes. Cela induit une nécessaire réduction de la vulnérabilité de 
nos lieux de vie et de travail et des populations. Aussi il est indispensabl~ .que le scor tienne compte de 
l'ensemble des éléments de connaissance rela~ aux risques naturels et technologiques. 

A titre d'exemple, en 2011, le risque inondation est le risque le plus répandu en France, puisqu"il concerne 
17,1 millions d'habitants pern;ianents exposés aux différentes· cons~quences des inondati~s · par 
"débordement de cours d'eau. À· noter que plus de. 9 millions d'emplois son~ également exposés • aux 
débordements de ~ours d"eau cette même annéer. • • • • 

En plus de la sécurité publique; la collecti~té doit égale.ment assurer au titre de l'article L.101-2 du code 
de1"urbanisme, la.salubrité publique, qui correspond à la prévention 'et .à la limitation des nuisances (bruit, 
nuisances o~factives. pollutions .. _.).· • • 

Au-delà des conséquences humàines, sociétales, économiques et environnementales des catastrophes 
naturelles ou technologiques, il convient de rappeler que la.recherche des responsabilités peut amener élus,· 
responsables d'entreprises ou agents de l'État ou ~s collectivités à répondre de leurs actes devant les 
juridictions pénales. • • 

1 « Première tvaluatlon nationale du-rt,qwa Inondation: principaux "rmltata: EPRJ 2011 », 
https://www.ecologie.gouv.fr/prcv:cntion-des-inondations 
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;La·valoriiation _du patrimoine et du1>a,•sage · 

En lien avec la préservation de.la biodivenité et de ia ressource en eau, la valorlsation:du ·patrimoine et 
du payage, qu'il soit culturel ou naturel, participe pleinement de.· la phase de -tr~sition à laquelle· il 
convient de contribuer aujourd'hui. Chaque territoire possède un.patrimoine et des paysages qui lui sont 
propres. Ces éléments constituent l'identité d'un territoire .et contribuent à la qualité du cadre de vie de ses 
habitants. • • • • 

Le patrimoine culturel et naturel est le bien commun de tous. 11-co:Jivient dè l'identifier, de le protéger, ~ le 
conserver,. et de le-mettre en valeur a.fui de le t:ransiilettre aux générations futures. D'autant plus que sa mise 
en valeur constitue une ressource· favoi:abl~ à l'attractivité du territoire. 

Les acteurs _. du territoire doivent jouer . un ~le actif visant à, promouvok un développement ~ une 
organisation· tèrr_itoriale basés s~. lès spécificités de leur cadre de vie pour en préserver la • singularité. 
L'élaboration· ~u la révision du sch_éina, de· cohérence territoriale (SCoT) permet 4,e prendre en compte 
différents enjeux, de p~ger une vision du territo~ construite pour et av~ l~s habitants, ~i :_la 
consultation est essentielle, et. permettant la mise en valeur _du bâti existant et la _préservation d'un paysage 
de qualité, tout en veillant à l'intégration du projet urbain dans l'environnement. . . 
La traniiti~n éner~étigue et climatiguc 

Sur le volet énerxétique, les deux grands axes de la transition sont la réduction de la corisommation. d'une 
part, et l'augmentation de la production d'énergie renouvelable d'autre part. Il _est nécessaiie de considérer 
ces deux volets de 1a transition énergétique, ainsi' que les enjeux susméntionnés de transition écologique, de 
pri~e ~ compte des risques et.de \'.alorisation des paysages, af1,D. d'atteindre les objectifs _en ~tière de 
:réduction '1e l'empreinte énergétique et de _lutte contre le changement climatique. • • 

Les transitions écologique, énergétique_ et climatique- doivent etre· traitées· de façon complémentaire. et ne 
doivent pas. être mises en ~ricummce. · En particulier le développement des énergies renouvelables, dont 
l'enjeu est ·considérable, ne peut ·pas se faire au détriment des enjeux écologiques et envnvnnementaux ou 
en négation des autres potentiels de lutte contre .le changement climatique que présente le territoire. La fo~ 
par exemple, présente, outre lès éventuels enjeux environnementaux et écologiques, un fort potentiel dans la 
prQduction ~'énergie renouvelable (filière. bois-~ergie), dans la :réduction de la consommation d'énergie 
(bois comme matériau de ·construction), :et dans l'atténuation des effets du changement ·climatique (effet 
« puit de carbone » ). • • • • • 

La transition· fuergétique doit se faire par l'apport de rép~es. plurielles, adaptées aux spéèificités 
territoriales et respectant les principes d~évaluation du.hi~ ~woimemcmtal global de chaqué.projet. • . . 

En outre, le changement climatique est également à l'originè de phénomènes 4'Uot de ëhaleur en m.ilieu 
urbain (ICU) : le recours, largement prépon~érant, à la pierre, aux matériaux artificiels minéraux (béton, 
aspbal~). à l'acier et au zinc (façades, toitut"ès). transforme le bâti et les· espaces publics. en véritables 
accumulateurs de chaleur. C'est ainsi que, notamment en période estivale, les températures moyennes 
observées en milieu urbain peuvent être de S ·à 6° C supérieures à celles relevées dans les territoires ruraux . 
envwnnailts. Ce phéno1n:ène a d'ores et déjà lm: impact ~ur la san~ des populations. • 

LE JOUR 
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C'est donc la morphologie urbaine· qu'il convient de repenser: création de« couléés vertes» connectées 
aux zones rurales périphériques, large place accordée au végétal en mllieu·urbain (parcs, espaces yerts, ou 
« forêts urbaines » noiamment), recours à d~s matériaux réfléchissants pour le traitement ·des espaces 
publics, moindre utilisation des éléments minéraux dans le traitement de ceit espaces, plus large place faite à 
l'eau (fontaines, miroirs d'eau ... ), prise~ compte, des.vents dominants dans l'orientation et .le design des 
constructions afin de favoriser leur aération. • • • • 

. Enfin, -la qualité de l'air agit • directement sur la santé. Sa dégradation affecte • particulièrement les 
populations. En réduisant les émissions de gaz à effet de serre, les particules fines et autres pollutions, les. 
~sitions énergétique et écolo'gique permettent d'améliorer sensiblement la santé publique tout en luttant 
contre le changement ~limatique: • • 

Cad_re lé1isJatifet régleme~taire &l~b&l : (Voir annexe 4.1) 
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~soa;1a;%11r,,1,,ramttrrnrNJtNta~ras1t;i1111irnamoo11, 
Définitions : 

La ~me verte et bleu (TVB) constitue un. outil de_ préserv~tion. de la biodiversité visant à intégrer les 
enjeux· ·de· mainti~• èt de rènforce.oient de la fonctionnalité des milieux naturels· dans lès outils de. 
planification et .les projets _d'aménagement Elle vise à fre~ l'érosion de la biodiversité résultant de 
l'artificialisation et dè la fragmentation des espaces. La 1VB s'articulè avec l'ensemble des protections 
environnementales (aires protégées, Natura 2000, ZNIÈFF, Parcs Natio~ux· et Parcs Naturels Régionaux, 
... ) et vise ainsi à couvrir et protéger i•ensemble des continuités écologiques. Si la TVB vise en premier lieu 
des objectifs· écologiques, elle présente également ·des intérêts sociaux et économiques, par le maintien d~ 
services rendus par la biodiversité (production de bois d'énergie, ·pollinisation, bénéfices pour l'agriculture, 
·amélioration de la qualité de l;ea~_régulation des crues, ... ). ou encore par la mise en valeur paysagère.et 
culturelle des es~es qui~ com~sent (amélioratio1:1 du cadre de vie). 

Les continuités éciologiques constitutives de· la TVB comprennent deux types d'élémènts : des« riservoin 
de biodivenité » et des « corridon êcoiogiquei ». • • • 
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Les corridon écologiques assurent des couriexions en~ des réservoirs de biodiversité, offrant aux· espèces 
des_ conditions favorables à_ leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. On distingue _trois 
types de corridors écologiques: ·1es corridors linéaires (haies, chemins et bords de _chemin ... ), les corridors 
discontinus (ponctuation d'espaces-relais ou îlots-refuges ... ) et les .corridors paysagers (mosaYque_ de 
stru~s paysagères variées). 

Les riservoln de blodlvenité sont des· espaces ·dans lesquels ·1a biodiversité, rare ou commune, menacée 
ou non menacée estla plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de" 
leur cycle de vie (alimentation, • reproduction, repos) et où les habitats naturels peuvent ·assurer leur 
fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante. Habitats pouvant abriter des noyaux d'espèces,- à 
partir desquels les individus se dispers~t ou au sein duquel de nouvelles populations et/ou espèces peuvent 
·être a®Ueillies. -· 

Espace naturel protégé :· « espace géogr~phique "èlairement défini, reconnu consacré et géré par tout moyen 
efficace, juridique ou ·autre, afin d'assqrer à long terme la. conservation .de la nature ainsi que les services 
·écosystémiques • et les .valeurs cultufelles qui lui sont associés». La désiption des espaces ·naturels 
protégés est une composante majeure des s~gies de ~ction et de gestion· du patrimoine naturel. Ces 
espaces . peuvent prendre la fonne _de diverses protections ( arrêtés . de protection, réserves, parcs ... ) qui 



DDT47/SUH/AU PAC SCoT du P~ys de_ l' Agenais 

peuvent être 'réglementaires, contractuelles; par la. maitrise foncière, ou au titre de conventi~ns. et 
engagements européens et internationaux. 

' . ' 

Ré1eau ·européen Natura 2000 : Outils fondamentaux de la politique. européenne de. préservation • de la 
biodiversité, les sites Namra2000.visent une meilleure prise en compte des enjeu de biodivenité dan■ lai 
activi• b.umaines. • • • 

La démarche du réseau Namra 2000 repose sur un travail partenarial ( élus; association~ env~ementales, 
État, habitan!9 ... ) de recensement des espaces:présentant QD.e gr~de valeur. patrimoniale (faune· et fi~)· et 
les très forts enjeux.qui y sont liés (survie à long terme d'.espèces et habitats particulièrement menacés ... ). 
Ces· sites sont désignés pour protéger un certain nombre d'habitats et d'espèces représentatifs de la. 
biodiversité eun;,péenne: Lai liste précise de ces habitats et espèces est annexée ~. la Directive Europé~e 
• Oiseaux et à la Directive Européenne Habitats-Faune-Flore. • • 

La ge11tion quutitadve de la rei1ource en eau consiste à garantir une répartition équilibrée de la ressource 
en eau, permettant d'en .assurer une quantité suffisante à la fois pour le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques et pour les usages humains, de manière durable dans le temps et. en particulier en situation de 
crise (par exemple ·durant les 'périodes .de sécheresse). • 

' . . . 

Périmètre de pro~on de■ captages (PPC) : dispositif rendu obligatoire par la loi sur l'eau du 3 janvier 
1992 (article ·L-1321-2 du· code· de la .santé publique). Il ~onstitue ·la limite de l'espace réservé 
.réglementairement autour, d'uri captage utilisé pour l'~imentation en eau potable, après avis d'un 
hydrogéologue agréé. Ce périmètre _vi~e à prévenir les risques de _pollutions sur mi point de prélèvement 
d'eau pour la consomm~tion humaine. Ils sont ren~~s officiels par Déclaration d'Utilité Publique (DUP). 

L'usaini1semènt est le processus qui vise à assurer l'évacuation et ·1e traitement des. eaux usées tout en 
minimisant les risques pour la santé et pour l'environnement~ . ' 

Le■ coun d'eau sont des milieux· hétérogènes, dynamiques et mobiles dans l'espace et ~ le temps, 
composés non seulement d'un lit mineur (espace qu'occupe l'eau· ia majeure partie de l'année) mais 
également d'uri lit majeur (espace occupé par l'eau de façon exceptionnelle, en période de crue). Le respect 
de la dynamique des cours d'eau et la préservation des zones humides contribuel!,t à l'atteinte de l'objectif 
de bon état écologiqu~ requis par la directive ~adre sur l'eau (DCE) et pris en compte dans le SDAGE. 

-~ ;-e------
: !" 

Source : eaufrance.fr 

Le■ zona humide■ : Ce s~t des espaces caractérisés sokpar la présence d'eau en surface ou à très faible 
.profondeur ~s lè sol(prairies humides,• marais, ~urbières, etc ... ), soit par là présence d'espèces ·végétales 
spécifiquès aux sols humides. Entre terre· et eau, les zones humides présentent de multiples facettes et se 
caractérisent par une biodiversité exceptionnelle.·Elles abritent en effet de nombreuses espèces végétales et 
animal~s. Par leurs différentes· fonctions, elles jouent un rôlè primordial dans la régulation de la ressource en 
eau, f épuration et la prévention des crues· et participent directement à la lutte contre les effets du 
changement climatique. Les zones humides sont également des milieux riches et productifs (production de 
fourrage de q~ité) et permetf:erit également de valoriser des paysages. • 
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Cmdre· législatif et riglœmentaire ;péçifigue (supplémentaire à l'mnnexe 4,l) : · 

Prowctiom environnementales, continuités écologiques et reuouree.en eau dans leur ensemble 

• Code de l'urbanisme : •• 

,, L.104-1 et suivants et R.104.:t ~t suivants relatifs à l'évaluation en~~emental~. ;. 

L.f41-3,L.141-4, L.141-10, L.141-1S èt_R.141-9 disposent notamment de tintégration des 
enjeux liés ·aux. continuités écologiques, à _la biodiversité .et à la ressource en eau dans les diffé;rentes 
pi_èces du SCoT ; • • 

.• L:143-2S dispose que ie préfet peut, dans les deux mois suivant l'approbation du SCoT, 
• suspendre, jusqu'à ce qu~ les mo4ificatioris aient-été ·apportées, le caractère éx6cutoire de ce dernier s'il 
estime que ses dispositions ne pnmnent pas suffisamment en cqmpte les enjeux relatifs à la préservation 
OU. à la remise en bon état des continuités écologiques.. • • • 

. ' .. . . . ' 

• • Code ~e l'environnement : 

L.371-1 à L.371-6 et R.371-16 à R371-21 définissant la trame verte et bleu ·.(TVB) et 
disposant des dispositions comm~es relatives ·1 cette dernière. • • 

. . ' . 
~ • SCoT doit intégrer les dispositiom nécessaires pour auurer sa compatibilité avec les éléments· 
suivants: • • • 

• SDÀ(?E Adour-Garonne 2022-2027 (téléchargeable sur http://www.eau-ado~garonne.fr) : 

no~ent les otjentatioris A28 à A3_5 (eau et aménagement), B24. (zones de_ sauvegarde) et 
D3 l (milieux aquatiques et humides) ; • 

• SAGE: La collectivité devra vérifier la faisabilité du.développementdu tenitoite envisagé par le: 
SCoT au-regard des objectifs défmis dans le Plan d'Aménagement·et de Gestion Durable (PAOD) et.dans 
le règlement du ou des SAGE concernés.: • . 
• SRADD~T: 
0 règles 33 à 36 ~ctions et.restaurations_ de la biodiyersité ;_ 

. . 
règle 24 et objectif 3 8 relatifs à la gestion quantitative et qualitative de· la ressource en eau. . . 

Espaces naturel, protégés : 

• Cod_e· cle l'ilrbanlsme .: . 

o L.113-f à L.1q.30 définit et dispose des modalités relatjves aux esp~s protégés. 

• Code de l'environnement : 

L.122-4 à L.122-11 et R.12~-17 à ~122-23 relatifs à l'.évaluation environnementale des-plans 
et progràmmes ; •• 

. . . . . 
. • . Livres m et IV des parties législative et réglementaire, relatif au cadre législatif et 

réglementaire respectifs des espaces naturels et du.patrimojne naturel. • 

• Code forestier : 
' . . . 

L . .141-1 à L.144-1 etR.141-_1 à R.143-9, relatifs au rôle de protection des forêts 

Sites Natura 1000 : 

• Dlnètive « Habitats ~ n°92/43/CE_..:. ~e spéciale de conservation. ou ZSC 

• Directive « Oiseau ». u02009/147/CE ..::. zone de ~on spéciale ou ZPS 

• Code· de l'environnement 

L.414-1 à L.414-7 Natura 2000 

R.414-23" dossiers ~•évaluation des incidences Natura 2000 
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Gestion d.e la J'U8.ource en· eau_: _ . l ~ 
• Arrité du ministère de l'écologie du _11. septembre 2003 portant q.pplication du décret n° 96-
102 du 02/02/96 et fixant les prescriptions générales applicables aux .forages, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain souin1s à déclaration. • • 

• • .Arrité du 21 aoft~ 2008 relatif à• la récupération d~s eaux de. plui_e~ 

• • Arrité du 21 juillet 2015 relatif aux sys~es d'as~amissement_collectif. 

• •. Décret du 23 juin 2021 relatif à la gestion quaptitativè de la ressource en eau et à la gestion des 
sitùation.s de crises ·et de sécheresse • • 

• Code de l'environnement : 

Articles L.212-3 à L.212-11 et R.212-26 à1:l-212-48 (gestion q~titative) ; . .. 
Articles L.214-17 et L.211-1 et suivants (cours d'eau,,-zones et milieux h~ides). 

• Code général des collectivités tel'.ritoriales : 

Articles L.2224-8 et L.2224-10 • ( eaux pluviales et assainissement). 

• Code_ de la 1anté publique : . 

L'article L.1921-2 sw les mesures relatives aux périmètres de protection dès captages,(PPC). ~ - ----
Document■ d 'agpui à la mise en placê du cadre légialatif et riglem,;,qtaire : 

• Recueil Eau et Urtianisme de ]'Agence de l'eau Adour Garonne (guide) et Plan d'Adaptàtion au 
Changement Climatique ~u bassinAdour Garonne disponibles sur http://www.eau-adour-garo1flle.fr 

• Plan de Geation des Etiages (PGE),Lot, Nesn, rivières de Gascogne et Garonne-Ariège 

• Les p~1ramme1 plÙriannuels de 1estion (PPG) • des milieux aquatiques portés par les maitres 
d'ouvrage GEMAPI. • • • 

• Guid~ « Trame noire-Méthodes d'éla/Jol'fltlon ét outlls pour aa mise en œ'lll!re »·de l'OFB 

-Votre tei:ritoitœ 'eat concerné par : 
-----i 

i.e territoire du SCoT est pour partie situé dans le périmètre du SAGE cie la Vallée de là Garonne et pour 
autre partie dans le p'6rimètre du bassin de la Séoune. • 

. . . . 

La grille de· 1~ du SAGE, destinée aux ~urs de l'aménagement, indique les dispositions phares du 
SAGE ; le schém_a doit être compatible avec le .Plan d' Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du· 
SAGE. 

Le guid~ du règlement du S~GE expose le règlem~t et ses champs d'application. 

https:llwww.sage-garonne.fr/ • 

http://www.observatoire-garonnefr/ 

https:/lwww.s~ag.fr/ 

~rotection d_u patrimoine naturel 

Agen, Brax, Le Passage d'Agën, St Hilaire.de Lusignan, St Nicolas de La.Balerme, St Romain Le Noble, 
St Jean de Thurac, St Sixte, Colayrac, Lafox et Moirax sorlt riveraines ·de la Garonne. Une servitude de 
marchepied y est instituée, article L 2131-2 du C::ode Géné...,I de la propriété des ,personnes publiques. 

Site de« L'inventaire National.du Patrimoine Naturel (]NPN) du muséum national d'histoire naturelle 
' • ' 

http://inpn:mnhn.fr ou http:l~.naturefrance.frlsinp 

Zones humides du SAGE « Vltliée de la Garonne. » : deux règles s'appliquent sur le périmètre du SAGE. 
La règle n°1 est dédiée à la préservation et à la protection des· zones humides. La règle n°2 ·pennet. de 
limiter le phénomène de ruisseileinent des eaux de pluie. 

Le SAGE Garonne répertorie certaines zones humides. 1 
1 



DDT47/SUH/AU PAC SCoT du Pays del' Age_nais 
~~ 

-------------~. , 
http://sig.reseau-zones-humides.org/ . . . 
http:/lzones-hrm#des.o,g/loaalisation/lot•et-garonne-47 

Le territoire est traversé par 1~ site Namra 2000 de la Garonne. Les atlas cartographiques des espèces et 
des h~bitats d'inürit communautaire sont à prendre en·c~pte. • 

https://inpn.mnhn.fr/collTe"(departement/47/tab/na'tura2000 • . . . 
Arriü, préfectoraux de protection. de biotope. . • 

L'arrêté préfectoral n° 93-18S4 du 16/07/1993 a créé une zone de protection de biotope sur toqt le 
linéaire de la Garonne. • 

Il existe une réserve naturelle de la Frayère d'AION (décret n° 81-568 du 13/05/1981), située entre les 
PK 18+270 (au'droit de chez Renault) et 2o+580 (pont Canal) sur les territoires des communes d'Agen.et. 
du Passage d'Agen.- • • • • 

https://inp~.mnhn.fr/espacelprotege/FR3600052 

https://inpn.mnh,,.fr/collTerr)departement/47/tabiespac'es 

ZNIEFF 

https://inpn.mnlm.fr/collTerrldepartement/47 /tablznieff 

Trame verte et bleue 

httj,:l/cartographie.tvb-11011Ve~l~-aquitaine.frlvisualise"!'I 

http:lfwrrw.trameverteetblèue.fr/: centre.de ressources po_ur la mise en œuvre de la TVB 

'As~ment collecti.f, stations d'épuration . 
. -

Certaines stations de traitement des oaux usées font l'objet d'une attention particulière : 
• 1 • • • • • 

- Pont.du Çasse.: travaux sur les réseaux et station anciennement dans 1~ contentieux européen (elle n'est 
plus visée mais_ la commis_sion européenne peut réviser sa position à tout moment en cas _dë performances 
non atteintes par la station) .·. • • 

- Aubiac : en attente du dossier de renouvellement de l'autorisation du système d'ass~issement, une 
vigilance particulière sera portée sur la capacité de la station (charge organique en équivalents-habitants) 
et ses performances • 

-_ ~hune : fait __ l'~bjet d'une mise ·en demeure, en attente d'un programme de travaux.·. 

- Sainte Coiombe en Bruilhois:: idem. 

- Sérignac : idem 

:Eau potable 

Les périmètres de protection des captag~ d~eau·potable connus; 

https:llprofessionnels.ojb.fr/frlcdr-captages 

-Le forage de Lalande, (lieu,;.dit Lalande, sur la conimune-d' Ag~) assure le SCC()Ul'S de l'alimentation en 
eau de la collectivité· agenaise en cas de pollution de la' Garonne. Un périmètre de . protection de cet · 
ouvra~ est établi par un arrêté préfect(?ral en date ~u 22/10/2007. • 

inventaire-National du Patrimoine Naturei: portail de la biodivenité èt de la géodiversité françaises, 
de métropole et d'outre--mer.qui diffuse la _connaissance sur· les espèces animales, ·végétales et de la fonge, 
les milieux naturels, les espaces protégés et le patrimoine géologique. L'ensemble de ces données de 
référence, validées par des réseaux d'experts, sont mises à la disposition de tous, professionnel!1, am.llteuJ'!il 
et citoyens. • • • 

Ce portail s'inscrit dans le c.adre du_ ·systèmt, d'information de. la biodiversité (SIB) et du Système 
d'infonnation de l'inventaire du patrimoine naturel(SINP), et s'intègre.dans ~'écosystème Naturefrance. 

. . 
-https://inpn:~hn.frlcollTerrldepartementlchotx/47 

,, 
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L'obsei;vatoire de l' ÀRB-NA (agence régionale de· bio~versité N~uveÙè Aquitaine) est un outil de 
connaissance en matière de biodiversité. 

https:llwww;biodtversite-nouvelle-aquitaine.Jrl 

http://intercommunalites.biodiversitè-nouvelle.;.aquitaine.JrlEPCIJ00035459 

/tttp:llintercommunalites.biodtversite-114uvelle-aquitainefr/EPCJ_200036572 

'fr&ductlon dans votre_ projet de tefritoir; : •• 

Le projet d'aménagement ■tratl:gique (PAS) définit les objectifs•de développement et d'aména:geinent 
du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des· enjeux q'!li 
• s'en dégagent, en concourant .à la coordination des politiques publiques et _notamment en préservant: et. 
mettant en valeur les espaces et ressources naturelles (L.141-3 du CU). Il proposera notamment les 
modalités de traduction de la trame verte et bl~e (TVB) ~ le SÇoT. 

~e·docunient _d'orientation1.et d'obj~ctifl (DOO) définit: 

· • les oiientations générales· d'organisation de l'espace~ de coordination des politiques publiques et 
de valorisa,tion ·des territoires dans un objectif global de développement équilibré assurant notamment la 
préserv~on et la valorisation. des paysages, de la biodiversité, des ressources naturelles et des espaces 
~ls, agricoles et forestiers (L.14J:-4); • • 

les modalités de protection des • espaces 'nécessaires au maintien de la biodiversité ~ à la 
préservation ou à la remise en bon état ~s continuités écologiques et de la ressource en· eau (L.141-10), 
en proposant par exemple une cartographie de la traduction de la TVB à l'échelle du territoire èlu SCoT, 
accompagnée de prescriptions ·relatives à sa protection. Il peut identifier à cette fm .des zones 
préférentielles pour la renaturation, par la transformation .de sols artificialisés en sols non artificialisés. • 

Le• annexes c.omportent : 

• • Le diap.ostic, qui ·présente les projeètions, besoins, et contraintes du territoire, en tenant compte 
notamment· de l'enjeu de préservation de Penvironnement, de la biodiversité, de la ressource èn .eau 
(L.141-15). • • • 

• Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport environnemental prévu par-l'article R. 
104-18 du ~de de l'urbanisme (R.141-9). 

Le programme d'action défini à l'article L.141-19, facultatif,' peut .permettre de défink' des actions à 
engager pour favoriser la mise en œuvre de.la stratégie en favelll'. de la préservation ·et de la gestion de 

• l'ea,u comme ·1a poulblllté de pre■crire un rèllement incitant .lei colleetivitêl . à la ré~ation de 
schémas directeun des eaux pluvialei (SDGEP) 

. Pour .les collectivités, le _SDGEP est un outil de gestion des eau .pluviales, qui permet d'organiser les 
diverses actions à mener ·en vue de réduire· le rul11ellement d'eau de phrie (inondations), et donc la 
pollutj.on qui' s'accumule dans les ·eaux pluviales récupérées par les réseaux d'assainissement. . . ' . 

Afm de mieux respecter le cycle de l~eau dans ~es projets d'aménagement· et d'améliorer la gestion des 
eaux pluviales notamment en favorisant dans la me!Jure du possible .la gesti~ intégrée • (favotjse 
l'infiltration de l'eau pluie dans le sol) 

Différents 'dilpo■ltifl et me■urè■ peuvent ltre mis en œuvre, comme la-conservation de surfaces non 
impe.iméabilisées pour favoriser l'infiltration des eaux pluviales, l'obligation d'infiltrer les ·eaux pluviales 
à la parcelle, la détermination d'un seuil maximal d'imperméabilisation ... Le zonage pluvial peut 
consister à cartograplper ce■ me1ure1 et ces dilpositifl, et par souci de cohérence il est recommandé 
de l'intégrer au PLU(i). 

Le SCoT doit être compa:tible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée. de la·ressource 
en eau et respecter les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE (Adour-:Garonne) 
ainsi que les -objectifs de protection définis par les SAGE. La réalisation. d'un SDGEP pourrait être 
imposée par les futurs SAGE. Aujourd'hu~ ils sont.fortement conseillés et il serait opportun que le SCoT 

· les prt.'Scrive notamment en cohérence avec les oblif.!.ll.tions liées aux ~ s nature_l_s. __ _ 



DDT47/SUH/J\U PAC SCoT du Pays de l'Ageilais . . 

~fat• liit1aa I ta1,101t®t41; m,i 1r411m1,i ta ~1a • m ,1 it11 tw oot,t41 
Dfftnldons : 

L'aménagement èt la planµication ~haine_ nécessitent une réelle prise en ~pte et bitégration des 
risques qui pèsent sur le territoire: ~es risques majeurs sont naturels ou te<;hnol~giques : • • • • 

. ' . . . 

• Rùquei naturels : 

La notion de ri·sque naturel reèouvr'e _l'ensemble des menaces que certains. phénomènes et aléas naturels 
font" peser sur des populations, dès ouvrages et des équipem~ts. Plus ou moiris violents, ces évèn~ents. 
naturels_ sont toujours susceptibles d~être dangereux aux plans huniain, économiqu~ ou environnemental. 
La p~ention des ~ques • naturels ·consiste à s'adapter à ces phénomènes po~ réduire, autant que 
possible leurs conséquences prévisibles et les dommages potentiels. • . . .. ' . 
~s risq~~- naturels sont\ l'~ondation, le séisme~ .l'~pti~ vo_lèanique, le mouv~t de terrain, 
l'av~anche,_le feu de forêt, le cyclone~ la tempête, le rad<,m: 

_Le dépa~ment de Lot-et-Garonne _est concerné par trois types ·d~ risque naturel: les lilondadona, 
les mouvements de ternaln et les feux de fmit.· 

• Rlaqaes technologiques : . 

Mouvement de ~rraln à Puymirol, 
ffvrier 2021, www.sudouest.fr 

Les· risques technologiques sont liés à. l'acti~n humaine et plus précisément à la -manipulation, au 
transport ou au· stockage de substances • dangereuses pour la santé ·èt l'environnement (ex· : risques 
industriei nucléaire, biologique .. ; )i C~e les llutres. risques • majeurs, . ils· peuvent avoir des 
conséquences graves sur les personnes, leuis biens et/ ou l'environnement'. 

Les risqués technologiques sont ·: nucléaire, minier,. industnei transport • de marchandisès dangereuses, 
rupture de _barrage. • 

Incendie d'une remorque 
transportant des _produits • 

• dangereux près de Layrac, 
mai 2019, WMV.ladepeche.fr 

Le département de Lot-et-Garonne est concerné pàr les risques technologiques liés à ~ prisencè de 
certains sites industrieli, aù transport .de marchandisu dangereuses et à la npture de barrage. 



DDT47/SUH/AU PAC SCoT du-Pays del' Agenais 

-

Sllécifïci![s liù:s au risque inondation 

Le risque inondation dépend d~ phénomène nature~ (aléa: la rivière qui déborde) mais aussi· <Je 
l'ensemble.des personnes, bi~ et-activités économiques ·susceptibles d'en être affectés (enjeux). Çe 
risque résulte ainsi du croisement entre l'.aléa inondation et les enjeux exposés. • 

Les conséquences de 1-'inonda~on et leur_gravité dépendront de la· présence .plus ou _moins im~te 
d'èn.jeux, de leur vulnérabilité et de l'inten_sité de l'inondation observée. • • • 

Le risque inondation justifie que soient interdits ou soumis à conditions particulières les différents• modes 
d'occupation du sol dans les ~es affectées. • • • 

Élémentl lé&islatif's et· dalementaires 1péciftques au risgue inondation (sugglémentaires à l'annexe 
4.1}:: ' . • ' ' • ' ' 

La loi n°. 92-3 da 3 Janvier 1992 sur l'Qa a pour objet de garantir UI1e gestion équilibrée de·s ressources 
en eau. Elle instaure ~e principe selon lequel « l'~u fait partie du pa~oine cruµmun de -~ nation ». Ses 
principaux objectifs sont la préservation des écosystèmes aquatique,, dès sites et des zones.humides; la 
protection de la ·qualité .des eaux; le d~eloppement des ressources en eau; la valorisation de l'eau 

. comme ressource économique; ·la prise en compte du risque inon~ation. Elle à été co4ifiée (code de 
Penvironnement). • 

La connaissance des zones à risque est retracée par les plan■ de prévention du risque (PPR) naturel 
prévisible« inondation» ou par les atlas.des zones inondables. A défaut, cette connaiss~ce peut être celle 
des élus ou des populations locales. Le plan de prévention du risque inondation est un document réàiisé 
par l'État. Il réglemente l'utilisation des sols en fonction du risq~e naturel auquel ils sQnt so~is. . . 

La ges~on des milieux aquatique■ et la prévention dea inonda~on1 (GEMAPi) est une compétence 
obligatoire, confiée ·aux intercommunalités ·à fiscalité propre. Ces BPCI ont l'obligation _de mettre en
œuvre les &Qtions nécessaires pour-répondre aux enjeux d'intérêt général liés aux milieux aquatiques et au 
risque d'inondation idéntifiés sur le territoire. • • 

· Le SCoT doit intégrer les. cilspositions nécessaires pour usurer le respe~, en matière de hiérarchie 
de■ normes,.des éléments 1ulvants : •• 

PGRI : compatibilité avec les objectifs de gestion des risques d ~inondation définis par le plan 
de gestion du risque iD:ondation (PORI) du bassin Adour-Garonne (2016-2021); ' 

SDAGE: nQtàmment, les mesures D48, ·_D49, .D50 et D51 de l'axe de travail « réduire la· 
vulnérabilité et les aléas inondation », ainsi q~ les mes~s A36 et A37 de l~axe de travail « concilier les 

1 

politiques de l'eau ~ de l'aménagement du territoire >>, le SDAOE est téléchargeable sur http://www.eau
adour-garonne.fr Oe Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAOE) Adour-Garonne 

• est un document d'orientation stratégique pour la gestion des eaux et des milieux aquatiques qui précise 
les organisations et dispositifs de gestiol',l à mettre en œuvre pour àtteindre les objectifs en'!'ironnementaux 
communautaires lors des deux prochains cycles de gestion (2016~~021 et 2022-2027); • 

' ' 

SAGE : le Schéma d'aménagement ·et de gestion de l'eau est une déclinaison à.une _échelle 
• locale des orientations du SDAOE Adour-Garonne. La collectivité devra vérifier la faisabilité du 
développement du terriu,ire envisagé par le PLUi au .• regard des objectifs définis dans le Plan 
d'Am.énagement et de Oestion·Durable (PAGD) et dans le règlement du ou des SAOE concernés,· en 
matière de prise en compte du risque inondation. Lé Lot-ét-0&10nnè devrait. compter, . à terme, quatre 
SAGE. A noterque le SDAGE révisé (2022-2027)'impo~era une couverture totale par les SAGE .. 

Code de l'environnement. 

• • Articles L.562-1 et suivants; .-

Documents d'qpui à la nutt en place du cadn; lé1isbtif et ri1lenientaire ; 

L'atlai da zone■ inondable• permet de visualiser les zonés susceptibles d'être touchées par des 
inondations par débordement des cours d'eau'. • 

Le programme d'action de priventi.on ·des inondations (PAPI) à. polit: objét de promouvoir une gestion 
inté ée des ris ues d'inondation en vue <le rédu~_leurs con uences domm 0 eables sur là santé 
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humaine, les· biens, ltl!s activités écon~iques et -l'environnement Le PAPI est porté par les èollectiyités 
territoriales ou leurs groupem.~ts. Outil de contractualisation entre l'État et les collectivités, le dispositif 
PAJ:>I permet la mise en œuvre d'une politique·~lobale, pensée à l'échelle du bassin de risque. 

Le do11ler départemental de1 .risques inajeu:ri (DDRM) recens~ toutes l~s conunmies à risques dans le 
dépirtement. Ii est le document de référence de l'information préventive des populations. La dernière 

• édition en. date du DDRM de Lot~et-Garonne, -~prouvée eri 2020, • constitue une ~sation de la 
version .de 2014. Ce document _est téléchargeable sur le si~ in~met d". la Préfecture. 

http:•/lwww.lot-e(-garonne.gouv.fr/le-dossier-departemental-des-risques-majeÙrs-a436.html 

Le DDRM 'est complété, à l'initiative du maire; par 1!,n dosiler d'information com11.1unal sur les risques 
majeun (DICRIM). ·Ce document reprend les informations du DDRM et les décline au niveau 
communal. en.prenant en compte les spécificité.s locales.·n est intégré_àu pian communal de sau.vegarde 
(PCS), obligatoire pour toute commune couverte au. moins partiel.ement par un PPR. . 

P~ur tous ies risques évoquér ci-après,. ~i que pour ~•autres données complémon~s, se. ~férer ~.la· 
carte des servitudes d'utilité publique/contl'a:int~s en annexes du PAC. 

1 Obs_ervatoire régional des .risques Nouvelle Aquitaine (ORR NA). 

https://observatoire-risques-'11ouvelle-aquitaine.frl 

1 Votre territoii:e eu cqpœrné par : 
Les territoires à risq~e important d'ino*datlon (TRI) font l'objet d'un diagnostic a~fondi du risq-qe 
afin de mieux connaître la vulnérabilité d~ territoire et son· fonctionne.nient soc10-économique. Ce sont 
des territoires qui abritent-une grande densité de population. Le Lot-et-Garonne en compte deux : le .TRI 
d'Agen (.20 communes) et le TRI Tonneins-Mannande (19 communes). · • 

De o.ombrèux cours d'eau sont présents sur ·1e seçtçur des Pays de li Agenais,. comme sur la plupart. du 
territoire Lot-et-Garonnais. • 

• Les crues de la Garonne sont ·des crues de plaine relativement lentes. Elles s~t suivies par le Service de 
Prévention des Crues (SPC de Toulouse) à l'aide ~es échelles de.Lamagistère (82) et d'Agen. • 

Là plus forte crue connue sur la période de relevés hydrométriques e!it celle de 1_875. Les grandes crues 
du siècle dernier (1930 èt-1952) ont causé· de nombreux dégâts, compte-tenu de )'~portance de la zone 
inondàble, et sont encore pour la plupart dans les mémoires; Horm(s· ces deux fortes crues, les dernières 
relativemept importantes sont celles de. 1981 et 2021. On peut également citer les crues de 2003 et 2009, 
bien que peu débordantes. L'une-des caractéristiques des 2 plus importantes· crues est d'avoir une zone 
inondable relativement étendue. • • 

Les. crues du· Gers .. sont souvent des. crues rapides pour les ·plus. importantes, propres au bassin· du 
LannemeZB.1:1, pouvant engendrer des écoulements dommageables dans le secteur fréq~ent inondable; 
elles peuvent également être ,beauèoup plus lentes èt durables pour les moins ·importantes. Pour le Gers, la 
~e de-référence est celle dU 08 juillet 1977 étudiée dans la C~graphie des zones inondables. du Gers 
Aval (Layrac, Fals et As~)· ae janvier. 1999. D'après l'analyse _·statistique de SOGBLERG 
JNDUSTRIE, la crue 'étudiée présente une. période de ~ur nettemen~ supéri~ à 100 ans, tout au moins 
pour 1a partie en. amont de Layrac, h~ de l'influence de la Garonne. Le Gers traverse majoritairement 
<les .zones cultivées (céréales). Sur la· zone _étùdiée (17 km' linéaires), là rivière.ptjsente unè faible pente 

• régulière et de nombreux méandres. Le lit itiineur est fortement impacté par des seuils et des ouvrages de 
ftanchissement'routier. qui diminuent locilement la p~te de la ligne.d'eau. L~ partj.e aval.du Gers (à partir 
du -~tre-:ville de Layrac) présente une .physionomie différente : le lit majeur s'.élargit brusquement pour 
rejoindre .la vallée inondable de la Garonne. Sur cette portion, la Garo~e influence fortement le Gers, 
jusqu'à obtenir des nivea~ de crues supérieurs à celle de juillet 197'} 0875, 19~9. 1952) .. 

' ' 

Comme pour la Garonne, le Gers ·est équipé d'un système d'alerte (stations hydrométriques de Montestruc 
et de l,Alyrac). ', • ' • 

Les crues des autres affluents situés sur le ~tôire ·du SCoT - dont les bassins versants sont plus ou 
moins importants - sont en général bieri plus rapides que celles. de la G~nne. Les évènements de . 
·référence pour ces cours d'eau sontles phénomènes orae.~ de 1977, 1993, 2007 et 2008. Leur période de 
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('.Ctour est difficile à estimer précisément, à l'image. de la conjonction d'événements qui a conduit à la_ crue. 
exceptionnelle du_ Labourdasse et ~ù Ministre le 10 juin 2008. • 

Ces crues sont d'autant _plus dangereuses qu'il n'exi~ aucun système "d'alme. 

À la fin du programme de protecti~ Agen, sera l'une des communes les mieux protégées. Il en va de · 
même pour une partie de Boé et Le I>assage. 

Toujours sur la Garonne, il convient de· noter que 2 autre~ communes sont parl:iculièreni~ inondées : 
Saint Nicolas de la Balerme (inondable à 80 o/o et en totalité pour le bourg)· et Sauveterre Saint Denis 
(inondable à 100 o/o). • • 

En dehors de la Garonne, nombreuses sont les communes qui subissent les variations de différents cours 
d'eau: au nord d'Agen on peut ·notaminent citer Pont du Casse (La Masse), Colayrac-Saint- Cirq (La 
Ségone), Lafox et Castelculier (La Séoune) ou encore La Sauvetat de Savères (La Petite S_éoune); au sud 
d'Agen, ·Layrac (Le Gers) ·e1: au sud-ouest d'Agen, Roquefort, Brax et Estillac (L_è Ministre• et/ou 
Labourdasse ). . • • • 

Les diffments ouvragés tels que 1~ canal iatéral à. la Garonne, les voies ferrées, l'autoroute A62 ont d~s 
conséquences notables sur les zones d'inondation de la Garonne et de ses affluents. 

Pour les cours d'eau dont là zone inondable est la plus grande et/ou pour.lesquels les enjeux susceptibles 
d.'êt:re impactés sont les plus importants (Garonne, Lot, . Baise~ Gers, Masse d'Agen, Rieumort, 
Labourdasse, Sarailler et Ministre dans le secteur du BruilhQis) l'État ·met en place des· Pl.am de 
Prévention èles Riiqu_es Inondation (PPRI). • 

Le PPRI Garonne (plan de prévention des risques d'inondation), approuvé le 19/02/2018, couvre les 19 
communes du TRI Agenais : . Agen, Boé, Bràx, Castelculier, Caudecoste, Clennon~ Soubiran. Colayrac 
Saint Cirq, Lafox, Layrac, Le Passage d'Agen, Moirax, Sainte ColQmbe en Bruilhois, Saint Hilaire de 
Lusignan, Saint Jean de Thurac, Saint Nicolas de la Balerme, Saint Romaine le Noble, • Saint Sixte, 

· Sauveterre Saint Denis, Sérignac sur Garonne; 
. . 

La modification du Plan de Prévention du Risque Î:D.Ondation de la commune d'Agen a été approuvé par 
~ préfectoral en date du 24 janvier 2020. 

http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/IMG/pdf/in-garonne'."'Ogen-alea-2020.pqf 

http://www.lot-et-garonne.gouv.frllMGlpdflin-garonne-agen-zonage-2020.pdf 

http://www.lot-et-garorine.gouv.fr/IMG/pdf/ppri-agen-_ np.approb-modif-2020.pdf 

La cartographie du zonage est consultable : 

https:l/carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/fronto.ffice?map=26e4fafd-àe57-:4d96-bdbf-
797a7a67aii9 • • • 

Le_PPRI du Bruilhois, prescrit le26/01/2011, compte 3 communes: Aubiac, Estillac et Roquefort. 

Le PPRI de Pont du Casse, concernant là Masse d'Agen a été approuvé le 20/0S/1996. 

Concernant les autres e9urs d'eau, pour lesquels les. débordements et les eIJj~ sont moindres, mais 
demeurent significatifs, la Direction Départementale des Territoires (DD1) a fait réaliser des Adu des 
Zones Inondables (~). • • • 

http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/IMG/pdf/carle-azi-04-2022-2.pdf 

Dans les parties.-sùbmersibles des vallées i,.on couvertes par un-plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles, l'autorité administrative peut élaborer des plans de surfaces 1ubmenible1 qui définissent les 
p~scriptitjns techniques à respecter ~ d'assurer le libre écoulement des ea~ li. conservation des 
champs d'inondation et le fonctionnement des écosystèmes qu'ils constituent. • • • • 

Le PSS Gers-Baise· (plan des surfaces submersibles), approuvé le 04/06/1957, compte· 7_ communes. 

Un périmètre de risque d'inondation ayant valeur· de PPRi concernant la commune de Bajamont pour La. 
Masse d'Agen a été approuvé le 1S/03/199S (ex R 111-3 du CU). 
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Lei digues 

Pour Agen .et les communes proches (Le Passage et Boé), le~. digues projetées ont pour ·obj~tif la 
protection des se_cteurs les plus urbanisés. Les deux· premières opérations dli programme de travaux ( digue 
au droit 'de la :future liaison Beauregard-RD813 et pro~on trentêmnale du bourg de Boé) sont réalisées. • 

Est également prévue" la réalisation d'un ouvrage de protection en1:re· les giratoires de Riols et le pont de 
Pierre; 1~ fm des travaux de~ troisième tranche _est fixée à décembre 2023. • 

• La fermeture de la protection au droit d~ quartier vaience à.Agen fera l'objet ~•une quatrième tra,nche. 

Ces ~~aux sont subventio~és par l'État, la Région ~ l' Aggl~~tion d'Agen. . · 

Ces travaux ont po~· objectif une proteètion pour ~e crue c~tennale, à l'exception du quartier· des Iles à 
Agen et du bourg de Boé, qui seront protégés pour une crue trentennale. . . . . . ' . . 

Pour les autres: digues du seçteur du SCo'.f, il s'agit d'ouvrages plus anciens, de moindre importance, 
souvent privés, d(?Dt le rôle essentiel est de préserver les terres agricoles. 

Doc11men~ l prendre e:n compte • 

- PPR de l'Agenais -· inQndation - approuvé par Arrêté Préfectoral (AP) du· 19/02/2018-modifié pour 
·~par AP-d~ 24/01/2020 . . : 

: P~R de Pont d~ Casse --~ondation- approuvé•par_ Arrêté Préfectoral (AP) du 20/05/1996 

- Rl 11-3 µion~tion et mouvement de terrain de Bajamont - 15/03/1995 . . 
' . ' 

-PSS Gers du-12/05/1954: ~taffort, Fals 

- PPR.inondation du B~ilhois (~Ùbiac, ·Estillaè, Roquefort)- prescrit le 26i0~/201 l 

-Ail des petits C<?urs d'eau~ juin 2013. (Gascons-Toulm) 

- Cartographie des zones inondables sU.:1e bassin versant.du Nord Agenais-Février 2001 

- Cartogi-a.phie ~s zon~s inondables du Gers.Aval-Layrac, Fals et Astaffort-Janvier 1999 
: . . . 

- Cartographie de l'aléa inondation de l'Auroue - Caudecoste, ~q, Saint S~ et Saint Nicolas de la 
Balerme - Octobre 2008 • • • • • • • 

- Analyse de la·-~rue· de la Séoune et_ de la ·Petite. Séoune des 26 et 27 Mai 2007 

~ 
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Spfrifîcitfs liüs nu risque frux ck forêt 

0n·parle d'incendie de forêt lorsque _le feu concerne une surfaée minimale de O,S hectare d'un seul tenant, 
et qu"une!"partie au moins des étages arbustifs et/ou ~borés (parties hau~s) est déttuite. La dénomination 
vaut aussi pour les incendies qui touch~nt le maquis, la garrigue ou encore les landes. • 

Généralement, l'été est· la période de l'année la plus propice aux feux de forêt, car aux effets conjugués de 
la séchel'.Csse et d'une faible teneur en eau des vég~ux s'ajoute une forte fréquentation de _ëes espacès. • 
Mais le danger existe _aussi en fm d'hiver et_ au· début du prin~ps, notamment dans le massif landais. 

Un feu de forêt peut être d • origine naturelle ( dO à la foudre ou à une éruption volcanique) ou hum.aine : 
soit de manière in~tionnelle, soit de manière accidentelle (barbecue, mégot.de cigarette, feu-d'écobuage 
mal contrôlé, travaux ... ). Il peut également être· provoqué par des infrastructures (ligne de transport 
d'énergie, ~ôt_d'ordure, ligne de chemin.de fer, etc.). • 

Éléments lé&i■latifs et ri1lementaires 1gécifigpes {lugglé111.entaires à l'annexe 4,lj ; 
Code de l'environnement 

• Articles L.S62-1 à_ L.562-9 et R.S62-1 à R.562-12: conditions d'élaboration des plans de 
prévention des: risques naturels prévisibles (PPRNP), notamment des plans de prévention des risques 
• incendie de forêt (PPRIF). 

Code forestier • 

• Article L 131-17 : ptévoit le PPRIF, qui cible prioritairement les temtoires exposés à dès niveaux 
de risque importan.Js et à une pression foncière forte: Le PPRIF ~pond aux objectifs de no,n aggravation 
de l'exposition et de réduction de la wlnérabilité des personnes et des biens. • • 

• Article L.133- 1 : « sont réputées particul.i"èrement exposées au ·risq~e" d'incendie les bois et les 
forits-situées dans les régions Aquitaine(. .. ) ». • 

• Article L.134-6 : « L'obligation de débrowsaillement et de maintien en état . déorowsai(lé 
s'applique, pour les terrains situés à moins de 200 mètres de_s bois. et forêts, dans chacune des situations 
_suivantes : ( ... ) 3° sur. les te"ains situés- dans les zones urbaines délimitées par un plan local 
d'urbanisme rendu pub.Ife ou approuvé, ou un document d'urbanisme en· tenant !ieu, (. .. ) ». 

Documents d'agppi à la mise en place du cadre.législatif et réglementaire·; 

• . · · Le plan de protection des forits contre l'incendie d'Aquitaine, approuvé par arrêté du préfet 
.de région le 11 novembre 2008. • • 

. ' 

• Le guide pour la prise eil compte du risque ili.cendi~ de forit dans le massif forestier des 
Landes de Gascogne 
http:/lwww.nouvelleaquitaine.developpemenjdurable.gouv.fr/MGpdjGuid~ _incendie_ de Joret ~cle056c86. 
pdf . . . 

• Note technique du 29 juÙJet 2015 relative à la prise en compte du risque incendie de forêt dans 
les documents de prévention et d'aménagement du territoire 

• L'atlu départemental du risque incendie de forit a été validé en novembre 2013 et présenté 
aux communes les 18 et 19.novembre 2013. Il fournit une analyse· des composantes du risque par grandes 
zones géographiques. Il décline, p~ur chaque zone, les grands enj~ à prendré en compte ~s la 
politique de prév~tion du risque. . • • 

• Le dossier départemental des risques màjeun (DDRM) recense toutes les communes à risques 
dans le département. Il est le document de référence de l'infc;>nnation préventive des populations. La 
dernière édition en date du DDRM de Lot~et-Garonne, approuvée en 2020, constitue une actualisation de 
la version de 2014 : http://www.lot-et~garQnne.gouv.frRe-dossier-depariementaJ-des-risques-mqjeurs
a436. html. 
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• Von tœnitoiR m @!llœii'DQ~ 9$l!!' i 
~ 

Le .site GHrisque1 comprend un ·dossier spécifique sur les feux de foret. Des données à là c~une. s~t 
dls_ponibles : . . • • • 

https:llwww.georisques.go•uv.fr/risques/feux-de-foret 

Les 44 communes du tenito~ sont concernées par~ risque~ 
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Spfriiid!és liées au risque<~ motrwmrnts de terrain:-> 

Les mouvements de térrain sont des phénomènes ayant ~s 91'Îgines très diverses. Ils regrvupeni. un. 
ensemble de ·déplacements, .plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, d'origine naturelle ou 
anthropique. Les volumes enjeu sont compris ·entre quelqu~s·mètres cubes et plusieurs millions·de mètres 
cubes. La gamme de vite.sses de déplacement est très variable : les déplacements peuvent être lents· 
(quelques millimètres par an) à très rapides (quelques ~entaines de.m~s par jour). GéiJ.éralem~t,-les 
grands mouv~ents de terrain (mobilisant un volume important) sont peu rapides, et par conséquent les 
victimes sont peu ~ombreuses. En revanche;· ces phénomènes sont ··souvent destructeurs, car les 
aména~ents humains y sont sensibles et les domms,ges aux · biens sont considérables et souv.ent . 
il:réversibles. Les désordres pe~ent rapidement être· tels que la sécurité des occupants ne peut plus· être 
$8l'antie. La délocalisation et1a démolition restent, al~, les seules solutions. 

Les dilférents types de mouvements de terrain : 

• Le ~ralt-gonOement des argiles: les variations de la quantité d'eau dans certains terrains 
argil~ux. prod~sent des gonflements (période humic;le) et des tàssem.ents (période~ sèches); 

• Lei glisie~enu de terrain se produisent généralement en situation de forte saturation des sols en 
eau. Ils peuvent mobiliser des volumes considérables de terra.in, qui se déplacent le long d'une 
s~e de rupture ; • 

• Lei etrondremenu de cavité1 1o•terraines: l'évolution des cavités souterraines naturelles 
(dissolution ~s roches du sous_.sol) -ou artificielles (canières et ouvrages souterrains) peut 
entraîner l'effondrement du.toit de la cavité et provoquer en surface une dépression généralement 
de· forme circulaire ; 

• Les tùsementB et les affllilaeme~u: certains sols compressibles peuvent se tasser sous l'effet de 
surcharges (constructions, remblais) ou en cas· d'assèchement (drainage, pompage); 

• Les écroulements et lei chiites de blocs: l'évolution des falaises et des versants rocheux 
engendre des chutes de pierres (volume inférieur à 1 dm.3), des chutes·de blocs (volume supérieur
à 1 dm.3), des éboulements (volume supérieur .à 100 m3) ou des.écroulements en masse (vol1.Jme 
pouvant atteindre-plusieurs millions de m') ; . . 

• Les coulées boue111es, caractérisées par un transport de matériaux. sous forme plus ou moins 
fluide, se produisent sur des pentes, par dégénérescence de certains glissements avec afflux 
d'eau-; • 

• Les lavea torrentielles, phénomènes. se .produisant dans· les lits des torrents au moment des crues, · 
sont ~sées par une concentration en matériau solide très élevée ressemblant plus· à 
l'écoulement d'un~ pâte qu'à un.liquide à propienient parler. • • 

Une mention particuÜère doit être faite pour les sols argileux. ceux.:.ci ont 1~ particularité de voir leur 
consistance ·va:r:ier en fonction de leur. teneur en eau. -Ces modifications de consistance peuvent 
s'accompagner de variations de. volume plus ou moins importantes. Ces· dernières sont alors à l'origine 
des désordres susceptibles d'affecter plus ou moins gravement les constructions. 

. . . 
Ce phénomène affecte la quasi-:totalité_des commune~ du département: 29S sur 319. 

Ce._risque ne rend pas.a priori un terrain impropre à recevoir Uile construction. Toutefois, le maître 
d'ouvrage-pourra se voir imposer ou recomman.der le respect de.prescriptions technique_s, qu'il s'agisse 
de coristructions neuves ou bien de bâtiments existants. 

Élœments ~égislatifi et régleœentaireg spécifigue'@ à la prévention du risgoe mogyement de term.in 

Code de l'environnement 

• . Articles L.S62-1 et suivants 

Docume.gu d 'appui à la miçe en g!~ce du œdre légialatif et l!'églementeire; 

Le doaier départemental des risques majeun (DDRM) recense toutes les éommunes à risques dans le 
·département. Il est le document de référence de l'information préventive des populations. La dernière . 
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édition en da~- du DD~ • de Lot-et-Garonne, a~uvêe en 2020, constitue une actualisation de la · 
vm:sion • de · 2014: ·http://www.'lot-et-'garoMe.gouv.jrlle-dossier-departeme~tal-des-risques-mqjeurs
a436.html. 

Le DDRM est complété, à 'l'initiative du maire, par un dossier d'information communal sur ies risques 
majeurs_ (DICR,IM). Ce document· reprend tes informations du DDR:M et ies décline au niveau communal 
en p~t ~ compte. les spécificités locales. Il est in,tégré au plan comm~_nal de ■auvegàrde (PCS), 
obliptoire pour toute eemmune couverte au moins partiellement par un PP& •. • 

Votrœ territoire est" CG~œm, pnr : 

Le risque « m~uvement de terratn■ » désigne les glissements de terrain, les chutes de blocs et de pierre 
• les coulées de boue et les effondrements de cavités souterraines. • • 

Le territoire est m.àjori~ent ·exposé à ce type de risque, notamment le long·de la Garonne. 

Compte tenu de son R!lief: uile grande partie ·du territoire du SCOT est concerné par ce risque. Toutefois, 
à ce jour, seules 14 communes du Pays de !'Agenais se réfèrent· à un règlement : • S s~ soumises à des 
périmètres de risque établis en application de l'ancien R-111-3 du Code de l'Utbanisme valant aujourd'hui 
PPR, le Côteau de l'Ermitage à Agen fait l'objet•d1unë zone de protection et les 8 autres se réfèrent au PPR 
Mouvements de T~ de l'.Agenais. • 

De nouvelles cartes d'aléa ont été réalisées sur H de ces communes. 

Le PPR « Mouvements de Terrain ». concerne les communes de : Agen, Clennont Soubiran, Colayrac 
~aint Cirq, Layrac, Le Passage, Moirax, Saint Hilaire de Lusign~ Saint Jean·de Thurac, Saint R~main le 
Noble. ·• • • • 

Le« R i-11-3 mouvement ·de terrain. où équiv.;,i~t » éoncenie les communes de Bajamont, Bon Encontre, 
Castelculier, Foulayronn~s·et Pont du Casse. • . • · · 

Le site Géori~qu~s comprend un dos~ier spécifique relatif ~-mouv~ments <1:e terrajn. 
https:llwww.geor"isques.gouvjrJrjsquealmouvementa-de-terrain· 

D~cumentl à prendre en compte. 

- PPR de i1Agenai~ - m,ouvements de terr~ -· approuvé par Arrêté Préfectoral. (AP) du 19/04/2000 • 

. - Rl l 1-3 - inondation et mouvement de terrain de Bajaniont:.... 15/03/1995 
it • . . ' • . 

- Rl 11~3 - mouvements de terrain dû 04/08/1992 ( communes de Bon-Encont:rç, Castelculier, 
Foulayronnes, .Pont du Casse) • • • 

- Étude chutes de blocs RD 227 à Saint Romain Le Noble du 17/08/2006 • . . . ' 

Votr.e terri.toire•est concerné nai•: 

Le risque «. retrait l()ntlement des 101■ arglleui: » 

La majorité du territoire est conc'emée par .un niveau d'~éa moyen-(sur. les coteaux) ; dans la ~laine 
àlluviale et les. pœn1-ières terrasse~~ le niveau d'aléa est faible. • • 

L.e plan de préventions du risque (PPR.) retrait-gonflement des. sois argil~ approuvé le 22 janvier 2018,· 
couvre toutes les communes, à l'exception de celle. de Sauveterre ~aint Delµs, d,ont le territoire. est
.totalement impacté par ce risque ( 100 %- en aléa «·moyen ») ; des dispositions constructives adaptées sont 
conseillées, au regard de celles _prescrites dans les PPR ~prouvés. • • 

Docum,entl à prendre _,n compte 

PPR retrait go~flement des sols ~ileux...: approuvé par AP du 22/01/2018 
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Spl:cificiü:s lircs au tr.rnsport de marchandises c1:rngc-rrnscs 

Le transport de marchandises dangereuses (TMD) ·s'effectue par voie routière; ferrée, de navigation 
intérieure, maritime ou aérienne et pu canalisatiqn ep.terrée. _La réglementation TMD vise à 'prévenir les 
risques pOUl' les personnes,·les biens et l'environnement, en complément d'autres réglementations comme. 
celles visant à la protection des travailleurs ou des consommateurs (voir schéma annexe 4.2). • 

Élémenls. léei .. latifs et réelementaires inécift11ues au TMD Csunpléi}1~nt)J_ires_l·l'~ .• nexê 4 . .1 : 
' . • . . 

Afin de permettre la circulation des m~ha.ildises dangereuses entre les pays, la réglementation TMD est 
principalement internationale.' • 

Direc~ve euro~e~ne 2008/68/CE du 24 septembre 2008 relative au transport intérieur des 
marchandises dangereuses: les règlements internationaux modaux (c'est-à-dire relatifs à chaque mode 
de transport) s'appliquent aux mm:clumdises dangereuses. ~sportées d'un État partie vers un autre État 
partie. Toutefois, la directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil, relative aux ~sports 
intérieurs des marchandises dangereuses, rend obligatoire l'~pplication des règlements internationaux 
modaux (poUF les transports terrestres) également à l'intérieur des États membres. • 

Codé ·de l;EIIVironnement 

• àrt:icles·L.554-5. et suivants~ L 555-1 et s:uivants, L 555..:25 et suivan~ 
--------------------! 

Documents d'appui à la mise en place 1fa cadre léidflatif et rialementaire: 

Note technique du 7 j~vie:r 2016 relative à l'institution des servitudes d'utilité pùbi.ique prenant en 
compte les dangers.des canali$.8f:i.ons de ~sport. En.vertu de cetœ note, les C9ntraintes d'urbanisme liées 
à la présence d'une canalisation sont strictement limitées aux projets de construction ou d'extension 
d'établissements-~cevant du public ·(ERP) et d'immeubles de grande hauteur (IGH). 

Il relève de la seule responsabilité d~ mail'.ell ou ~es collectivité■ ayant la charge de l'élaboration des 
documen~ d'urbanisme de fixer, le cas échéant,-des contraintes d'urbanisme P~JU' d'autrà catégories de 
construction■ que les ERP et 1GB eu égard à l'information dont ils disposent sur les dangers de ces 
installations. • 

Le doBBier dép.artemental des risques majeun (DDRM) recense toutes les communes 'à risques dans le 
départem.ent .. U est le docum~nt de référence de .l'infonnation préventive des populations. La dernière 
édition en date du DDRM de Lot-et-Garonne, approuvée en 2020, constitue une· actualisatiQD ·de la 
version de 2,014 : http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/le-d:ossier-depàrtemental-des-risques-majeurs..; 
a43'6.html. · • 

Le DDRM est complété, à l'initiative du maire, par un do■sier d'information communal sur les risques 
majeÙn (DICRIM): Ce .document reprend les infomiations du DDRM et • lés déc~e au nive&IJ 
communal en prenant en compte les spécificités locales. Il est intégré au plan communal de sauvegarde 
(PCS), obligatoire pour toute commune couverte· au moiu partiellement par ~n PPR. . • 

Votre territoire est conèern:ë p11r ~ 

https://geoportail.biodiversite-nouvelle-aqt.litaine.fr/vis&(Qliseurl?idlyr=l5700 : ce site co~cerne tous les. 
risques .. 

Ces deÙx- sites _de la D~ No~velle Aquitaine permettent de connaître les communes concernées par 
des ~isati~s de transports de matières dangereuses. • . 

"https://www.nouvelle-aquitaine.developpemènt-durable.gouy.fr/une-canalisation-de-transport.;de
matieres-al 0048.html 

http://carto.sigena.fr/l/carte _prevention _ risques.map . . . 



DDT47/SUH/AU PAC SCoT du Pays de l' Agenais 

- --------

Spêcifü:itls lites au risque de rupture dr J1arr;1gc 

Une digue est un -~blai loiigi~ dont la f~étion principale est d'empêcher .la submersion des terres 
. la longeant par les eaux d'un lac ou d'une rivière. Elle·est souvent èonstituée d'une ·simple levée de t~ 
voire de sable· ét de végétation. Une rupture de di~e entraîne la. formation d'une ondé de submersion se. 
traduisant par une irruption brutale de l'eau à l'a~al de l'ouvrage~ 

_Un barrage.est un ouvrage artificiel qui barre le lit des rivières ou des fleuves dans le but de constituer des : 
réservoirs d'eau qui servent à régulq les cours d'eau, alimenter les villes, irriguer les cultures~ produire 
de'J'énergie électrique~ développer le tourisme et les loisirs. La rupµù'e se_traduit'par une vidange brutale 
et non contrôlée de l'eau ~ulée, Si ce type de catastrophe demeure peu fréquent,· les conséquences 

. sont l!OUVent désastreuses ~ur-le· plan humain, environnemental et ~onomique.-
-'----~---'------------------, 

• Éléments législatifs et régle~entaires gjçifigue• {sqppléÎnentaill'eS à l'annexe 4.1) : 

Le décret n° • 2015-526 du 12 mai 2015 relatif irux -~gles applicables aux ouvrages construits ou 
am~s en vue de prév~ir les-inondations et aux règles de sOreté des ou~es hydrauliques a modifié 
le décret n° 2007~17~5 du 11 déeenibre 2007, _notamment pour ce qui concerne le classement des 
barrages. Les barrages sont désormais répartis en trois classes, A, B et C, en fonction de deùx paramètres. 
géométriques qui sont la hauteur H du barrage_ au-dessus du terrain naturel et le volume d'eau ~s le 
réservoir (le volume V. est exprimé en millions de mètres cube). La sécurité des digues de protection 
contre les inondations est traitée par ·1e même décret. Ces digues sont également réparties ~ 3 classes en 
fonction de la population protégéé par le système d'endiguement. • 

Code ·de l'environne.ment 

• Article R.214-1 : décrit la.nomenclature dès installatio~. ouvrages, travaux et activités soumis à 
autorisation ou à déclaration en application des ·articles L 214-1 à L 214-6-du. même code. Les barrages et 
les canaux.sont classables dans la rubrique 3.2.S.0, Les systèmes de protection contre les inondatiQns où 

··contre les submersioruret les aménagements hydrauliques sont classables dans.la rubrique 3.2.6.0; • 

• • • Artici~ R214-Ù2: traitt,des classes des barrages de retenue et des ouvrages assimilés; 
. . 

• •. Article R.214-)13: trai~ des classes d'un système d'endiguement au sens de l'articie R S62-13 du 
même code. 

Documents d'appui à la mise en place du cadre lé&islatif et ri1lementaire : 

Le doate·r départemental de, risque, majeun (DDRM) recense toutes les communes à risques dans le 
département. Il est le document de référence de l'information préventive des populations. La dernière 
édition en: date. du DDRM de. ~et-et-Garonne, approuvée en io20, constitue une actualisation de la 
version ·de . 2014 ·: http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/le-dossier-departemeptal-des-risques-majeurs
a436.html. 

Le DDRM est complété, à. l'initiative. du maire, par un dossier d'information 00.Înmuruit _sur les ·risques 
majeurs (DICRIM). Ce doèument reprend les informations du DDRM et les décline au l)iveau coi:nmunal 
én pnmant en compte les spécificités. locales. Il :est intégré au plan communal de 1auveprde (PCS), 
.obligatoire pour toute commune couverte au moins partiellement par un PPR. • • . . ' . ' . . . . 
Le Plan. Particulier d'intervention (PPI) d'un barrage est un volet spécifique· du· plan .ORSEC 
_(Organisation· de la Réponse de SEcurité Civile), Il prévoit notamment les modalités de diffusion· de 
l'alerte et.l'organisation des m9>7ens de secours à mettre en œuvre en cas d'incident sur un b~e .. 

Votre territoire est co:mcemé • par : 

Risque de rupture de digues . 

Les coininunes • concernées sont : Agen, Boé, Colayrac ·St. _Cirq, Lafex; Layraè, Le Passage d'Agen, St 
Hilaire de Lusignan. St Romàin Le Noble, Sauveterre St Denis. • • . • ' . . . 
Risque lié aux· ruptures de barrages 

Au!mlle commune du territoire. n ~ est concèrnéè par. ce risque .lié aux barrages de Granval (Cantal) et de 
Sarran (Aveyro~). alors que 60 communes du département le sont. . • 
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aSprcifi<:itJs Iiërs aux installations classrcs pour la prntection de l'm\·ironnemcnt 

T~ute. exploitation "industrielle, coinmerciale ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer 
des pollutions ou·nuisances, notamment pour la sécurité•et la santé_ des riverains est potentiellement une 
installation classée pour la protection de l'environn~ent (ICPE). On distingue les risques accidentels 
( explosion, fuite de produits toxiques, incendies, etc.) et les risques chroniques ( exposition prolongée à de 
. très petites quantités de polluants susceptibles d~avoir un impact sur.la santé des pop11lations). • • •• 

. ·. 
La nomenclature des jp§îaJl~tions classées 
·Les activités relevant de la léQislation des ICP~ sont énumérées dans une nomenclaturè des installations 
classées qui les soumet à un ~gime d'autorisation, d'enregistrement ou de déclaration en fonction de 
l'importance des risques ou des inconvénients qui peuvent être engendrés sur la base de quatre èatégories 
.de critères (substances, activités, activités relevant de la directive sur les émissions industrielles (IEP), 
substances relevant de la ~~ètive SEVESO) : • • • • • 

• Déclariltion : pour les activités les moins polluantes et· 1es moins dangereuses. Une simple 
déclaràtion en ligne par téléservice, accessible sur le portail du Service Public ·est n~ssaire ; • 

• Enregist~ment : conçu comme unè· autorisàtion siniplifiée visant des secteurs pour lesquels les 
mesures techn~ques pour prévenir les inconvénients sont bien_ conrities et standardisées ; 

• Autol,'ilatio~ :-·pour les installations présentant les risques ou pollutions. les plus importants. 
. . . . - . . . . 

Le statut SÈVESO, s'applique aux installations iitilisant des substances ou· mélanges particulièrement 
dangereux, énumérés dans la riomenclàture des installations· classées (annexe (2) à l'article R Sli-9 du 
~de de ~•environnement sous les rubriques 4000 et suivants.) • 

L'exploitant doit faire une demande d'autorisation avant toute mise en service;· et"démontrer la maîtrise 
des risques environnementaux et ~umains liés à ·son installation. Le préfet autorise le fonètionneinent en 
imposant les prescriptions techniques de foncti_onnement. Il peut aussi ne pas autoriser le projet. • 

• Éléments l6'~islatifs et rii;lementairesspéclfiyuea .{supplémentnires à l'annexe 4.11 : 

~ • La législation des installations classées (articles L.511-1 à L.515-48, R.512-là R.512-81 du code 
de l'environnement) confère à l'État des pouvoirs: • • • 

d'~ut~risation ou ~e ":fus d'autorisation de fonctionnement c;l'une in~lation; 

de réglementation (imposer le ~spect de certaines dispositions techniques) ; 

de contrôle ; 

de sanction. 

Sous l'autorité du Préfet de département, ces opérations sont confiées l l'Inspection deii installations 
classées, corps ~•agents assermentés de l'État. • 

. . 
• L'ordonnance 0°2009-663 du 11 juin 2009, introduit le régime d'enregistrement (ICPE soumis à 
enregistrement, cf ci-dessus), ensuite mis en_ œuvre par un ensemble de dispositions publiées au Journal 
Officiel (JO) du 14·avril 2010. - • • • • • • • 

• La directive 11°2012/lSl(JE du 04/07/12 dite "SEVESO 3" entrée _en vigueur en France le 1er 
juin 2015, introduit le statut SEVESO des ICPE. Cette directive, dont l'application relève de l'inspection 
des installations classées, impose dè nouvelies exigences aux établissements afin de prévenir et de mieux 
gérer les. accidents majeurs- impliquant des pl'.oduits c'1iroiques dangereux~ Elle distingue deux. statuts : 
Seveso seuil haut et Seveso seuil bas, qui c;lépendent de la quantité totale • de_ matières · dangereu~s 
susceptibles d'être présentes dans l'installation, et défmit des mesures de sécurité et des procédures 
particulières à chacun de _ces deux statuts. • 

• Code de l'environnement: Articles L.511-1 à L.517-2 

Documents ~ ',mpui à la mise ellll plmice d1111 cadre l!gislmtif et réglementaire : 

Le doisler dêpartemental des risques majeuri (DDRM) recense toutes les communes à risques dans le 
d6p.art~ment. Il est le document de référence de l'information .J)réventive des o· ulatioils. La dernière 
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éditi~ en date du DDRM . de Lot-et-Garonne, appro~vée mi 2020, ~nstitue une actualisatio~. ·<te.: là 
version de 2()14.: http:/iwww.lot"."et-garonne.gouv.fr/le-dossier-departemental-des-risqués-majeurs-
a436.htm1. • • , • • • 

Le DDRM e~t- 'coniplété, à l'initiative du maire, par .un· doa■ler d'lnrorm:ation communal sur les rilque■ 
majeun · (DICRIM) . .Ce. document reprend les· informations. du DDRM et. les ~cline au niveau 
communal en prenant en compte- les spécificités locales. Il est intégré au plan communal de sauvegarde 
(PCS), obligatoire. pour toute commune couvertè au moim partiellement par un Pl'R. 

Votre te!'ritoire est co"n.çernéJ>@rr ;_ ICPE-

~ territoire du SCoT com~d de~ sit.es « SEVESO » seuil haut qui ~t fait l'objet d;~ PPR: • 

- Euticals à Bon-Encontre, décembre. 2010 

~ De Sangosse à Pont-d1:1~Casse, d~bre·2010 

Le p~ètre du plan particulier d'intervention du centre nucléaire de_ production d'électricité de Golfech 
_compnmd les. communes de: Agen, ·Engayrac,_ Saint-Martin-de-Beauville, Astaffort, Fals, Saint-Maurin,. 
. Aubiac, ·Qrayssas, . Saint-Nicolas-de-la-Balerme, Bajamont, Lafox. Saint-Pierre-de-Clairac; Beauville, 
Laroque-Timbaut, Saint-Sixte, Blaymont, LaSauvetat-de-Savères, Saint-Ro~ Boé, Layrac,' Saint
Romain-le-Noble, Bon-Encontre", • Marmont-Pachas, Saint-.Uicisse, • Castelculier, Moirax, · Sauvagnas, 
Caudecoste, Le Passage," -Sauv~Saint-Denis, Ca117.8C, Pont-du-Càsse, Tayrac, Clermont-Soubiran, 
Puymirol, c'uq, Saint-Caprais-de-Lerm,DonCÜls~ Saint-Jean-de-Th~.. • • •• • 

http:lfwwM!.l~t-et-g~nne.g~uv.fr/lMG/pdfljiche - exte~tiOnJJp(_golfe~h.P4/ 

Le site AIDA,. relatif au droit de l'environnement, regroupe, notamment, ~utè question relative aux 
ICPE. • · • • • • • 

https://aida.i1)eris..fr(. 

Le site Géorilquei coin.prend une rubrique dédiée a'!lX installations classées; Une· base de données à la 
commune èst accessible recensant les ·différentes instàllations ·soumises·· .à autorisation où à 
enregistrement. • 

. . . 
https:llwww.georisques.gouv..fr/risques/installationsldo'nnees#I 

.• . 
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Autres ri~quc-s 

Votre ten:ritoÎre est çomcené pmir : • BR.rniT 
Le plan d'exposition au bruit (PEB) de raérodrome d'Agen Là Garenne, approuvé le 09/U/2001, 
concerne lès communes de Boé, Estillac, Le Passage d'Agen, Moirax, Roquèfort et Sainte. Colombe en 
Bruilhois. 

' ' . 
https:llcarto2.geo-ide.din.developpement-durable.gorivfr/frontoffice/?mqp=ee97c7c2-2136..,4~48-97a6-
9e930fccj9e5 •• • 

■li 
l'ÛFET .. 
DE LOT-ET-GARONNE 
"-li 

Plans d'Exposltlon au Br~lt 
At!rodrot'Yle d'Agen-La_ Garenne 

tt', ---"• 
-- 7 ilft:l:1111--

i-',· 

_,, ___ _ 
(Llllll~lllell'>tl) -·--- _r: ___ ....... (t5C'ldlllca•• .. ••UJ 15Hlà<SH~"'"'"1ill 

If: • .. 2011n --~----

• Le plan de prévention du bruit dans I 'eriviJ:onnement (PPBE) concerne les réseaux autoroutier national, 
routiers national~ départemental, communautaire et communal. • • ' 

Les PPBE sont établis par les gestionnaires de _voirie. L'élu.boration du PPBE est préwe courant 2023_ et 
concernera l'autoroute A 62. • • • • 

• http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/bruit-routier-en-l~t-èt-garonne-a560.html 
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•• PlfFET u routier our un trafic de plus de 3M _de véh/an 
DE IOT~·GAllONNE - • 
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, ._év o du Bruit d~ns l'Environnement 
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Votre' ter ritoire ept çonçeme par : RISQUE 'ROUTIER 

carte de bruit 

.....IIClll!mnltparll,._ --- ' ' ._ .... ..,. 
_ __ .,.,....1_11 

--'MIi~ 1~ ... ~ 

o I lin 

La mise en œuvre de la p·olitiq~ l~ale de _sécurité routière est placée sous· la responsabilité.du Préfet' de 
~épartemènt, qui, annuellement, ·dres~ un bilan de l'accidenta.lité. . • 

http:/~.loi-et-garonne.g~~.fr/lMG/pdflbilan_ann~el _de _l_âc'cide~talite _lot-et-gàronne _2020.P4f 

1 Les actions .programmées de _sécurité routière portées par les acteurs locaux et soutenues par 1•État font 
l'obj~ du plan 'départemental d'actions de sécuri~ routière (PDASR 2022). · 

Votre territoire est çoncerné par ; SECURITE SANITAIRE 

Le règiement sanitaire départ~ental-(RSD) du 19/10/2011 s'appliq~ aux, activités autres que celles 
relevant de la nomenclature des ICPE. • • • • • · • ' · • 

Votre territoire est concern, par : POLL~ON URBAJNÉ 
. ' . . 

Le centre technique de référence en matière de pollution atmosphérique et de changement climatique 
(CITEPA) quantifie, identifie, expertise et communique des données d'émissions 'dans l'atmosphère, des 
variables explicatives et des indicateurs d'efficacité, ainsi que des méthodes de suivi, de qùantification, de 
projection· ·et de m.odélisation. -d~s • émissions et ·des· politiques et. mesures· d'atténuation comme 

. d'adaptation. • • • 

https:llwww:citepa.orglj,I 
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Traduction de l'{'nscmNe des risques naturels c-t tcchnologiqurs dnns \'Otre prn,jd de territüirc 

-·~ projet d'a...,~nagement 1traUglque (PAS), tout comme le document d'orientations ·et d'objectifs 
(DOO), doit définir les grandes orientations stratégiques et lès grande_s. prospectives pour le territoire, au 
reprd des diverses contraintes que présente ce- dernier, et notamment des risques naturèls et 
technologiques. . • 

Lea annexes comportent (L.141-15):. 

un diap01tic en ·m~ère de risques, notamment quand il décrit l'état initial de l'environnement 
du territoire appelé à être couvert par le dooument.d'urbanisme ; • 

la jli■tlftcationdes 'choh retenu■ pour établir le PAS et le DOO, qui doit notamment s'appuyer 
sur l'ensemble des contraintes du territoire, notamment. les risques pour ju~er le projet d'aménagement 
,-etènu. • . 

L'intégralité des cartographies relatives aux servitudes d'utilité publique (SUP) et aux c~traintes liées 
aux risques naturels et tecm,ologiques pour le territoire sont annexées au présent PAC afln que le projet 

. de SCoT se construise en: tenant compte de ces données pÎ:imordiales que so1:11 celles liées JUX risques. • 
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Définitions ; 

Les_ -~onuments ·: . œuvres .architecturales, dè. sculpture ou de peinture monumen~es, éléments on 
structures de caractère archéologique, • inscriptions,. grottes et groupes d'élémen~ qui ont une . valeur 
universeUè exceptionnelle du point de vue de l'histo~ de l'art_ou de la science. • · 

Patrimoine archéologique : constituent ~es • éléments dµ patrimoine archéologique, tous les vestiges, 
'b•ens et autres.traces de l'existence de l'humanité, y compris le contexte dans lequel ils s'inscrivent, dont 
là sauvegarde- et l'étude, n<>.tamment par des fouilles ou des découvertes, permettent de retracer le 
développement de l'histoire de l'humanité et'c:le sa.relatio~ avec l'environnement naturel. • 

Lei sites : œuvres de • l'homme ou œùvres ·conjuguées de l'homme et de la nature pouvant inclure des 
monuments et des sites archéologiq~s, • • •• 

· Paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations,· dont le c~ résulte de 
l'action de f~s naturels et/ou humains·~ de leurs interrelatio:qs .. 

Une construction est- considérée comme existante si elle ~st reconnue· comme légalement construite et si 
la. ·majorité des fondations ou des éléments hors ;fondations détermina.lit la résistance et ·ta rigidité de 
l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Elle doit être couverte et close par des mors. Une ruine ne peut pas 
être considérée comme une construction existante~ • • . . . 

Là notion· "d'espaces urbanisés" · doit être· appréciée objectivement, ·indépen~ent des règles 
d'urbanisme qui.s'y.appliquent. Cela correspond aux. espaces imYBigyement mbanis6s,. ·quel que soit·leur 
classement ini~al dans_ un document d'urb.anisme ou leur situation au regard des pami.eaux d'entrée .et 
sortie d'agglorilératio~. • • • • • 

Le Règlement LoeaJ de Publicité (RLP) est un outil de planification locale de .fa publicité pour des 
motifs de protection du cadré de vie. Son adoption répond à·Ja volonté d'adapter le Règlement National de 
~blicjté (RNP) aux sp~ciµcités du territoire en adoptant des dispositions plus restrictives qu<: ce dernier. 

Le 1utrimoinc prntég~ 

Éléments lé~·1s1at1f'I et réglementaires spécifiques 1supplémentain,s.à l'annexe 4~1): 

• 
0 

• 

Code d, l'ul.'banisme : 

L.141-3, L.141-4, L.141~10,-L:141-lS, R.141-6 

Au pa.trimoine mondial 

Code ·du patrimoine : Chapitre II du titre ·1er ~11 livre VI : assurer la protection _et la mise ·en valeur du 
bien reconnu en -~t que bien du patrimoine mondial.. • •. • 

• Aux inonument■ historiques 

Loi du 31 d~bre 1913 sur les monuments historiques institue la Servitude d'.Utilité Publique des 
abords sur· les monuments • historiques. Sont concernés. les un.meubles· nus ou bâtis situés dans un 
périmètre n'excédant pàs S00 mètres autour du monument historique. • 

. . ' ,. . . . 

Code du patrimoine : titre II dQ livre VI : les me~ures de classement et d'inscription au titre des 
mpnum.ents historiques s'apprécient en .fonction ~ leur ~~ historiqu'e ou artistiqU;e~ • . 

Article L.621-31 du code du patrimoine: Lors d'une procédure.d'év~lution du doèument d'urbanisme 
une enquête unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre 
délimité des ~bords peut être diligentée. . • · 

• A~ sites patrimo~iam remarquable■ 
.Code du patrimoine: titre m du livre VI: sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables·les 
villes, villages ou quartiers dont la . conservation, la restauration, la réhabil_itation ou la mise CJl valeur 
présénte, • du point de vue historique,· architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public~ 
Peuvent être classés. au même titre les· es ces ruraux. et les avS&lles L ui forment avec ces villes. villirnes 
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ou quartien un eoscmble cohmirt ou qui ll<llll susœptibJes de ,OOJdn,.,.. .à leur c:omarvatiml· oU à leur 1 
mise en valeur, • 

Article L 631-3.-1 du cod~ du patrimoine : un plan de sauvegarde et de mise en valeur peut être établi 
sur tout ou partie du site patrimonial remarquàble1 dans les conditions prévues au chapitre Ill du titre Ier 
du livre m du.code de l'urbanisme. Sur le périmètre qu'il recouvre, il tient lieu de PLU(i). Sur les parties 
du site patrimonial remarquable.non_ couvertes par un plan .de sauvegarde et de mise en valeur, un plan de 
v~orisation de l'architecture et-du patrimoine est établi. • 

• Au mopumept1 naturela et agx site, ; 
Code de l'environnement: titre IV du livre m: font l'objet d'un classement ou d'une inscription les 
monuments ~ls et les Bites dont la conservation ou la préservation présente au· po~t de we artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 
Article L341-10 du code de·l'eavironnement: les monuments nifurels ~u les sites classés ne peuvent 
ni et:re détruits ni être modifiés dans leur état ou _leur aspect sa~ autorisation spéciale. 
• · Au patrimoine ·arch_éoloJigue ; 
Code du patrimoine : livre _V : archéc?logie 

Document ~'•RPlli à la mise en place·d~ cadre légi~latJf ei _rielementaire : 
·L' Atlu départemental des lites en LÔt-et-Garoane téléchargeable à l'adresse suivante : • 
http://www.lot-et-garom;ie.gouy.fr/atlas-departemental-dct:sites-protei52s-de-lot-et-r381.html 
Yotre t\'rritoire e.."t concerné ggr : • •. 

Le tenitoire compte 85 -.ionumen-. hiltorique1 et 29 lites protégés. 
Les périmètres induits par la protection des monuments historiques, qu'ils soient sous rayon de . 500 
mètres ou sous forme de pmm~s délimité!! des· abords, ainsi que -le périm~ des sites inscrits• ou 
classés sont consultables sur le site : • • • 
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlasltrunkl 

Développé par le ministère de la Culture, l'atlu de■ patrimo~nes s'adresse aux. services de l'Etat et des 
collectivités territoriales, aux professionnels du patrim9ine, llU!' particuliers désireux de ~ître son 
envifonn,ement.c~tmei tant du point de vue réglementaire que documentaire. Il fait l'objet.de mises ·à 
jour constantes, il permet un accès cartographique à des informations patrimoniales. Il est connecté au 
~portail, o~ de référence national pour l'accès aux données géographiques publiques . • 
L'atlas permet de visualiser: · 

- en termes de protection de. monument h~que : les immeubles classés ou inscrits au titre des 
monum~ts hi~oriques ~si que le périmètre de protccti~ de 500 m de rayon destiné à préserver leurs 
abords ou le _périmètre délimi~ des abords (PDA) _ • 

- en termes d'espace protégé : les sites pa1rimoniaux. remarquables • • •• 

• en termes d'archéologie : les zones de présomption de prescription archéologique . . ' ' . 
- en termes d'environnement : les sites inscrits et classés 

Le • territoire çompte un patrimoine identitaire bâti et paysager· non protégé important, dont il est 
recommandé d~en faire Pinventaire. 

Ainsi, la ville d'Agen est couverte par ùn site patrimonial remar:quable (22/06/2017) ; sa cathédrale est 
répertoriée a~ patrimoine ;mondial comme élément des 'chemins de St Jacques de Compostelle; -les 
communes de Moirax, Astaffort ~ Caudeco~ ont engagé · une démarche commune d'élaboration . d'un 
site patrimonial remm:quable. 

Se.référer 6ga.iement fla liste du« Patrimoine non protégé»~ annexe 
Monument■ h.iltoriquea : 

. . 
https:IJtrNw.pop.culhlr/1.gouv.fr(searchllist?base'i::%5B%22Patrimoine%20architec~al%20%28M 
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_______ PA_ c _s_c_oT_d_u_P_a:_ys_d_e_·l'_A_g_ën_m_·s ___________ ~~I 
%C3%49rim%C3YoA9e%29%22%5D ~ 

Se référer également à la liste des « Monuments historiques » en ann~ 

Sites patrimoniaux remàrquable11 : • • • • • • • .. 

https:ilwww.culture.gouv.fr/Jùgio~DRAC-Nouvelle-Aquitaine/Patrimoinea-Architec~ites
. departementales-de~l-architechire-et-du-patrimoirie-.f/D.ÂP/UDAP-du-Lot-et-Garonne-4? 

Sites in1crlta et cla1,é1 . 

Sè référel'. à l' Atlas départemental.des sites en Lot-et-Garonne 

http://www.lot-et-garonne.gouv_.frlatlàs-departemental-des-aites-proteges-de-lot-et-r38l.html 

,atrimoine archéologiqu.e: 

• https://sig. c~iôg;p.jr/donnees -~turelles 

Éléments législatif■ et riglementaires gpéçifigp;i C,ilgglémentalret.1 à l'~nnexe 4~1) : 

• Au patrimoine urbain et payuger à prodger • . 

SRADDET - objectif 42 : • Préserver et restaurer la qualité des paysages et téur diversité. 

• À la nature en ville : 

SRADDET - Objectif 35 : développer la Nature ei l'agricultùre en vi~le et en périph6rie . 

. -IÙgle_23: le rafraîchissement passif est mis en œuvre· dans les espacesï~rbahis denses. 
. , . 

- Rigle 36 : protéger les continuités écologiques et préserver la nature en ville. 

• • À l'amélioration de■ entrées de ville 

SRADDET - Objectif 36 : Requalifier les. entrées de villes et les zones d'activités en asaurant des 
aménagements paysagers de q~ité. • 

• À la publidü : 

Chapitre Ier - titre VIII - Livre V du code de l'environnement : Pu:t,licité, enseignes et préenseigiies -
protection du cadre de vie. • • • 

Article L 581-14 - èt L;_SSl-14-1 du code de l'environnement: un règlement..iocal de publicité (RLP) 
peut être élaboré sous réserve des diiipositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. • 581-13 (bâtiment 011 

~ite • bénéficiant ·d'une mesure de protection, emplacement destinés· à l'affichage d'opinion ou aux 
.associations). Il peut s·'appliquer sur l'ensemble-du territoire ou sur une ou plusieurs zones identifiées. Le 
RLP est plus restrictif que les prescriptions d:u _règlement national de publicité. • 

Documents d'gppui à la mise eo· place du çadre It&i•latifet ri&lenientaire; 
, . . . 

SRADnET - Portrait des paysages de Nouvelle-Aquitaine 
' . . 

Atlu de■ paysqes de· Loi-et-Garonne élaboré pl]' le Département en 2016: outil de connaissance, 
destiné à fonder des· références et une culture commune~ matière de-paysage. 11 permet de qualifier le 
J)l!.ysage, ·son degré de serisil>ilité et ses enj~ sur ·1e territoire. Cet àtlas est consultable à l'adresse 
suivante: https:l/atlaspaysages.lotetgarQnne.fr/ • . ' 



Carte de, 1111Ùû pay,agirè, -A.tla du paympi de Lot-.t-Oarr,nne 
• ' • 1. • 

l:iJL: 
- 8111' le site tk /"'Atlas des payJaga, la unitb paysagèra 
sont disponibles par commune : • 

. - En outre, il serait pertinent de prendre connafssance, poûr 
chaque tmlté paysagm, de la carte intitulée « e-,,Jevx : • 
paysagers tk [nom del 'unité paysagm] » située dans la 
rubrique·« dynamique et e,yeux paysagers de [nom de 
l'writl paysagm]» accessible en bas tk la page relative à 
chaque unité paysagm. • • 

Guid!! .,_yaage et urbanilation.-po11:r le département de Lot-et-Garonne (septembre 2001) 
Votre territoire' eat concerné per ; 
De manière générale, la préservation d~s paysages, la qualité des en~es de villes et bourgs, ainsi que la 
limitation des extensions urbaines devront ·être prises en compte dans le· SCoT. . . . 

L'atlas des paysages, élaboré par le Départem,ent, déèlit et èaractérisc. -le~ unités paysagères . pour 
·lesquelles lès enjeux, les points de vigilance paysagère et les pistes d.'actions envisageables sont identifiés.- • • •• 
·https:·l/atlaspaysages.lotetgaronne.fr/spip.php?articlel 26 

. Le Plan. de paysage du Pays d~ l' Agenais • 

Riche de trois entités paysagères distinctes «Terres Gasconn~s. Vallée de ia Garonne, Pays 4e Serres » et 
soucieux de préserver chacune d'entre elles, le Pays de l' Agenais, lauréat de l'appel à projets DBtional 
«Plande Paysages 2018 », bénéficie d'un ac~~pagnement financier et méthodologique de l'État pour 

• élaborer son plan de paysage'. 

Le périmètre retenu: 44 coinmunes (agglomération d'Age~), 650 km2, 104_900 habitants. 
La fmalité : préserv~, valoriser et développer lé territoirè par le paysage. 
Les ·problématiques qui se dégag~t : . • . 

-· sur l'aire urbaine age~se·: les .infi;-astructures, le développement économique en rive gauche,· la 
requalification des entrées de villes, l'étalement urbain et la place du végétal dans la ville. . 
- sur le Pays de Serres e1; tes TeITes Gasconnes : la trame verte et bleue, l'agriculture, les bourgs ruraux, la. 
requalifi~ation des espaces publics; le patrimoine bâti.· 

Les_diffërentes phases (J.'élaboration du_Plan.: 
Un état des lieux du paysage (OINJAUME .. ROMANETTO paysagistes) réalisé en 2020, enrichi dès 
enseignements de la concertatiQn (enquete en ligne, entretiens, balades paysagères, : ateliers-débats) 
conduite en 2020 - 2021, a permis .de formaliser. un diagnostic paysag~ complet avec _une. approche 
autour de S . th~matiques : l'habitat et la vie locale, les activités, .l'agri~ulture, l'eau et les vallées, les mobilités et les infrastructures. . • • • 
Ce travail a permis de dégag~ 4 objectifs de qualité paysagère pour le territoire. 

' . 
- Offrir un cadre de vie apaisé· au quotidien_: valoriser la tr~e paysagère.des villes et villages, ainsi que 
'des voies vertes • . ' 

- Conforter 1 'attractivité du territoire : rec~ser, entretenir et valoriser son patrimoine identitaire 

~ 
Favoriser l'émergence d'un modèle vertueux des valeurs du Pays de l' Agenais : trouver un équilibre 

entre développement et préservation des paysages 
- Faire vivre une conscience.collective des ::tysages: sensibiliser autour du u ·sage et faciliter la mise en 
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œuvre du Plari de Paysage 

____ PA_c_ sc_o_T_d_u _Pa_ys_ de_l_'A_g_en_ais __________ _ «...,,;~ 

~ 2022, des fiches d'actions_ concrètes. à engager·à co~ moyen.et long termes vont être élaborées avec 
une déclinaison spécifique pour c~ des 44. co~unes. • 

http:/lwww.pays-agenais.fr/frlles-principales-actions~menf!es/le-plan-de-paysage-du-pays-4e-
lagenais. html • • • 

Tnduetiqn dans ·votre projet de teriito~re ; 

Le projet d'aménage~ent ·,ti,atéglq~e (PAS) définit les objectifs d" développement et d'àménagement 
~u territoire à un horizon de vingt ans sur la base .d'une synthèse du diagnostic territorial et cies enjeux qui 
s'en dégagent, en concourant à la coordination des politiques publiques et notamment la valorisation 
patrimoniale et paysagère (L.141-3 du·CU). Il peut pour cela s'appuyer sur un éventuel plan de paysage 
réalisé en amont ou en parallèle du SCoT. . 

Le document_d'orieiltatiom et d'objectU'a (DOO) définit: 

• les orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques publiq~s et 
de valorisation des territoires dans un objectif global de déveioppement éqÙilibré assurant notamment la 
préservation et_ la valorisation des paysaps (L.141-4); • 

• les orientations en matière de préservation des paysages, les-~spaces_naturels, agricoles, forestiers 
ou urbains à protéger, notamment en raison de leur participation à l'amélioration du cadre ~ vie. 11_ 

1 

tnµtspose les. ·dispositions pertinentes des c~s de ~s ~turels régîonaux .à _ùne • échelle appropri'ée 
(L.141-10). 

Les unexe.s comportent : 

• . le diagnostic, q~ présente les projèciions, besoins, et co~ du territoiré,'. en tenant compte 
• n~ënt des paysages et du patrimoine architectural ~.141-15); 

• • • . la J~•tification des choix ~•111 poùr • établir le_ PAS et le. DOO, n01'mn'lent sur le volet 
paysager. 
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rtomr m1t1i1M1ta1mvunt1Ptaanonmwttrn 
Définition : 

En matière d'énel'.gie, deu objectifi sont recherchés: le développement des énergies renouvelables 
et l'économie d'énergie, en limitant notamment les pertes (meilleure isolation des bâtiments ... ). Ces 
objectifs sonfétroitement liés aux objectifs de lutte contre le changement climatique et de réduction 
des gaz à effet de serre (GES). 

Les énergies renouvelables (EnR) sont des énergies dont la source est inépuisable : le soleil~ le vent, les 
chutes d'eau, les marées, la chaleur de la Terre, la croissance des végétaux .. : Contrairement à celle ~s 
énergies fossiles, l'exploitation des énergies renouvelable~ n'engendre· pas. ou peu de déchets et 
d'émissions polluantes. Les principales énergies renouvelables sont le solaire photovoltaîque (utilise la 
luminosité 4u soleil), le solaire thermique (utilise la température du soleil), l'éolien (utilise la force.du· 
vent), la biomasse par méthaIJ,isation (combustion d'éléments végétaux), ou encore la géothermie 
(utili~~on ·4e la chaleur terrestre). 

• Les économie■ d'énergie sont l'un des· axes prioritaires de la transition énergétique: elles apportent en 
même temp_s pouvoir d'achat pour les· ménages, compétitivité pour les entreprises, innovation et création 
d'activités économiques, réduction des émission~ de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques. 
Elles sont égalem~ essentielles pour réduiré. la facture énergétique de la France, ainsi que le déficit de la 
balance con;unerciale. Pour être durable, notre économie doit diminuer sa dépendance à l'énergie.·.eela 
peut passer par d~ux axes: d'une part un levier technique consistant~ l'amélioration des constructions 
(meill~ure iso~tiori), en la réduction des pertes . dans les systèmes énergétiques (de c~uffage, de 
climatisation ... ) et en la diminution de la consommation des divers "dispositjfs énergivores (éclairage, 
appareils .électriques, véhicules ... ), et d'autre part·un levier éducatif et com~ental vi!lant à adopter 
les bons ges~s et à revoir ·son mode de consommation (ce qui doit également être le cas vis-à•vis des· 
re~sources épµisables, ~ui doivei,.t à tout.prix être pœservées). 

Éléments lé~islatifs et réi,:lementairès sl1éciliques (SUpplémentaires i Pannexe 4.11 : 

• Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 d~ • programme fixant les orientations de la politique 
· énergétique (dite loi .POPE). • • • 

• Lois· Grenelle 1 et 2 (loi n°2009-967 et loi n°2010-788) : diminution des émissions de GES par 
4 à l'liorimn 2050 par rapport à 1990, bâtiments neufs prodùisant plus d'énergie qu'ils.n'en consomment 
à partir de 2020, intensificatiOil des rénovations· à un bon ni:veau. de performance énergétique des 
bâtiments existants: • • • • • 

• Loi n° 2015-'92 du 17 aoflt 2015 relative à la transition énergétique pour la croiuance verte 
(LTECV), réaffarme l'objectif de diminution par 4 des émis.sions de.GES.entre 1990 et 2050 en ajoutant 
un objectif de -40 % à l'horizon 2030,· vise également à réduire les énergies fossiles, développer les 

. énergies renouvelables, lutter contre la pré~té énergétique. Elle a également mis en place de nouveaux 
outils de pilotqe, notamment le plan de programmation pluriannuel de l'énergie (PPE), et la stratégie 
nationale bas carbone (SNBC). 

' ' ' . 

• Loi n.0 2019-1147 du 8 nove11,1bre 2019 relative à l'énergie et au climat :.aborde notamment la 
sortie progressive des énergies fossiles ·et. le . développement des EnR, la lutte contre les • passoires • 
thermiques, la. confirmation de la SNBC comme· outil. de ·pilotage des actions d'atténuation du 
changement climatique et obligation pour le. gouvernement d'élaborer un· budget vert, ~Ùction de la 
dépendance au nucléaire et lutte contre les fraudes aux certificats d'économie d'énergie(C;EE). • 

" . Loi portant lutte con..-e le dérèglement climatique ~t le renforœment de .la résilience face à 
ses effets, dite loi Climat et Ré■ilience, promulguée le 24/08/2021, réaffirme la nécessité de développer 
les énergies renouvelables tout en préservant l'environnement. À.noter notamment que le photovoltarque 
au sol, dès lors que son· installation n'affecte pas· durablement les ·fonctions écologiques, biologiques, 
hydriques et climatiques du sol ainsi que son·potentiel ·agronomique et, le cas échéant, n'est pas rion plus 
incompatible avec l'exercfce d'une activité agricole ou pastorale sur le temin sur lequel ·elle· est 
implantée, n'est pas comptabilisé dans la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Les 
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modalités de mise en œuvre du présent aliné!l sont.précisées par décret ·en Conseil d'Etat. L'objet de 
l'amendement du sénat à l'origine de cette proposition précise que« les installations situées sur des so'ls 
fo'l'estiers ne· pourront pas bénéficier de cette souplesse, car de telles installations en°gendrent une 
défo'l'estation. ». • • • • • 

• ·: .Arrité. du 10 •~ 2017 ~latif aux construçtions à énergie _pôs~tive .. et',à haute perfomiance 
environnementale sous maîtrise d'ouvrage de .l'Etat, de ses établissemmits publics ·et des ·collectivités 
territoriales.- • • • 

• Ordonnance ia0 2020-744 du 17 Juin ~020·relative à la niodeqi.isation des schém~ dè cohérence 
territoriale • 

• Code de l'urbamine : 
0 • • L.141~3, L.141-4, L.141-10; L.141.:15 ; 

• L.141-15, .L.141-16 à L.141-18 et R.141~11 à R.141-15 (SCoT valant plan climat air énergie 
territorial ~ PCAEn .. • 

• 
• 

Code rural et de la pêche maritime : L.311-1 et D.311-18 (méthaniseW'.' et activité agricole) 

Le .PCAET·doit pren~ en compte le: SCoT . 

• Le' SCoT 'doit intégrer les di1po1i~om néceNalre■ ' pour a11utèr· le re■pect, en matière de 
· bférarche de■ norme■, de■ élément■ 1uivànt■ : 

Schéma régional d'aménagement, de développement .durable et de l'égalité des territoires 
(SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine : (Rappel : compatibilité avec. le■ . rigle■, prise en compte de■ 
obJ_ectlf■) • 

• Rigle n°5 : privilégier le réinvestissement des friches ; 

• Rigle . n°22. • / • Objectif■ 49 et 51 : orientation bioclimatique, réductions des 
consommations d'énergie .des et dans- les bâtiments, valorisation· des ressource!!! · localès pour le 
développement et là 'diversifièation des unités de P"?duction d'énergie ~ouvelable1r; 

• IÛgle n°23 • / Objectifs 62, 8, 34, • 35, • 49 : rafraîchissement passif et adaptation au 
. changement climatique ; • • 

• ~gle n°27 / Objectiti-49 et 33 ·: facilitation de l'isoiati~ th~ique ·par l'~térieur. 
(lTE) des bâtiments ; • • 

• ~1le n°28 / Objéctif■ 51, 19· et 49: .facilitation et encouragement à l'intégration des 
équip~ent d'énergie re~ouvel~ble _solaires dans les bitimènts; • • 

• Rigle nq,z9J Objectifs 51 et 49 : optimiser les installations photovoltarques et solaires 
thermiques_ sur les b&tjm.énts en adaptant_ l 'incliriaison des toitures ; . . • . 

• mite ·n°30 / Objectifs 51, 31, 32 et 39 : développer le photovoltarq~ priori~ment sur 
des surfaces artificiaiisées, bâties 'ou non (en offrant une multifonctionnalité à èes espàèes), afin 'de.' 
protéF et de vaioriser ~urablement le foncier agricole et forestier,; ' 

• ' : Règle n°31 / Objectif'■ 53, 31 et' 32 : faciliter le ~uplage entre )_es rése&l:1X de chaleur ·OU 

de froid et les ~lations de production.d'énergie renouvelable; . . 

• Rigle nCl32 / Objectifi 46, 18, 32 et 51 : l'implantation des inft:astructures de production, 
êlistributi~ et fourniture en énergie renouvelable pour· 1es véhicules de. transport de marchandise et de 
pass!!Sers, elit planifiée et organisée à l'·échelle des intercommunalités en collaboration avec la Région et 
l'Etat. • • • 

• Rép_. min 11°11148: JO Sénat Q 26 1ept. 2019~ p. 4898 : hors périmètre délimité des .abo~s, 
pour un projet (par exemple de panneaux photovoltarque en . toiture) à· moins de 500 mètres d'un 
monument bistoriq~ assouplissement vis-à-vis de l'accord de l'architecte des Bâtiments de Franc~. 

• CE, il • ·Juil 2019, n°422~2 :Lebon, T.; . Dr.Env.2019,p.357 : une construction considérée 

~ 
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comme nécessaire à l'exploitation agricole p~ut également accueillir d'autres activités, et notamment de 
production d • énergie. si ces autres activités ne remettent pas en cause sa destination agricole. • 

Documents d 'gpui à la mile en place du cadre légiilatif et réglementilre (guides, études, feuille, de 
~iitès, chattes .. .): • • • 
• : .. StraUgle nationale bu carbone (SNBC) • 

· httpa://www.ecologique-solidaire;gouv.fr/strategie-'!!!tional~-bas-<?~bone-snbc 

• Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 

https:/lwww.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe 
• 1 • • • • 

• Guide 2020: «L'instruction des 'ü,nandes d'autorisations d'll1'banis11œ polll' les centralès 
solalru au sol» • • 

https:l~.e'cologie.goiw.frlsite~default/files/Guide%20instruction%20demandes%20autorisation 
%20urbanisme%20-%20PY"/420au%20sol.Ptlf • • • • 

• Programme de développement rural (PDR) Nouvelle Aquitalnè (PDR Aquitaine pour le Lot
-et-~aronil.e) élaboré pour la période 2014-2020 (en particulier partie 4.2.7.15: « soutenir les pratiques 
permettant d'optimiser la consommation d'énergie et ençourager l'utilisation d'énergie renouvelable {. .. ] 
notamment à travers le développement de la lt!éthanisation dans les exploitations agricoles et {. .. ] 
encourager les exploitations à réaliser· des éconpmies, de: ·co~o_mmations d'énergie par_· le biais 
notàmment de blitiments performants en maiière énergétique » . 

httpa:/lwww.reseaurural.frlc(4ntre-de-ressoùrcesldocumentslprogramme-de-developpement-rural-pt/Nle-
no.uvelle-aquitaine . .- . • . • • • • 

• Schéma régional de • raccordement· aù riseau des énergies renouvelables (S3;REnR) . de 
No.uv~lle-Aqu.itahie, approuvé le 5 février 2021 • 

https·:/lwww.prefectures-regions.gouv.(rinouvelle-aquitainellayoutlsetlprint/Dôcuments
publication~ublications/Approbation-de-la-quote-part-du-schema-regional-de-raècordement-
au-reseau-des-energies-renouvelables • 

• Stratégie Nationale de Mobilisation de la Bio~use (SNMB) de. 2018 et futur Schéma 
Régional Biomasse (Sim) de Nouvelle-Aquitaine '(en consultation· du public 'du 3 septembre 2021 • au 4 
octobre 2022) • • 

• Autres publications 

<<. ~., moyoines et tranlitions: icologÙJlll!S : quelles mutations da modes de production et de 
consommatlo11 ? Rh111t°:'9· de la-Fabrique Pi'ospedlve », ANCT, 2021 ; 

« "lanifu:atjtin lll'baine et ti'ansltion lcologkJiu .et inergitlque : 1111 recueil pour agir via fa docum,e11ts 
d_'lll'banisme », ADEME, 202 i. . • • • 

Votre territoi~ e,t çonœmé par ; 

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) de l'ex CAA. 

Le photovoltaique est. la-filière d'énergie renouvelable (EnR) qui connaît le plus fort développement sur 
le département, avec des projets de centrales au sol ou. en toiture de ·bâtiments. Des projets ·de 
méthanisation, notamment liés à ·ta valorisation des · effluents ou déchets d;origine agricole et 
agroal~entaire, se concrétisent éP,)em.ent : unité industrielle Fonroche. 
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Un cadre d'actio,n partenarial de l'État pour le développement de l'implantatio~ d'équipemen11 
photovoltalques a w le jour en mai 2022. Il a pour fonction, compte tenp • des politiques publiques en la 
matière et. des besoins .lo~· d'éclairer le plus. en amont possible· les projets appelés à se développer 
dans le département. Ce document invite les collectivités 90mpétentes en matière d'urbanisme à décliner 
les. dispositions de ce cadn, d'actions dans leurs documents d'urbanisme afin. d'assurer la cohérence de 
l'action publique. • • • • 

(Ce document est joint en ann~) 

'iraJluction dans votre ro·et de territoire : 

De mpiêre gênénle, le projet de tenitoire doit intégrer les grands principes du code de l'urbairlS111e, 
parini lesquels on retrouve notamment UclQl-2-6° et 7° du CU)« la protection des milie,pc naturels et 
des paysages, la préservat(on de .la qualité de l'air, de l'eau, du sol ·et du sous-sol, ·des ressources 
naturelles, de .la biodtversit~. des écosystèmes, des espaces verts ailui que la création, la ~e-rvation· et 
la remise en bon état des continuités écologiques » d'une part et « la lutte contre le changement 
climati.que et l'adaptation à ce dernier, la r~tion des gaz à effet de serre, l'économie d'énergie, 
l'économie des ressources fossiles, la maftrise de l'hlergie et la production énergétique .d' partir de 
sources renouvelables» d'autre part. Ces dem: enjem: de protection des nuoureea naturellea au 1en1 

_.large et de développement dee 6nergiea renouvelàbles dans une penpective .de lutte contre _le 
changement climatique ■olit étroi~m~nt Hé•. Da ne peuvent pu ltre envisagés indépendamment, et 
encore moin■ ltre mi■ en concurrence~ Aussi le développement des énergies renouvelables ne doit pas 
porter atteinte à la protection des espaces et ressources naturelles. 

En plus des obligations liées à la consommation d•èspaces naturels agricoles et forestiers (cf fiche dédiée) · 
qui doivent être considérées· dans les réflexions sur le développement des éliergies renouvelables, ~ être 
intégrées au diagnostic- en annexe du SCoT (L.141-15) et dans l'analyse de consommation sur 10 .ans 
(L.141-1 S), il conviendrait également d'y faire figurer un état _des li~. des énergies renouvelf!,bles et des 



DDT47/SUH/AU PAC SCoT cl,u Pays del' Agenais · . • • ~ 
~ - -------- --~, ~ 

données sur les consommations énergétiques en se basant sur les documents existants (SRADDET, SCoT, 
PCAÈT, études ... ). Il est indispensa~le que la composante énergie (notamment ren~uvelàble) apparaisse 
dans le diagnostic, car ce dernier servira: de. base ~ choix qui ~nt retenus et justifiés ·en annexe du 
SCoT. L'évaluation environnementale, également' en annexe, peut également intégrer un diagnostic des 
enjeux éJiergétiques. • • 

Le projet d'aménagement stratégique (PAS) devra contenir des orienta,tions claires sur la question des 
énergies renouvelables afin que leur mise en œuvre au travers 'des prescriptions du document 
d'orientations et d'objectifs (DO()) puis à ~e des dispositions du PLU(i) soit efficace .. • 

' ' 

S'agissant de !'~plantation et de l'identüicati~.dans le SCoT,. d'installations dédi~s à la production 
d'énergie rmiouvelabl~: • 

• • Lé D00, dans une partie·graphique, peut i~entifier dès zones dédiée~ en totalité c;,u pour-partie, à 
la prodµc~~ d'énergiernmouvelables·ou définir une enveloppe foncièr;e dédiée à ce fype de production, 

_. 'en cohérence 11;vec le S3REnR notamment. Çette éventuelle illustration graphjque doit alors être assortie 
de prescriptions écrites dans le poo. • • • 

De plus, en vertu des dispositions de l'article L, 151-11 du CU,-dans les-'zones identifiées dans le 
règlement 1raphique d'un PLU(i) comme étant 88fÏcoles, naturelles ou forestières, le riglement écrit 
peut « autoriser les. • constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs [NB : 
installations auxquelles corresponden~ . notammen~ • lès installations de • production d'énergie 
renouvelable] db Ion qu'eU~ lie ,ont JJ08 • incompatlbla avec l'eJœrclce d'une activitl agricole, 
pasto,-ouforatlère du ierraln 1.ur lequel ella 1011t implantin et qu'ella ne portent JJ08 fll!.einte à la 
Na,n,egarde da espaca naturels et da paysages». Il est alors ~dispensable que rinstallation soit 
compatible avec l~activité CJ;dstante ou p~tielle et en assure le maintien voire l'améli~tion (ex: agri~ 
voltaYsme). Le SCoT. devra a minima respecter cette dopble condid:on. s'il ~tend autoriser la. 
production.d'énergie renouvelables sur des terres agricoles. 

Le programme d'~tion défini à l'article L.141-19, facultatif, peut permettre de défmir ~es aètions à 
engager pour fav~ser la 'mise en œuvre de la stratégie de développement de l'énergie renouvelable, de 
réduction de la consommation d'énergie et de lutte contre le cluµigement climatique. 

Il est possible, et ~nim.andé/d'ajouter en annexe toute-étude, charte, feuille de route, ou tout type de. 
document en lien avec les EnR et qui concernerait tout ou partie du territoire· couvert par le SCoT. 

' ' 

Enfin le contenu spécifique des SCoT valant- PCAET, cas rendu possible par l'ordonnance de 
modernisation des SCoT du 17 juin 2020, est précisé aux àrticles L.141-16 .à L.141-18 et R.141-11 à .. 
R.141-15. • 
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Annexe 4,l : cadre· léaislatif et ré&lementaire • • • • • • •• 

► La' loi· n,08.2-600 du 13 juillet 1982 modiftée, relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, • 

► • La loi n°87-565 du 22 Juillet 1987 jnodfflée, relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre_ l'incendie et à la prévention des risques maj~ • • 

► La lol 1ar-l'eau n°92-3 du iJanvier lffl, dite « Loi iar l'eau»: coqsacre l'eau en tant ·qùe 
« Patrimoine commun de la Nàtion ». Elle a renforcé l'impératif.de protection de la ressource en eau, en
qualité ·comnie en quanti~. Elle a posé les principes· de gestion équilibrée et globale de la ressource; de. 
préservation des écosystèmes aquatiques .et des zones humides, de valorisation de l'eau comme· ressource 
économique, et de priorité de l'alimentation en eau potable. Elle .a également· introduit des outils de 
planificati~ni de l'eau à l'éch~lle de, bassins versants_: SDAGE et SAGE (v9ir ci-après). · .. 

► • La loi 1ur la protection et la mlee en valeur da paysage du 8 Janvier 1993 dite «loi Paysage» 
prise en compte _des· territoires remarquables· par leur intérêt paysager_ et 1~ préservation ainsi que celle 
d'éléments paysagers~ naturels (arbres, haies.;.') ou architecturaux (monuments ... ) 

. . 
► La loi n°95-101 da-~ février 199S (dite « loi Banner ») relative au renforcem..ent de la· 
protection· de l'environnement qui a notammenfinstauré les Plans de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles, • 

► Conventi~n eu~péenne du Paysage signée· à Florence le 20 octobre 2000· adoptée par là loi 
nDl0OS-1272 du 13 octobre 2005 reconnait là qualité et la diversité des paysages comme ressource 
c~une qui contribuent à la qualité de vie des population~. Elle ~ pour objectif de promouvoir, à la fois 
des actions. de gestion et aménagement des paysages et des mesurés de protecti~. 

► La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des. risques technologiques et 
DJturels et. à la répanm,on des dommages, • 

► • . La loi n°2004-811 du 13 aott 2004, relative à la 1Q~erni1ation de la 1éca.rité civile. • 
. . . . 

► La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 dite« LEMA »: elle dote la France d'outils qui lui 
permettront de répondre aux-exigences européennes et ainsi d'atteindre l'objectif de« bon état» des.eaux 
fixé par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE). Elle a également pour objectifs d'améliorer les conditions 
d'accès à l'eau, d'apporter une plus grand~ transparence au fonctionnement de service public de l'eau et 
de l'assainissement, ou encore de rénover l'organisation de la pêche en eau douce. Elle intègre le~ notions 
de droit à l'eau-pour tous et d'adaptation au changement climatique dans la gestion de l'e~u. 

► • Loi■ Grenelle 1 et 2 (loi n°200!}-967 et loi n°2010-788) : diminution des émissions de GES par 4 
à l'horizon.2o·so par rapp~ à 1990, bâtiments neufs produisant plus d'énergie qu'ils n'en e:onsoinment à 
partir ~ 2020, intensificati,on des. rénovations à un bon niveau de performançe énergétique des bâtiments • 
existants. La loi- Grenelle. 1 instaure également dans le droit français la création de la trame verte et 
bleue. La trame verte et bleue prend en _compte le fonctionnement. écologique des écosystèmes et des 
espèces dans l'aménagement 4u ~toire, et s'appuie sur la biodiversité dite_ordinaire. 

► • J,cd·n° 2015-992 du 17 aodt 2015-telative à la transition énergédqae pour la croissance verte · 
'(LTECV), réafTume l'objectif de diminution par 4 des émissions de GES entre 1990 et 2050 en ajoutant 
un ·.objectif de -40 % à l'horizon 2030, • vis~ également .à rédUÏ!C les éneigies fossiles, développer les 
énergies renouvelables, lutter contre la précarité énergétique. Elle a également mis• en place de nouveaux 
outils de pilotage, notamment le plan de programmation pl~uel de l'énergie (PPE), et la stratégie 
nationale bas ~ne (SNBC). • 

► ~i n°2016-925 du 7 Jumet 2016 n,lative à la Liberté· de la Création, à l' Architecture et au 
Patrimoine (Loi LCAP) assouplit le périmètre des· 500 mètres et crée le ~ètre délimité des abords. 
Elle crée les .sites patrimm$ux remarquables (SPR). Les s~urs sauvegardés, les zones de protection du 
patrimoine architectùral, urbain et .paysager (ZPPAUP) et les-aires de mise en valeur de l'architeçture et 
du patrimoine (AVAP) deviennent de plein droit des sites patrimoniaux remarquables. Leur règlement 
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applicable avant la date de publication de .la loi continue ·de· produire leurs effi,ts· de droit dans le ~ 
pérlinètJe du site patrimonjal remarque-jusqu'à ce-que s'y substitue un plan de.sauvegarde ·et 1;11ise en 
valeur (PSMV) ou un plan ·de valorisation de l'architectùre et ·du patrimoine (PVAP). Elle permet éJ~· 
délimiter une «zone tampon» autour ~u patrimoine inondial et me1: en place un plan de gestion. . 

► • . La loi n°2016-1087 du 8 aoOt 2016 pou.r la reconqalte de la BiodiveniU, de la Nature et des 
• Paysages pose de n~uveaux.'principes: la proteçtion des paysages· est repensée, la biodiversité .dans 
l'am~gement du territoµ-e e$t favorisée. Elle apporte une définition au paysage (article.171) et a pour 
objectif de_. mettre en valeur le patrimoine paysager· et de mieux prendre en compt:e le paysage dans les. 
projets d'am~gement du territoire • • • • • • 

► Loi n° 2019-1147 da 8 novembre 2019 rela~e à l'énergie • au climat : aborde notamment la . 
sortie progressive des énergies fossiles et le développement des EnR, ~ lutte . contre les passoires· 
'thermiques, la confirmation de la SNBC .·comme • outil de pilotage. des 'actions d'atténuation du 
changement climâtique et obligation pour le gouveqiement d'élaborer un budget vert, réduction de la 
dépendance au nucléaire eflutüi contre les fraudes aux certificats.d'économie d'énergie (CEE). • • 

► L'onfonnance n° 2020-744 du 17· Juin 2020· relative à la modernisation des schémas de 
cohérence territoriale • • • • 

► - La· loi n° 2021-1104 du 2.2 aoG.t 2021 portant· ~ùtte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la. risllience face à sea effeta (n° NOR: TREX2100379L) modifie le. ·droit de 
l'urbanisme. Elle énonce un obj~ctif de limitation de l'artificialisation des sols et le décline selon deux 
temporalités : • • • • 

• · • . une division. par 2. àux échelles nationale et régionale, de .la couommatlon .d'~pacea 
naturels agricole~ et forestien • sur la p_ériode. courant du 22 aoOt 202 i au 21 aoOt 2031 • par rapport à 
celle_ ayant couru du 22 aoOt 2011 au 2 I ~Ot 202 l. • 

• un objectif d'absence d'artiflcialilatle:>n nettë des sols à partir de 20S0. -.. 

► L'àrticle.L 110-1 du code de l'enviro~nement tes .. espaces, ressources et milieux naturels, ·(es 
sites. et paysages, la qualité de,.l'air, les espèces animales et végétales, la diversité et les équilibres 
biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation. Leur protection, leur 
mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et concourent à 
l'objectif de développement durable qui vise à. satisfaire les besoins de développement et la santé des 
générations pré_sentes sans compromettre la capacité des générations futures. • 

. . .. ' ' 

► L'article L 101-i alinéa 6 du code de l'urbanilme·renforce l'action des .collectivités en matière 
d"urbanisme avec pour objectif la protection des milieux naturels èt des paysages et la préservation· de 
l'eau. du sol, du sous-sol... : . · • • 

► • Volet SDAGE 2022-2027 Adour-Garonne : ce document de planification déterminQ des grands 
axes, objèctifs, ~rientations et dispositions pour des périodes de 6 ans. visant • assurer progressivement 
un« bon état des eaux». Les documents d'urbanisme-(SCoT, PLU(i)~ cartes -~unales) doivent êfre • 
compatibles ou rendus compatibles dans uri ·délai de trois ans l,lprès son approbation. 11s· peuvent 
également reprendre des éléments du· SDAGE, qui seront alors directement opposables aux autorisations 
• d'urbanisme. 

►. PGRI 2016-2021 du Bassin Adour-Gàl'.O~ne (et PGRI 2022-2027 à venir) : il déf~it 6 
objectifs stratégiques et 49 dispo_sitions associées, pcrinettant de réduire les conséquences dommageables 
des inondations pour la sap.té humaine, l'environnement, h, patrimoine culturel et l'activité économique· 
sur le bass~ et ses 18 territoires identifiés à ~sques importantsi. • • 

► ' Void SAGE en cours 'd'approbation (Garonne,. Dropt, Ciron) : cet o~til de gestion iocale doit 
être compatible·ou.~u compatjble avec le SDAGE (article L 212-3 du ~e de l'environnement) . 

. Document de planific.-tion, il .fixe les objectifs généraux d'utilisati~ de mise en valeur, de protection 
quantitatl~e et qWilitative de la ressource en eaux et sert donc à planifier la politique de l'eau à l'échelle 
d'un sous-bassin versant. 11.compqrte un Plan d'Aménagement et de·Gestion Durable.(PAGD) opposable 
à l'administration (et notamment aux documents d'urbanisme) avec un rapport de compatibilité, et un 
riglement et des documents cartographiques, opposables à l'administration et aux tiers. pour tout ce qui 
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relève (les installations, ouvrages, travaux, et ~vités (IOTA) soumis à la« LEMA », des installations. 
classées pour la protection de l'environnement (ICPE), et des impacts cùmulés significatifs sur· 1es 
prélèvem~s et.les rejets, avec un_rapport de conformité. • • • • 

► • La GEMAPI est une compétence exclÙSive et obligatoire qui est ~ttribuée aux communes et à 
leurs établissements publics de· coopération in~omm.unale (EPCI), :relative à la gestion des mili~ 
aquatiques- et à la prévention· des inondations _(GEMAPI). Elle a été créée par la loi MAPTAM du 27 
janvier 2014. Ses dispositions ont ensuite été compl~s c,t mises à jour par la loi NOTRe du .7 aoOt 2015,· 
la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 aoOt 2016 et la loi GEMAPI 
du 30 décembre_ 2017. Elle englobe quatre grandes missions et vise trois objectifs principaux. : 

[ 
4111115 (l,211-7 du a) 
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• . . 
Sou,œ : ŒRBMA « PLUI et G.EMAPI 

NB : L'objectif -relatif à la gestion intégrée inclut le lien indispensable entre la gestion de l'eau ~t 
l'aménagement du te"itoi-re. • • • • 

►- SRADDET adopté (16/12/2019) et approuvé (27/03/2020): son. enjeu pour la Nouvelle
Aquitaine est notamment de répondre aux différents.usages de l'eau en prenant en compte le changement 
climatique. èt le développement du territoire qui vont· exacerber les tensions sur· 11: ressource. Les 
documents d'urbanisme devront intégrer la ressource en eau en qualité et en quantité comme le décrivent 
les règles du SRADD~T. • • • , • 

► Stratégie Nationale pour la biodivel'$ité 

• . 2018 : lancement. du Pl.an bi9diversité à l'occasion du premier comité interministériel pour 
la biodiversité 
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. . ' . 
Annexe 4.~ : sthéma illustrant le risque en IJ)atijre de transport de marchandises. 

• d~ngéreus~s (TMD): 

Les définitions énoncées ci~conb'e valent pour 
tous les types de risques, que ces derniers 
soient naturels ou ~chn:ologiques~ 

En 1, occurrence, lè ri~que i~i . illµstré • résulte 
d'une combinaison :· le passage, dans une ~ne 
•plus ou moins den~ent peuplée (l'enjeu), 
d'un· véhicule transportant des matières 
inflammables ou/et explosibles (l'aléa).· 

Source : Le transport de .• matières 
dàngereuses, Ministère de. l'écologie 
et du développement durable, 2002. 

........... 
L'INaQll'fllllOlldl Il problbl!N•~ 
d'un pll6noalMI ICdclln1II • pl'Clllwlntsur un 
1llllllllllerlll. 
l ...... l'lt'Wllllbleda,......lt da·~ ..................... ~ .... 
llnlou tldl11aloglcpM. 
la,..._11t11a1111111r1111Gndtrllff1tdllq11111 
(\11, ............ n'fflllli llll,,..llars 
~ ---1 ........ .. ~ U!\). 
Llt ......... aprimlt111MS1n ltnï111Ndt 
~ prMlblll de l'INI IU' leS ~ 
Dlfftl••""°"'PIM"lroduh-.tlllMnrbl
llda,i atMnuent~•---•1&11111,M 
lbnllllll llsdalllmlgeulll ... 
... ..... ...... et la CDllllqlllra d'III .. 
d'ClriglM llllUfllle ou·~ tb'lt ln 
tfftb~1111t1111-.ijluungrlftd ll0fflkeclt 
PlflOllllllt ......... dfglll lmpartants. 
dlpaMltlBGIIIICMs llllUcdm!llllinnln:II 
....... 11:<0fllll;milG. 






